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9 mars Décret approuvant la délilnratlon nO. 
50 <lU 26 nO\"em'bre 1952 d" ['AS­
sem-blée Territorlalt' du Togo mo~ 

PARTIE OFFICIELLE 

SO MMAIRE 

d,ifJant la réglementation ~ 
lmpôts sur les rC\r{';n'11s. (Arrêté de 
fJfQtntllgq(ilm IlP. lS&-53jC. du 19".,' 

nturs 1953) " " " "' . " " . 221 
9 mars Décret 'approuvant la dêlib'ératlOn 

no 39 du 20 novembre 1952 de 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

t~1 l'Assemblée· Territoriale du Togo 
1) septembre _ Arrêté intermlnÎstérle! complétant modifiant la réglemlentation déS 

paternes. (Arrêti d4 promu!g3tlotl1'.arrèté du 2 juIn 1950 relatrf aux 
710 189"531L du 19 m·ars 1953), ~22cfélégat!ons df signature en ma­

tière d'Aéronautique CIvile &lns \) mars Arrété reportant la dat1e limIte dU ' 
1€S territOIres d'outre.mer. (Arr~/é dépôt des inscr1ption5 .au concours 
di: promulgatlolt If<) 206-53;SiIC" t1~' il: B i} d1adltn:1Ss1i(}ll à l'école natio­

Î. 23 nlars 1953) • _ • • . • " 210 najle de la France d7outre~m-er. 
(Arr/Jlé d< proml1lgdtion n" 191­
S3/e dJt 19 mars 1953) • " . 222 

Décret relatif à la puhUcation, dans 12 marS Lot nO 53-184 modifIant les artic:es 
les territoires relevant du minIs"' 3'1 et 48 <le la 101 dU 29 JUIllet 
tère de la France id.'outre-rner, du 1881 sur 1. liberté de la p""se_
déc,et "" 51-458 <lU 19 avril 195L (Atrifé de proll1l1.lg!J.tjcl1- /lO t90~
portant 'publicatton de la conven~ '3/C. dll 19 m'ars 1953) ." 222
tlon de Berne pour Ia protection. - '.' 14 mars Décret nt>: 53:1fJ5 re:atif à certa!tle::;des œUvres littéraIres et artjstl~ 

indemnités et prime,:;. pJu\-a:nt êtrecrues. (Afrélé ~ promlugdti'oll /r;;j 
a [louées au wrsonnet du cadre165-53/C dJt 10 ntars 1953) " " lU général des transmfs:;wns <fe la 
France d'outte-mer. (Arrêté ~23 février Déc~t approuvant la délibération ~ 
promUI!f."/i"" m:" 207-53/C. du 2428 (lU 10' nD""m'blre 1952 de PM­ mar,s 1953) " .. " " • . • " 223sembl6e ,.,r/tor"'le <lU Togo mo­


dIfIant le régime de la taxe sur 

tes transa.cttOtls. (ArriUt de, pr.om'Ul~ 


gati<lfl "" 155-53;C, du 6 mars 
 ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
1953) 218 DE L'A. O. F. 

. - Déc-net approuvant la délibération 1953 
. "" 30 cru 1'.< novern'l>re 1952 d" 


"< l'Assemblëe "territorIale du TOg<) 
 27 janvi:r Arrêté général concernant "appltca-.
m,,<iIfiant lé tartf fi.'ca[ d\>; droits tIon en AfrJ,qtie occidentale fran.. 
d"entTê.e. (ArdU dl: PTflmu.!gatioll çaise et .au Togo de PartlCle L­
'If' 162-53/C" du 10 mWS 1953). " 218 115 du Cod~ dies pensiOns mili­

taires d'im..-aliditê 'et des Vrlimes 
du 26 février 1953 ooncCrnant les de la Ouer"'" (Arrêté a\'1, pronlttl_.

mstrucnons relati\<1es aux articles gd/.idJ' .np 18+53/C. du IT mJ1rs
" à 12" <1<' la IQI n" 5~46 <lU 3 1953) . . 225.·

, , février 195, 
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22 mars NO 201-53/ AE. Arr.êté porla.nt ' 
al'prob.tron des 51al:u1s dù. « grou" • 
pement des Exportateurs de coton ' 

ACTES DU 	 POUVOIR LOCAL 

o..e P Afrique Fran'ç3lSe» .'. • \ 2.,.S:~' 

22 mars NO 202·53j AE. - Anêté portant' 
'.!,;i3 

6 maIlS N°- 154-53/AE. - Arrêté, règ,jemen­ empt,,1 de fondS du Olmpte detant la réalisation des program­ Soutien et d'EqUIpement d<: la 
mes d'importat1o,fl. 	 . . . . • • 228 Producl1on Locale , . . • • 24Sil 
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(j,mars NQ 156-53jCD. Arrêté retrdant 22 mars N" 203-53/SD. - Arnêté rendl1n1:exécutO,1re la tlëlibëration nO ~f exécUtou" au Togo l'art",le: 2 de " 
ATT. dl1 1,t nov"mble 1952 mod!­	 )1la délibératIon nO 49/ATT. d" 26fJam lè régI"'" <\e la tax<' 5ur les novembre 195'~ de l'Assemblée TOr­
transactions . . . • . . . • 233 ritortal€ dU Togo podanT modifI­

cation au tarIf fiscal d~entrëe. •(1 mars J>." J57-53jAE. - Arrêté fIXant la ~.j
date d'ouverture de la campagne 23 mars NO: 205-53/TP. - Arrêté fixant la 
d'achat dU 001'00 de la rêcolte hstê des substances minérales pla+
1952-1953 . . . . .', • . . 236 CëeS SOUS le reglmE: des zones 

,(1 mars 	 NO 15&'53jAE. - Arrêté pr";cnvant résCrvé!es . • ' 	 . 1. • • . • 246, X 
la déclaratlan ,<f'S sio::k. de café. 236 25 marS Nt> 211-53jCP. - Arrêté porlant j 

modlfICation à l'an1êtè "'" 147-52{"9 ma"" "" 159 1}1s-53/AE. - Arrêté [lxant P. du 13 fëvrllfr 1952,_ fexant le.la date d'ouverture de la campagrre 
statut général des cadfes supê­d'achat du kapok ée la récolte 

,1953 . , .. _ • • . . • 231 neurs et Jocaux du Togo .' 

PersonnelNP 1'61-53jAP. Arrêté InterdISant 
la Clrculahon, la distrîbuton OU la Divers. ' . . 
mise en veJl1e dans le ']"'errrtoire 

.~ 

du Togo placé sou, la tutelle de 
]a France du pérlod'qu<' « Revel!' 

PA'RTIE NON OFFICIELLIOl.ez-Vous )} 	 231 
'.1

'10 m.Ill' NO 163-53jSD. Arrêté rèndant .,
exécUto,," au, Togo la déllb!.ra­ Avis et Communications 

'[
oon n" 30fATT. du 12 novembre 

1952 de l'Assemblée Territorm,le Office des cbanges . . ". • . . . . • . ' . 252: i,

du Togo portant modifICation du 
tarif f1scal d'entrée . . • . • 231 AVI$ relàtlf aux demandes de Certificats AdmlnilltratIfs. 25..,! 

;!i 

254, )
~Nt> 164-53/AP. - Arreté pOrtant Domaines . . . . . . . . . . . . 

(JOn\iocation de l'ASSembLée Terri- Untcomer Etabltssement R. Eychcnue . . . • 255:.
tonale du Togo • . . " 240 

10 nrars NO 16(r53fF. - Arrêté portant créa- Olmpagme d~' Produils d'Europe et d'Afrtque 2SS. '1 
tt,on d'une 'Caisse d"'avance 240 Dédaration d'associattons: 	 255- 1 

13 mars _ 169-53jsac, - Arrêté portant ou­

verture à' la Circulanon Aénenne 

Publique deS Aérodrome, du Togo. 240 


PARTIE OFFICIELLE 
16 mariS NO lSZ-53/AP. - Arrère approu­


vant I~ Budget primitlf de la Olm­

mU[Jié~Mîxte de TséV'lé - ExerCi-
 ACTES DU POUVOIR CENTRALce 1953 . . • 	 . • • 243 

17 marS 	 N" 185-53/EF. - Arrêté portant Aéronautique civile outre-merclassement de la forêt <l,te d.e\ 1 
Missahohé • . . , • . . • . 243 

Na 20û-53jSAC. :... Par arrêté 'du Commissaire de la ' 
~ 19 mars N" 192-53jCD. - Arrêté renllant 

"Xécutou-e la délIbération nI> 39/ République au liogoen ~ date :du : 
ATT. du 20 novembre 1952 modI­ 23 mars 1953. - ElSt yromurgué aU Territoire du:fIant la règlementabon des pa- Togo l'arrêté interministeriel du 11 septembre 1951.t<m\'llS • : • • 	 • • • 236 

oompl;étant l'arrêté du 2 juin 1950 relatif aux délé­
19 mars -	 N°- 193-53jCD. - Arrêté rendant gati,ons d", signature en matière d"Aéronautique Civile

exêcu1Qlrë la d.ël1b'êratioo n'~ SO! dans les territoires d'oute-mer. ' ATT. du 26 riovembt<' 1952 mod',­

flant la règlementafton des impôts 

sur Iles revenus • , . . ~ . • 236 


ARRETE intermifli,stériel du 11 septemibre 195R ' NO 195-53jPTT. Arrêté Portant 
moctJflcation dU drOit d'ilSS.urance Le ministre des travaux publicS, des transports et j 
Sur l'es COliS aVlOn avec va(eu.r du tourisme et le minlstr,e de la F~ance d'Outre-Mer. 
déClarée prévu par l'arr<:te :ni'! 93­
53/PTT. dU 18 fé"ner 1953 . • 244 

ARRETENT: , ,
~m.rs 	 N" 2O().53/APA. - Arrêté portant 


. créatton. d'un poste d~ oend.ar~ 
 ARllCLE PREMlER. ~ L'arrêté du 2 jUln 1950 est... ,mene, à Butta, (Gercle d'AU!.­
kpame) • . • . _.. 244 oomplètéainsl qu'~l suit : 

• </, ~ 
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'(ART. :'h) - Lel; représentants du Oouvernement 
dans 'les terrllioires d',outre-mer relevant du Ministère. 
,de la Franoe d'Outre-mer sont délégués d'une m'aniè­
,re permanente' prour signer les autorisations d1oCcUpa­
.tionS temporaires du domaine de l'Etat dans l'empri­
se des aérodromes affecté\; en totalité ou partielle­
ment à l'aérouautique Civile. 

Ils 90nt autorisés, 'en cette matière, :à i>ubdél:é;g:uer 
la . signature du Ministre des Travaux Puhlics, des 
Transports et du Tourisme au DÏ'r"cteur de l'Aéronau­
tique Civile. 

. Fait à Paris, le 11 septembre 1951. 
Lé minislre (te ta rruw::e 'd'<Jllitc_lrier, 

Pour le Minist;" 'et par délégation: 
Le Di'l!ct~u:r da Ca/ii!let 

VINEL, 

p,our le ministre d,es Travaux Publics 
des Transprorts 'et du Tourisme 

Le cltel tfu cabület, 
i P~RTRAT. 

Œuvres liftllraircs - .t artistiques 

:Nq 165-53jC. - p,ar arrêté du Commissaire de la 
'République au Togo len date du: 

10 mars 1953. - Est pr-omu~g'Ué dans le territoire 
<du TOglo le décret ,au 10 f~er 195i3 relatif :a la 
publicati>on, dans les territoires relevant du ministère 
de la France dlautre-mer, du décret n\; 51-45>& du 
.19 avril 195,1 pertant pUblication de la convention 
~e Beme pour la pr,otection des œuvres littéraires 
<et artistiques. 

DECRET du 10 fewier 1953. 

Le Présid<mt du C«>nsèil des Ministves, 
Sur le ~rapport au MinJstre dt la France d'outre..m~; 
Vu t~artlde '47 (te la C.otrStlftrtion; . 

yu le déc"'" ~ ~ .juilll"t 1930, ''''lal1f à la protection d~s 
>œuvres littér~res et ;artIStIques aux colonHes; 

Yu .!~ déCnet JJf> 51-458 <Xu 19 avril 1951, portant publ1· 
-catiOn de la' Con~flOn ,de Bel~ne pour la protection des 
·.();!U\~ lit~ra;.t11fS et ar.tlStlq'U'e,s, 'Slftrtée lt': '9 septttm'ti.re 
1886, complétée à Pafl~ 1re 4 mal .18'96, r'C1Jlisée à Berltn le 
13 1'lQV"m'bne 1908 complétée à Berne 1e '20 mars 1914, 
:tevllSée' à R{)lTl!e le '~::'. jumi 19~!Ct ~vlisée à BruX'ell'es le 26 
juin 1948, 

'Yu 1"" 1101'<5 diplomatiques échang<i"s 'n vu- d'étendre 1. 
'COnvention précrtée aux terrtloires d'QUtr.e..met et aux t.erri. 
toll"~ sous tuten-e t .et cette extenslOt! prena'rrt effet pour 
compter du 22 mai 1952, 

DECRETE: 

A!àiCLE PREMIER, - Sera, pUlilié, en vue de SOn 
applièation dans les temtoires d'ootre,me.r et les 
territoires sous tu~ene" relevant du Département de 
la France d'Out,e,~, le dé,cret du 19 avril 1951, 
portant publication de 'la ·Conv.enti1)n de Berne pour 
,la protecth)n des œUVl!es littéraires d artistiques, 

-. . 

TERRITOIRE DU ,TOGO 211 

si@Ilée le' 9 septembre 1&86, comPlétée à Paris le 

4 ma!· 1896, revisée li Berlm Ie 13 novembre 1908, 

complétée à Berne le 20 mars 1914, fevisée à Rome 

~e 2 jmn 1928 et revisée à B~uXJel'les le 26 juin 1948. 


Arn. 2. - Le Mi,nàlSltruj de la France d'Qutre-Mer 
est chargé de l'exécution du pré,sent arrêté, qui sera . 
publié an JouJ'ftal o/liCi.s1 de la République frança,ise 
et inséré au Batte#tt of/iciel du Ministèr.e de la Fran,. 
ee d'Outre-Mer. 

Fait à Pari.s, Le 10 février 1953. 


René MAYER 

Par le préSident du conseil des ministres, 


Le miniStre de la rraJ'lce d'oaire-mer. 
LoUIS JACQlJ'JNOT. , . 

, 
DECRET NP 51-45& du 19 avril 1951. 


Le Président de la République Française, 

Vu l'article 3] de la. Constitution; 


Sur la propo'itron du Prés!di<nt du Goru;ell des Mmist..". 

et <lu Ministre ~ Affa;1n<s étrangères, . 


DECRETE: 

~RI'ICLE PREMIER. - Une conventIon de Berrie 
pour la protection des œuvres littéraires 'et artlstiq>ues, 
signée le 9 septerrlbre 1&86, Oomplété'e il· Paris le 4 
mai 1896, révii;sée à Ber!j[n le '13 novembre 1908, Com­
plétée à Berne le 20 mars 1914, revisée à Rothe 
le 2 juin 1928' et ayant été rév'ülée à Bruxelles le 26 
juin 1948, et le dépôt des ;nstruments de ratification 
sur cet acte ayant été effectué, à BruXJeUes le 14 mars 
1951, cette Con;1ention sera publiée au ;ownal offi­
ciel. 

CONVENTION DE BERNE 

POUR LA PROTECTION DES' ŒUVRES LITTÉRA"lRES ET ARTIS­

TiQues SlGNÉE LE 9 SEPTBMBRE 1886. C01UPL~TÉE A PARtS 

LE 4 MA! 1896, RÉVISl-:E A BERUN LE 13 NOveAJBRE 19Q8, 
COMPLÉTEE A BeRNE LE 20 MARS 1914, RÉVISÉE A ROME 

LE 2 JUIN 1928 ET RÉVISÉE A BRUXELLES LE 26JUfN 1948. 

L'Australie, l'Autriche, la Belgique, le :Brésil, Ile Ca­
nada, le' Danemark, l'Esp~gne, la Finlande, la France, 

l,e Royaume-unI de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, la Grèce, la Hongrie, l'lnde, l'Irlande, 

l'Islande, l'Italie, le Liban, le Liechtenstein, le Luxem­

bourg, le Maroc, Monac;o, là Norvège, la, Nouvelle­

Zéllllide, le Pakistan, les Pays-BaS, la Pologne, le 

Portugal, la Suède, la Suisse, la Syrie, la Tchécoslo­

vaquie, la Tunisie, l'Union sud-africaine, la Cité du 

Vatican et la Yougoslav;ie, 


Egalement animés du désir de protéger: tI'une 
manière aUSSI efficace et aussi uniforrn:e que pOSSible 
les droits des auteurS sur leurs œuvres littéraÎr;:s et 
artistiques, 

Ont résolu de réviser et de oompléter l'acte signé 
à B€rne le 9 septembTe 1886, oom):Mté à Paris 1e 4 
mai l'8Q6, révisé .à Berlin le H' novembre 1905; 

J 
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complété à Berne le 20 mateS 1914 et révisé à ~ome 
le 2-juin 1928. 

En conséquenee, les plénipotentiaires ooussignés 
après présentation de leurs pleins pouvoirs, recomtus 

.en bonne d due forme, oonl oonvénus de ce qui smt : 

Article premier 

, Les pays auquels s'applique la présente convention 
sont constitués à l'état d'Uni'on pour la protecti.on des 
auteurs Sur leurs œuvres littéraires. et artistiques. 

Article 2 
, (1) Les termes « œuvres littéraires et artistiques" 
comprennent toutes les pl1OducHons du domaine litté­
raire, scientifique et artistique, quel qu'en soit le mo­
de ou la f.orme d'expression, telles que: les livres, 

'brochures et autres écrit~;: les cotiférences, allocu­
tions, sermOns .oU autres œuvres de même nature; les 
œuvres dramatiques Ou dramatico-musicales; les œu­
vres coorégraphiq'uei ·et les pantomimes, dont la mise 
en scène est fixée par écrit ou autrement; les compo­
sUions musicales avec ou sans paroles; les œuvres 
cinématographiques et celles obtenues par un proéé~é 
Ma~oguc à -la CÎuématographie; les œuvres de deSSin, 
de peinture, d'architecture, de sculp:ture, lie gravure, 
de lithographie;, les œuvres photograplùq,ues et celles' 
obtenues par un 'procédé analogue à la photographiB; 
les œuvres des "ris appliqués; ks' mustrations, les 
cartes :géographiques; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques relatifs à la géographIe, à la topographie. 
à l'architecture ou aux sciences. 

(2) Sont protégés' comme des œuvres origin~les, 
sans préjudice des droLIs de l'auteur de l'œuvre ori­
ginale, les traductionS, adaptations, arrangements de 
Inusiqueet autres transformations d'une œuvre lit­
téraire oU artistique. Il est toutefois ré"enté, aux légis­
latrons des pays de l'Union de déterminer la protec­
tion à aéeorder aux traductions des textes officiels 
d'.ordre législatif, admini.stratif 'et judiciaire. 

(3)) Les recueils d'œuvres littérai"es ou artistiques, 
tels que les encydopédies .et anthologies, qui, par le 
choix ou la disposition des matières, oonstituent cres 
créaHons intellectuelles, sOllt protégés DOmme telles, 
Sans préjudice des. 'd!1oits des auteur" sur chacune des 
œuvres qui fQnt partie de ces recueils. ' 

(4) Les œuvres mentionnées 'ci-dessuS .jouissent de 
la protection dans tous les -pays de ,l'Uni.on. Cette 
protection s'exerce au profit de l'auteur et de ses 
aya11ts droit. 

(5) Il est réservé aux législati·ons des pays de l'u­
.nion de régler le champ d'application des lois çon­
cernant les œuvres des arts app!iquéset les dessins 
et modèles industrj,els, ainsi que les oond:iUoris de pro­
tecti'on de ces œuvres, dessins et modèles. Pour les 
œuvres protégées uniquement comme dessins et mo­
dèles dans te pays d'origine, il ne peut être réclamé 
d'lUs' les autrés pays de l'.Union que la protection 
accordée aux dessin'! et modèles danS ces pays. 

Article 2 'MiS, 

(1) Est résentée aux législations des pays de l'U­
Ilion la faculté d'exclur,e partiellement ou' totalement 

de la pvotection prévue à l'article précédent les dis­
(lOurs politiques et les discours prononcés dans les '1 
débats judiciaires. 

(2) Est réservée également aux législations des 
pays de l'Union la faculté de statuer sur les oonditions ' 
dans lesquelles les oonférences, allocutions, sermons ,! 
et autres œuvres de même nature pourront être' repiro- " 
duits par la presse. 

(3) Toutefois, l'auteur seul aura le droit de réUQÎt" ~ 
en recueil ses œuvres mentionnées aux alinéas précé-." 

dents. Article 3> (supprimé) '1 
Article 4 1 

(1) Les auteurs ressortissant à l'un des pays de:,1 
l'Union j6uissent dam I.es pays, autres 'que le pays 1;] 
d'·origine de . l'œuvre, pour leurs œuvres, soit non.l 
publiées, soit pUbliées pour la première fois dans un . 
pays de l'Uni.on, des droits que les "lois respectives 
accordént actuellement .ou accorderont par la suite, 
aux nationaux, ainsi que ,des dmits spécialement ac- ' 
oordés pal" la j)'résente Convention. . 

(2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont 
subordonnés à aucune formalité; cette jouissance '1 
et cet ·exerclce sont indëpendants de l'existence de j 
la protection dans I·e plays cl'ori-gine de l'œuvre. Par 
suite, en dehors des stiputati,oriS de la présente Con­
vention, l'étendue de la protection, ainsi que les mO­
yens Oe reco,urs garantis à l'auteur pour sauvegar­
der, ses droits, se rè,glent exc!u:sivement d'aprè3 11. 
l~gi:glati<on, du payS où la protecUon est réclamée. 

':(SI Est oOl)sidéré oo,mme pays d'origine de l'œu­
'lire:' pour les œuvre's publiées, celUl de ta première 
publication, même, s'U s'agit d'œuvres p"utrliées simul­
tanément danS plusieurs pay.s de,l'Union qui admettent 
la même durée de pr-otection; s'il s'agit d'œuvres 
publiées Stmultanément dans plusi·eurs pays de l'Union 
admettant des durées de protection différentes, celui 
d'entre eux dont la législation acco,n:!e la durée dé .' 
protecHon la mOinS longllc; r)our les œuvres publiées , 
simultanément dans un pays étranger à l'Uni.on et .< 

dans Un pays de l'Union, c'est ce dernier pays qui est 
exclusivement oonsidéré comme pays d~origliJne. Est , 

'Cûooidéré comme publiée simultanément danS plu­ '; 
siturs pays t.oute œuvre qJii a 'fiaru d'ans deux 01.lj p1u- .'1 
Slours pay.s dans ies trente jQurs de sa première j 

publication. :.1 
(4) Par « œuvres ,publiées ;;, il faut, dans le senS ., 

-des articles 4, 5. ·et 6, entendre les œuvres éditées, " 
quei que soit le mode ide fabricatÎ>(}J1 des exemplair.es, " 
lesquel.; doivent être mis en quantité suffisante à li' . 
disposiiion du pUblic. Ne constituent pasun.e publica­
tion la représentation d'une œuvre dramatique, dra­
matico-musical,e . ou ciinématographique, l',eXédUtion 
d'une œuvre musicale, la récitation publiqua d'Une 
œuvre littéraire, la transmissi,on oU la radiodiffusion 
des œuvres littérairfjS -0'-' artistiques, l'.exp!os'ition 
d'une œuVre d'art e't la construction d"un", œuvre 

-;
d'arChitecture. ' '" 

(5) Est oonsidéré comme pays d'origine, pOur les ~I 
œuvres n-on pu'bliées, celui auquel appartient l~autejUT. l' 
T<outefois, est conûdéré, oomme pays d'origine, pour j 

,­
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les œuvres d'architecture Ou des arts 'graphiq"es et 
plastiques faisant corps avec un immeuDle, le pays 
de l'Union 01\ ces œUVl'es ont 'été édifiées oU incor­
porées à. Une CQnstruction. 

Article 5 

Les r,essortissants de l'un des payS de l'Union, qui 
publient pour la premiè'1'e fois leurS œuvres dans un 
autre pays de l'Union, ont, dans ce dernier pays, les 
mémes dr,oits que les autres nationauX. 

Article 6 

(1) Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays 
de l'Uni,on, qui publient pour la première' fois leurs 
œuwes dans l'un de ces pays,' ïouissent dans ce 
IJ:l~r:; cres mêm'es dr;oits que les auteurs· nationaux et, 
dans les autres pays de l'Union, des droits accord'és 
par la présente OonventÎlOn. . . 

(2) Néanm'oîns, Joorsqu'un pays étranlg'er à l'Union 
ne protèg,e pas d'une nmnière ~ffisante les œuvres 
des auteurs qui sont ressortissants de l'un des p'ayS de 
l'Union, ce dernier ,pays pourra re$treindre la pro­
tection des œuwes dont les auteurs sont, aU moment 
de la première publication de ces œuvres, ressor­
tissants de l'autre pays -et ne lSont pas domIciliés 
effectjyement dans l'un des pays de l'Uni'(m. Si le 
pays de la premièj1e publication fait usage de cette 
faculté, les autres pays de l'Uni'on Ile seront J1as tenus 
d'accOrder aux œuvres ains~ saum'ises à un traitement 
spécial' Une pr,otection plus large que ceUe qui leur 
est aCcOrdée dans le J1ays de la première publication. 

(3) Aucune restriction, établie ;en 'l'ertu de l'alinéa 
précédent, ne devra porter préjudice aux 'droits qu'un 
auteur aura acqui~ sur une œu'Vf,e publlée dans 
'un pays de l'Union avant la ~e à e'xé,cution d~ cette 
restriction. 

(4) Les pays de l'Union, qui, ,en vertu du présent 
article, restrej,.jd~ont la protection des droits des' 
auteurs, Joe notifieront au üo"vemement de la Oon­
fédératiOn ,suisse par Une déclaration écrite où seront 
in/diqués les pays. vis-à-vis desquels la protection 
est restreinte, de même que les 'restrictions auxquelles 
les droits des auteurs ressortissants à ces pays sont 
soumis. Le Gouvernement de la Confédération suisse 
communiquera aus~itôt le fait à tous les pays de 
l'Union. 

Article. 6 'ois 

(1) Indépendamm'ent des droits patrimoniaux d'au­
teur et mêmc après 'la cession <lesdits droits, l'auteur 
COnserve pendant toute sa vie Joe droit de revendiquer 
la paternité de l'œuvre -et de s',opposer à toute dé­
~ormatiou, mutilation ou autre modification de cette 
autre atteinte à la méme œUwe, préjudiciables à SOn 
hOnneur ou à sa réputation. 

(2) Dans la . mesure où la lég'lslation nationaJ.e des 
pays de l'Union Joe permet, les 'd'l'oits reconnus à 
,l'auteur en vertu de l'alinéa l,' .ci-dessus sont, après 
sa mort, maintenus au mOins jusqu"à l'extinction des 
dr.oits patrlmoniauxet exercés par les personnes ou 
institutions auxqueUes cette législation donne qualité. 

-- --=--_._-~-'-:;'" --'-:- - - - -- . 

Il ,est réservé aux législatLons nationales des pays 
de l'Union d'établir les oonlditions d"exercicei des .' 
droits visés au présept alinéa. 

(3) Les moyens de reCOUrs pour sauvegarder les 
dr.oits reconnUS dans le présent article sont réglés 
par la législation du ,payS oü la protection est 
réclamée. 

Article 7 lils 

(1) La durée de la protection accord'éie par la pré­
sente Con\<ention comprend la Vie de l'auteur et cin­
quante ans aJ}rès ,sa mort. 

(2) Toutefois, dans le cas où un ou piusieul1S pays 
de l'Union accorderment une durée supérieure à celle 
prévue à l'alinéa 1", la durée sera régllée par la loi 
du pay' où la J1rotection sera réclamée, mais elle ne 
pourra excéder la durée fixée dans le pays d'ori'gine 
de l'œuvre. 

(3) Pour les œuvr,es -cinématographiques, pour les 
œuvres photo,graphiques, ainsi que pour celles obte­
nues par un procédé ana10gue à la cinématographie 
ou à la pho~ographie ,et pour loes œuvres des arts ap­
pliqués, la durée de la protect.J.on :est réglée par la lOi 
du pays Où la protection est réclamée, sans que cette 
durée puisse ,excéder la duri\e fixée, dans le pays d'o­
rigine de l'œuvre. 

(4) Pour les 'œuvres anonymes ou pseudonymes, 
la durée de la protection est ~ixée à cinquante ans il 
compter de Joeur public!atiQl1. Toutt!~oi,s, quand' le 
pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute 
sur SOn identité, la durée de la protection est ceille 
pré""e à l'alinéa '1". SI l'auteur 'd'une œuvre anony­
me 011 pseudonyme révèJ.e iSon identité 'pelndant la 
période Cl,dessus indiquée, le délaii de proteCtion ap­
plicable 'est celui :prévu' à l'alinéa '1,'. 

(5) Pour les œuvres .posthumes n'entrant pas dans 
les catéglOries d'œUVl1e& ylsées aux alinéas :3 et 4 ci­
dessus, la durée 'd'e la protection au profit des héri­
tiers ,et autr,es ayants droit de l'auteur' prend fin cin­
quante ans après la mort de .l'auteur. 

(6) Le délai de protection 'J1ostérieur :à la mort' de 
l'auteur ,et Les délais prévus aux ralinéas 3, 4, 5 ci­ .? 

dessus oomm:encent à CQlliW' à .compter de la mort 
ou de la publicatLon, mais la' durée de ces 
délajs n'est calculée qu'à partir du l,' janvier de l'an­
née qui suit l'événement faisant DOurir lesdits délais. 

Article 7 liis ", 

La durée du droit d'auteur appartenant :en CQmmU11 
aUx collaborateurs d'une œuvre 'est calculée d'après 
la date de la mort tlu 'dernier survivant des oollabo­
ratéurs. 

Article S 

Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques pro­
tégés par la présente Convenüon jouissent, pendant 
toute la durée de leurs droits sur l'œuvre originale, 
du droit exclusif de faire ou 'd'autoriser la traduction 
de leurs œuvres. 

---_._--~ -_._- -------------- --------_ .._-- ---- - -- . 
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Article 9 
(1) Les rQmans:.feuiUetons, 1<lS nouvelles et toutes 

.autres œuvres, SOIt littéraires, soit scientifiques, soit 
Artistiques, quel qu'"n soit l'objet, publiés dans les 
:jtout;naux ou re{)lleUs périodiqlnes d'un des pays de 
l'Union, ·ne peuvent être rep'roduÎts dans les autres 
pays 'sans le consentement des auteu,rs. 

(2) Les articles d'actualité de discussion économi­
tlue, politique ou reHgieuse peuvent !être reproduits 
par la preSse, si la repw.duction n"en est tiRS ,expres­
sém<;nt réServée. Toutefois, la source dOit toujours 

'être 	clairement indiquée; la sancüon de cette obliga­
tion est déterminé,e pat, la législation du pays où la 
protection est réclamée. 

(3) La légiSlation de la présente Conventi,on ne 
s'applique pas aux nouvelles du jour ou aux faits 
divers q14 'Ont le caractère 'de simples informations 
de presse. 

Article 10 

(1) Dans tous les pays de l'Union sont licites les 
()Ourtes citations ,d"articles de journaux et rerueils 
périodlqtleS, mê.me sous fOrme de revues de presse. 

(2) Est réservé I~effet de la législation des pays' 
de l'Union et des arrangements particuliers existants 
OU à Oonclure entre eUXI, 'en ce qui roncerne la facu:lté 
de faire licitement, dans la mesure justifiée par le 
but à atteindre, des emp!1.\IltSi à des œuvres littéraires 
ou artistiques pour des publications destinées à l'en­
seignement ou ayant un caractère scientifique OU pour 
des chrestomathies. 

(3) Les citatiOnS et ,emprunts seront accompagnés 
de la m'ention de la source et du nOm de l'auteur, 51 
ce n<om figure dans la ;;;oul1ce. 

Artide JO 1* 
Il est réservé Mx législations des pays de l'Union 

.de régler les oondi1;ionsdans lésquelles li peut être 
procédè à l''enregistrement, à la reproduction et à la 
oommunicatÎlOn publique de cou~ts fragments d'œu­
vres littéraIres PU arhstique,s à l'üccasion de oomptes 
rendus desévénem:ents d'actualité par le moyen de la 
pboto~raphie, de la cinématographie ou par voie 'de 
radiodIffusion. . 

Article 11 

(1) Les auteurs d'œUvres dramatiques, dramatico­
musicales et musicales j<Juissent du droit exclusif d'au­
toriser: 10 la représentation et' l'exécution publique 
de leurs œuvres; 20 la transmission publiq'ue 
par tout moyen de la représentation et de l'exécution 
de leurs œuvre.s. Est toutefois réservée l'application 
des dispositions des articles 11 bis et n. 

,(2) Les mêmes droits sont accordés aux auteurs 
d'œuvres dramatiques 'ou dramatico-musicales pendant 
tOlite la durée de leurs droits sur l'œuvre originale, 
<en ce qui ooncerne la traduction de leurs œuvrés. 

'(3) Pour jouir de.la protection du présent-article, 
les auteurs, en publiant leUrs œuvres, ne· sont pas 
tenus d'en int<erdir.e la. représentation rOu l'exéoutiDn 
publiques. 

Article 11 'llis 
(1) 'Les autelurs d'œuvres littéraires .et artistiques; 

JOUissent du droit excl<usif d'autoriser: 1<\ la radiodif­
fusion de leurs œuvres ou la communication publique 
de ces œuvres par tout autre moyen servant à diffu­
ser sans filles signes, les sonS ou les images j,.2I> toute 
oommunication publique, soit par fil, soit 'sans fil, 
de l'œuvre radiodiffusée, lorsque cette oommunicatiom 
,est faite par Un autre prganisme que celui d'ongine;: 
3!!1 la oommunication publique .par haut-parleur ou 
par tout autre instrum ent analogue transmetteur de­
signes, de sons 'ou d'images, de l'œuvre radio,diffu­
sée. 

(2) Il appartient aux législations des ,pays de l'V­
nj'on de ,r,égIer les conditions d'exercice des droits vi­
sés par l'alinéa 1er ci-dessus, mais ces oonditions n'au·' 
l'ont qu'un ,effet strictement llmité au pays qui les au~ '~ 
raiént établies. Elles ne pourront, ~n aucun cas, p.or.· 
ter atteinte au droit mDral de l'auteur, ni au droit: 'J 
qui appartient à, J'auteur d'obtenir une rémunération; 
équitable fixée, ,à, défaut d'accord amiable, par l'au-, 

. torité compétente. . 
(3) Sauf stipulation oontraire, Une autorisation ac-· 

cordée conformément 11 j'alinéa 1,r du présent article· 
n'implique pas l'autorisation d'~regJistrer, au moyen, 
d'instruments portant fixation des sünS rOu des ima­
'ges, l'œuvres radiodiffusée. Est toutefois réservé aux: 
législations des pays de l'Union le régime des enre. 
gistrements 'éphémères effectués par un <organisine 
de radiodiffusion par Ses propres mOyenS et pout' 
ses émissÎlOns. Ces législations pourront autoriser la, 
conserval1on de ces enregistrements dans des archives. ',i 
Qfficielles en raison de leur caractère exceptionnel de: .1,',: 

dOCUmentation. . '1 

Article 11 ter :1 

Les auteurs d'œuVres littéraires 
excrusif d'autonser la rêcitatl,on 
œuvres. 

j<Juissent 'du 
publique. de 

droit 
leurs . 

Article 12 
Les auteurs d'œuvres littéraires, scientifiques ou< 

artistiques jouissent de droit eXe<lusif d'autoriser les 
adaptations, arrangements et autres transiiormatiüns 
de leurs œuvres. 

Article 13 
(1) Les auteurs d'œuvres musicales jouissent du: 

droit exclusif d'autoriser: lb l'enregistrement de ces 
œm-res par des instruments servant à les reproduire 
mécaniquement j 21> l'exécution 'publique au moyeœ 
de ces instrUments des œuvres ainsi enregistrées. 

(2) Des réserves :et oonditions relati",es à l'appli ­
catiou des droits visés par l'alinéa '10; ci-dessus pour­
ront être déterminées,par la législation de chaque 
pays de l'Uni<on en ce qui te ooncerne, mais toute" 
réserves et conditions de cette nature n'auront qu'un .' 
effet strictement l,imi~é au pays 'qui les aurait établies. 
<et ne pourront, en aucun cas, porter atteinte au droit 
qui appartient à l'auteur d'obi.enir Une rémunération. 
équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par Eau. 
torité cùmpétente. 
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(3) La disposition de'l'alinéa 1,' du pré~ent article 
lCi'a pas d'effet rétroactif et, .par suite, n'eS'! pas ap· 
plicable dans un pays de l'Un10n aux œuvre;; qu,i, 
-dans ce ipays, auront été adaptées Iicltem'ent. à d'es ins­
iruments m'écaniques avant la mise 'en vigneur de la 
'Gonvention signée à Berli)1 le :13, oovembr,e 190~, 
<et, s'il s'aglÎl d'un pays qui aurait accédé à l'Unioll 
,-depuis cette date ou y accéd'erait dans l'avenir, avant 
la date dc SOn accession. 

(4) Les enregistrements faits en vertu des alinéas 
2et'21 du présent artide ,et Imp'ortés, sans autor~sation 
des parties !ntéressées dans Un .pays où ils ne seraient 
pas licites, pourront y être :saisÎs, 

Artide' 14 
(1) Les auteurs d'œuvres littéraires, scientifique;; 

<)u artistique's, ont le droit 'exclusif d'autoriser; 1" 
L'adaptation et la reproduction cinématograpltiqne de 
ces œuvres ,et la mise jen circulation des œuvres ainsi 
.adaptées ou' reprodùites; 2<> la représentation publique 
'ft l'exécution publique des œuvres ainsi adaptées 
ou reproduites. 

(2) Sans préjudice des droits 'de l'auteur de l'œuvre 
;adaptée ou reproduite, l'œuvre cinématographique est 
p!>Otégée comme une œUvre originale. 

(3) L'adaptation oous toute autre forme artistique 
.(les réalisations cinématograplùques tirées d'œuvres 
littéraires, scientifiques ou artistiques reste soumise" 
sans préjudice de l'autorisation de leurs auteurs, à 
l'autorisation de ,l'auteur de l'œuvre originale. 

(4) Les adaptations cinémato'graphiques d'œuvr,es 
littéraires, scientifiques 'ou artistiques ne sont pas 
.!SOumises aux ,.éiserv:es ,et conditions visées par l'article 
H, alittéa2. , 

(5) Les dispositions qui précède~t s'appliquent à 
]a reproduction I)btenue par tout autre procédé analo­
gue à la cinématographie. 

Article 14 bis 
(1) ED: ce qui concerne les œuvres d'art originales 

..et les manuscrits originaux des !écrivains, et composi­

.reurs, l'auteur - ou, après sa mort, les personnes oU 
institutionS auxquelles la législation nationale donne 
,qualité - jouit d'un droit inaliénable à être intéressé 
.aux opérations -de V'eilte donlt l'œU1tre ,est l'objet' 
;après la première cesSÎJon 'opérée par l'auteur. 

(-2) La protection prévue à l'aH,néa ci-de~sus ,:'~st 
.>exigible dans chaque pays de l'Umon que Si la legls­
lation nationale de l'auteur admet cette protecUon 
-et dans la me'SUre où le permet la législation du pays 
o()tJ. cette p"otectionest teclamée. 

(Jo) Les modalités et les taux de la perception 
;sont déterminés par chaque législation nationale. 

Article 15 

(1) Pour que les auteurs des œuvres littéraires 
,.,t artistIque,s protégés par la présente Convention 
=ient, jusqu'à prenve contraire, ool1!sidérés. comme 
:tels et admis en conséquence devant les tnbunaux 
,des pays de l'Union à exercer des poursuites contre, 
les oontrefacteurs, ~,l ISUffit que le ,n.om soit indiqué 
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sur l'œuvre en la manière usitée. Le présent alinéa est' 

applicable, m'ême SI ce nom test pseudonyme, d'ès lors 

que le pseudonyme adopté 'par l'auteur ne laisse auCUn 

doute sur son identité. 


(2) Pour les œuvres anonymes 'et pour les œuvres 

pseuc'.onymes, autres que celles dont il est fait men­

tion à l'alinéa précédent,_ l'éditeUr dont le nom est, 

indiqué sur l'œuvre est sans autre preuve, réputé 

représenter l'auteur; en cette qualité, il est fondé 

à sàuvegar.der et à faire valoir les droits de celui-ci. 

La disposition du présent alinéa cesse d'être applicable 

quand l'auteur a révélé Son identité et justifié de sa 

qualité. 


Article 16 
(1) Toute œuvre contrefaite peut 'être same par 


les autorités compétentes des pays 'de l'Union où 

l'œuvre origiinale a droit à la protecti.on légale. 


(2) Dans ces p'ays, la saisie peut aussi s'appliquer 

aux reproductions proveuant d'un pays où l'œuvre 

n'est pas protégée lOiu a cessé de l'être; r 


(3') Lasalsie a lieu Çonfonnément à la législation 

de chaque pays, 


Article 17 
Les disposit,ions de la présente Gonvention ne 


peuvent porter - 'préjudice, 'en quoi que ce soit, aq 

droit qUi apparlient au gouvern>ement de chacun des 

pays de l'Union de permettre, de surveiller OU d'in­

terdire, par des' mesures oe 1égislation ou de police 

intérieure, la circulation, la représentati.on, l'exposition 

de tout ouvraige 011 producti'Ün 'à l'égard desquels 

l'autorité compétente aurait à ,exercer ce droit. 


Article 1,S 

(1) La présente Oonventi~n s'applique .à toutes les, 

œuvres qUI, au m{)mElllt de Son. entrée en vigueur, ne 

son! pas encore tomb~ dans le domaine public de 

leur, pays d'origiine par l'eXpiration de la durée de la 

protection, 

. (2) 'Ocpendant, si un'" œuvre,par l'expiration de 


la durée de protection qui lui était antérieurement re­

connue, est tombée dans le domaine public du pays. 

où la protection est réclamée, cette œuvre n'y sera. 

pas protégée à n.ouveau. 


(3) L'application de ce principe aura lieu conformé­

ment aux stipulations contenues dans les conventions 

spéciales existantes oU ?! conclure à cet effet entre 

pays de l'Unlon, A défaut de semblables stipulati{)ns 

les pays respectifs règleront, chacun pour ce qui le 

ooncerne, les modalités relatives à cette application,. 


(4) Les dispositi{)ns qui précèdent 's'appliquent 
également en cas de flIou,"elles 'accessions à . l'Union et 
dans le cas où la protection serait étendue par appli-' 

"• cation de l'artide 7 'Ou par abandon de réserves. 

Article 19 

Les dispositions de la présente C'Ünventi,on n'cm. 


pêchent pas de revendiquer l'application 'de disposi-.. 

tions r.lns larges qui seraient iOdictées· par la législa­

tion d un pays de l'Union." ' , ,', ", 
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Article '20' 

LeS 'gouvernements des p~y,s de . l'Union se réserv'et!t 
,le droit dé prendro entre eux (ies arran~ment parti­
culiers en tant que ces arrangements conféreraient 
aux a~teurs des droits plus 'étendus que ceux accor­
dés par la Convention, ou qu'ils renfe:meraient d'au­
tres stipulations nOn contraires à la pr~en~e Oonven: 
tion. Les dispositions des arrall'g'ements eXIstants qUI 
répondeitt aux conditlons précitées restent applicables. 

Artic1ç21 
( 1) Est maintenu l'Offide Întemational institUé sous 

le nom de « Bureau de l'Union internationale pour 
la protecÙon d~ œuvres littéraires et artistiques». 

(2) Ce Bureau est placé !>ous la haute autorité du 
Gouvernement' de la Confédération suisse, qui en rè· 
gle l'organisafion et ,en surveille le foncti.onnement. 

(3) La lan'g!Ue officielle du Bureau est la langUe 
française. 

Article 22 
(1) Le Bur;;au international centralise les rensei. 

gnements de toute nature relatifs à la protecti.on des 
droits des auteurs sur Ie.ursœuvr,es 11ttéraires et artis· 
tiques. 11 les coordonne cl les publie. 11 procède' aux 
études d'utilité commune intéressant l'Union et rédige, 
là l'aide des documents qni &ont mts à sa disposition 
par les diV!erses administrations, une 'feuille périodi­
que, ~I langue française, sur 'les questlo~s concernant 
l'objet de l'Union. Les gouvernements des pays de 
l'Union se réservent d'autoriser, d'un 'commun accord, 
le Bur.eau à publi,er ~" édition dans une OU plusieurs 
autres langues, pour 'le cas où l'expérience en aurait 
démontré le besotn. 

(2) .LeBureau international doit se tenir en tO,ut 
temps à 1& displosition des !membreS 'de l'Union pour 
leur rour·ni!', sur les questions r.elatives à la prote~. 
tion des œUVl>e8 littéraires ·et artisiliques, les rensel· 
gn"mentS-spéciaux d.ont ils {iourraient avoir besoin. 

(3) Le directeur du Bureau. international. fai! sur sa 
gestion Un rapport annuel qlU,le'st OOm:mumque à tous 
les membres de l'Union. . 

Article 23 

(1) Les dépenses du Bureau de l'Union int;;rnatJ:o· 
nal;; SIOnt supportées en commun par les pays de l'U­
mon. Jusqu'à nouvell;e décision, elles n;; pourront pas 
dépasser la SOmme de cent 'vingt mJU;; francs-or par 
année <+).' Cett: Wmme ,pourra :être augmen~ée 
au he9o'in par d,éc1sion Unal1Ime des pays de l'UnIon 
'Ou d'une' des conférences prévues à l'article 24. 

(2) Pour déterminer la part contributiv.e de chacun 
des pays dans cette SOmme totale des frais, les pays 
de l'Union ,et <JeUX qni adhéreront ultérieurement à 
l'Union SIOnt divisés en six !:lasses, contribuant cha­
cune dans la p~oportion d'un certain nombre d'unités, 
saVlOir :. 
10 classe • 25< unités 4P 'Classe .. 10 unités 

<+) Cette unité monétaire est le franc-or à 100 centimes, d'un 
'poids de 10/31' de gramme et d'un litre de 0,900. 

. 20 classe . 20 unités 5/'l classe 5 unités: 
30 classe . 15< unités (P classe ..3 unités 

(3) Ces coefficients sont multipliés par Je nom:h,re 

des pays de chaque' classe, iet la SOmme des prodwls: : 


,1ainsi obtenus fournit le nOmbre d'unités par lequel 

la dépense totale doit êtr·e ,divisée. Le quotient donne 

le montant de l'unité de dépense. 


(4) Chaque pays déclarera, ~u mom;;nt d,; son ,aèc<!s­

sion, dans laquelle d~ susdites clas~es li aen;3.!Ià'e 

à être rangé, mais il ,pourra toujours declarer ulterlcu­

rement qu'il ,entend être rangé' dans une autre classe. 


(5) L'Administration suisse prépare .!e budget du, 
Bureau et <!n sur\œi11e les dépenses, fait les avances 
nécesSaires let établit le compte annuel, qui sera com­
muniqué à toutes les aut~es 'administrationS. 

Article ,24 

'(1) La présente Ü?'nv,enti';>ll {ieut êt:~ so~e à des 

révisionS en vue d'y lIltrodUlre ~es amehoratlOns de na­

ture à 'perfectionner le système 'de l'Unio'!. 


(2) Les qu;;sti.ons dt'l cette nature, ainsi que celles: 

qui Intéressent .à d"aubies points {Je vue le déyeloppe­

. ment de l'UniOn 	wnt traitées :dans des confé~enc{!S qui 
auront Ueu suc~si",ement dans les pays de l'Union 
ehtre les délégués desdils pays. L'administration du 
pays où doit s,i:éger une wnférence prépare, avec le 
concours dn BureaU international, les travaux de celle­
ci. Le directeur du Bur.eau assisre aux ,séances des COn· 

férences et prend part aux discussions 'sans voix déli­

bérative. 


(3) Aucun changement à la présente Oonvention 

n'est valable pour l'Union que moyennant l'assenti­

ment unanime des pays qui la composent. 


Article ,25 

(1) Les pays étrarlglers à l'Union, ,et qui assurent 1,. 

protection légale . des droits faisant ;l'.objet d~ la 

présente Convention, peuvent y acceder sur leur 

demande. 


(2) Cette accession s;;ra notifiée par écrit au Gou­

vernement de la COnfédérati.on suisse, et. par celni-ci 

à tous les autres. 


(3<) ElIe .emportera de plein :droit adhésion à toute" 

les clauses :et admission à. tous les avantages stipniés 

dans la présente Convention et 'produira ses effets: 

un mois après l'envoi de la notification faite par le 

G.onvemèment de la Oonfédération suisse aux autres 

pays unionistes, à moins qu'un:e {Jate postérieure 

n'ait été' indiquée pal' le pays adherent. Toutefois, 

elle pourra contenir l'indication que le pays adhérent 

entend subStituer, provisoirement au qtoins il l''article 

8, en ce qui concerne les traductions, les dispositions 

de l'article 5' de la Oonvention d'UnÎon de 1886, 

révisée à Pa~is en 1896, étant Men entendu que ces 

dispositioits ne' visent que la traduction dans la ou 

les langues du pays. 


Article 26 

(1) Chacun des pays de l'Union peut, ~n tout temps, 

iIlotifIer par écrit au Gouv·ernement de la Oonfédératien 

,misse qu;; la présente Convention :est applicable 
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.il. ses t.erritoires . d'outre-mer, oolonies, prQtecliorats, 
territoires ;)OUS tutelle, 'ou tout 'autre territoire 
,dont il assure ·les relations iextérieures, et la Conven­
tiou s'appliquera alûrs à tous les terriTOires désignés 
.dans la notifICation à partir <l'une d'ate fixée COn­

',formément à l'article 2:', alinéa _3. A défaut de cette 
notifical;ion, la Convention n~ s'appliquera pas à ces 
territoires. 

(2) Chàcun des pays <le l'Un>on peut, en tout 
:temps, notifJer 'par écrit au Gouvernement de, la 
<Confédération'suisse que la présente Convention cesse 
d'être' app'licable ,,à tout oUpartte des territoires 
<lui-ont faIt l'objet de :Ja notification prévue à l'alinéa 
.qui précède, 'Cf la Con"ention cessera de s'appliquer 
.dans les territoires désignés dans tette notification 
douze mois après réception de 1>1 notification adressée 
.au Oôuvemement de la Confédération suisse. 

(3) Toutes les notifIcations. faites au Gouvernement' 
.de la Confédération suisse, conrormément aUlnUsposi­
tions des alinéas 1" et 2 dn présent artick, seront 
-communiquées par ce Gouvernement à tOUS les pays 
ode l'Union. 

Article ;27 ' 
(1) La présente Con\"ention remplacera, dans les 

l'apports 'entre les pays de l'Union, la Con,'ention de 
Bel'ne du, 9 septemhre 18'86 'Ct leS actes qui l'ont 
succCSsi'\'ement révlsée., 'Les actes précédemm~nt en 
vigueur conserveront ,leur, application <lans les.rapports 
.avec les pays' qui ne ratifieraient pas la présente Con­
~ntion. . 

(2) Les pays, au nom desquels (a présente Conven­
ti,on est signée, pourront ·enaore conserver le bénê­
fice des réserVes qu'ils ont formulées antérieu.tiement, 
à la oonditi<ln d'en faire la déclaration lots <lu dépôt 
des ratifications. ' 

(3) Les pays faisant actuellement jJ!artie de l'Union; 
.au·nom desquels la pr.:sente Convention n'aura pas été 
signée, pourront ,en lout temps y adhérer <lans la for­
me prévue par l'article 25. Ils pourront bénéfid~r 
<en ce 'cas des dispositions de l'alinéa précédent. ' 

Artide Tl '!lis 
'l'out différend ientre deux ou plusieurs pays de l'U­

l!üon oonsernant Il'interprétation on l'application de la 
présente 'Convention, 'qui ne sera pas réglé par \nOie 
de 'négociation, 'Sera porté devant la C;:nlr intematio­
naled.e Justice pour qu'il soit 'statué par elle, à moins 
que les pays en cause ne ,OOllv:iennent d'un autre mo­
de de règlement. Le Bureau jnternational sera informé 
par le payR ·demandeur du différend' p'Orté devant la 
Gour; il len dOnnera connaissance aux a)ltres pays de 
PUnion. 

Artide 2& 
(1) La p'résente Convention Sera ratifiée et les 'rati­

fieations ,en 'Seront déposées à ,Bruxelles au plus 
tar<l le premier juillet 1%1. C.:s ratifications, avec 
leurs dates ,et ta.utes les déclarations dont elles pour­
,raient être aCcOmpagnées, seront communiquées par 
le Gouvernement belge au Gouvernement de la Con­
'fédératlûn suisse et ce dernier les notifiera aux autres 
pays de l'Unton. , 

(2) La présente cOnvention éntrera 'en ,.JIgueur en" 
tre les pays de l'Union, qui l'auront ratifiée, un mois 
après le 1,r juillet 1951. Toutefo$, si, avant cette 
date, eUe était ratifiée par six, pays de ·l'U<tlon au 
moins, flle ,entrerait 'en vigueur entre ceS pays de l'U_ 
nion un mOIs après que le dépôt de la sixièm~ ratifi­
cation leur aurait été notifié par le Gou\nCrnement de, 
la Confédératiou suisse et, pour les pays de l'Union,' 
qui ratineraient ensu1te, W1 mois :ap'rès la notifiCation 
de 'chacune de ces ratifications, 

(3) Les pays étrawgeis à l'Union poumont, juS.­
qu'·au premier juillet .1951, accéder à l'Union par voie 
d'adhésion, SOIt à la Conven~on signée à Rome le 
2 juin 1928, sdità la présente Convention. A par­
tir du 1'[ juillet 1951, ils one p'Ourront piUS adhérer' 
qu'à la présente Convention. Les' pays de l'Un~oo, qui 
,n'auraient pas ratifié la présente Convention au l"" 
juiHet '19:11, pourront y accéder dans la forme prévue 
par l'article 25. lis peurront bénéficier en ce cas .des 
dispesitions de l'article 27, alinéa 2. 

Article :29 

(1) La présente CQnvention <lemeurera en vigueur 
sans limitation de durée. ChaC'l!n 'des pays de l'U­
nion àura ,toutefOls la faculté 'de la dénoncer en tout 
temps, au moyen d'une notification adressée pai . écrit 
ail Oôuv.ernement de' la Confédération suisse. 

(2) Cette dénonciation, qui sera communiquée par 
celUI-CI à tou~ ,les autres pays cre l'Union, ne produi­
'ra 'eff·et qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, et seu­
lement douze mois après réception de la notiffcai;.io'n 
de dénonciation adressée au Gouvernement 'de la Con­
fédération suisse, la Convention res/tant exécutoire. 
p'Our les autres pays de l'Union. . 
, (3) La tàculté de dénonciation prévue au présent, 

arhc1e Ill{! p'Ourra être exercée par un pays avant J'ex­
piration d'un délai de cinq ans à comp'ter de la date 
de la ratifIcation ou <le l'accession opérée par ce pays. 

Article 3<) 

(1) Les pays, qui)ntro<luiront dans leur législation 
la d~!rée de protection de cinquante ans prév:ue' !far 
l'article 7,' alin~a l,' de la présente Convention, le 
feront oonnaitre au Oôuvernement de la Confédération 
suisse par un,e notification écrite qui sera cOl]lmuni­
quée aussitôt par ce' Gouvernement à tous les autres 
pays de l'Union. ' 

(2) Il en sera de même peur les pays qui tenonc,e­
ront aux réserves faites ou maintenuie:s par eux en, ver­
tu des artiCles 2:' et 27. . 

Arti~le ~1 

Les ades officiels des conférences seront établis en 
français. Un texte équLvalent scra rédigé en ariglail\­
En cas de cOntestation sur l'interprétati.on des actes, 

'. 	le texte français sera toujours appelé à faire loi. 
Tout pays ou groupe de pays de, l'Union pourra faire 
établir par le Bureau internationàl, en accord avec ce 
Bureau, 'U!! lexte autorisé desdits actes <lans la langue 
de. son clJeix. Ces textes ~eront publiés dans .les 
actes des oonférenœs 'en an;nexe aux: textes français ef', 
anglais. . ' , . 	 . " , 

" 
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En fui, de quoi, les plénipotentiaires soussignés 
(lnt signé la préSente Convention. ' 

. Fait à 'Brux;,nes, le 26 j1li<n 1948,èn Un seul elliern. 
, pluire, qui sera 'déposé dans les ardli'""s du Mi­

, 	 'nistère, dGS Affaires étra,ngères et du Comm:ercè 
extérieur de 'Belgique, Une copie certifiée con· 
forme sera 'remise par la 'Voie diplomatique à cha. 
que' pays de l'Union. 

ART. 2, -, Le Président du Conseil des Ministres 
e't 'le 'Mimstre des' Affaires 'étrangèr;,s SOnt chargés, 
chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du pré­
sent décret. 

Fait à Paris, le 19 avril 1951 
Vincent AURIOl.:. 

Par le président de la Républl<j,IUe: 
Le pr.ésident da colZSeil des mifÙBtres, 

• H'enri QUëlJI.LLE. 

Le MlttiStre des Affpûes #rl1Jtgères 
SCHUMAN. 

Tax. sur les tran~.c;tio'Ui 

No 155-53/C. - Par arrêté du Coinmissrurc' de la 
République au T(J'go ,en date du : 

6 mars 1953. ,- Est promulgué, dans le Territoll'e 
du Togo k décret du, 23 fév'l:ier 1953' appI1ou\rant 
la délibération 'l1<j 28 du I,r novembre, 1952 de l'as­
semblée territoriale du Togo modifiant le régime de 
la taxe SUI' les transactions. 

DECRET au œ fé,vri{1r 1953 approuvaJ/l; la 'délilié· 
, rai+oli' tl,Q 28 an '1er novembre 1952 ete l"asSe/llwl#1J 
. terrtt.oriaic da 'To'!to modifiaJ/l; te iègtmf!. de 'la' 

, 	,taxe sur 'les tran.sacttoJIS: ' 
, 	 Le président du 'conseil des ministres, 

. . ~ 

Sur Je rapport du m!lmst~ de ja Fran<,ie d'outre-mcr,. 
Vu le décr<1t dU 2, ocl<>bre 1946 po~tànt 'création de 

'l'assemblée represe:trtatn ...e du Togo; 
'Vu la k>! du 6 février 1%~ relatJve à la furmatJon de 

rassemblée ,locale du 'Togo; 
Vu la déllbératlon no 2& dfu 1" novembre 1952 de 

l'assemblée territortale du Togo modifHlnt Je régtme di! la 
tl~ SUr J.oes tra.fl1)act~; . ' 

Le ronseü d'Etat (section des fmances) ententlU, 

DECRETE: 

ARnCLf' PREMlER.' - Est approu'lée, ,en ce qui 
ooncernc le ni<:>de d'assiette et les règles de percep­
1ion, la délibération "'Usvi~ée nô 28 du 1or novem· 
bre, 1952,<Ie l'assemblée territoriale du Togo niodi­
fixo"t le régime de la taxe sut les transactions, à Pex· 
cepti'on : . ' 

1" Du ,mot «meubles» fi:gurant aU paragraphe 
4 de l'article 4 tel qu'il est modi~é par j?article 1" 
de la délibération no 2S du 1" novembre 1952: 

," 

~ 2<i Du :dernier alinéa de l'article quatrième, .. de la: ") 
déJib~ration. 

ART. 2. - Le ministre> de la France d'Ôutre·mer' 'j 
;,st chargé 'de l'exécut~on du prése,n~ ;décret, qui 
sera publié au journa/, olticiel de la R.épublique fran-­
çaise, au ifourttal offiCiel du Togo et jnséré au Butle~ > 
tin officiel du min!istèrè de la France d(ôutre.mer .. 

Frut à IPa:riS,1e 23 février 1953. 

René. ,MAYER; 

Par le président du oonseil des ,ministres : 
Le ministre de ta Franie d' olltre.mer, 

Louis' ]ACQUINOT 

Tarif fiscal d'éntri·. 

No 162-53iC. - Par arrêté du Oommissaire, de la. , 
,RépublIque aIll Togo en date du :' 

10 mars \1953J. _ Est promu,lgué dans le Territoire: 
du Togo :le décret d'tt 25 févri!"r, 1953 approuvant 
la délibération 'n" JO du 12 novembre 19S2de l'assem­
blée territoriale nu Togo modifiant le, tarif fiséal des. ' 
droits d'entrée. 

DECRET au ,25 lé,vrier 1953 approuvaJ/l; la délibé­
ratiolt ''''' 30 au 12 Itoveinbre 1952 ete l'assem/Jll!e- " 
territoriale au Togo modifiant I-e toril ft;;cal 'des 
droits d'e.Jitrée. " ' 
Le président du oonseiI,des ministres, 

SUl" le' rapport du ministr.e de la France d'outre-mer, 
Vu le décret dfu 2:>' octobJ'<1 1946 portant création 

l'assemblée reprèsen'tahve du Togo; 
Vu la lot dp 6 février 19:;~ ,el-atîvê à la_ -formatIon de;; 

-"ç 

l'ass,enrblée Locale du Togo; , 

Vu la, dél'l>éraoon no 30 dU 12 llOv1'lll,b"" 1952 de 
l'assemblée - territorIale dJl Togo mOdifIrurt le ~arif t1scah 
d.es d'roits 'd'entrée; Î 

Le conseh cF Etat (sectIon des .fJnan~) entendu t 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, .en Ce qui, 
concerne le mode d'assiette, la 'déUbéranon sUsvisée: 
n" JO du 12 novem:bre :1952 de l'assemblée territotialeo 
du Togo modifiant le tarif :fiscal des droits œ'eritréi_ 

ART. 2, .:- Le minist~e de la France d'optre-mer est. 
chargé de l'exécuti,on du présent d'éci-et" qui sera 
publié au Jourttat officiel de' la, Répl!bliq,ue française, 
au JOuillat èfticiet du TiOg'o :et Inséré aU: Builetjk 
offiCiel du mini'3tère de la France d'ouke.m'er. 

Frut à 'Pam, le 25. février 1.953, 
René MAYER, , 

Par le président du aonseil des ministres :, 
Le Mlttistre de t{l Fro1Wli d'Oatl'e.Mel'; 

/LOlllS JAcQUXNOT; 
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280 lÛ1 26 lévrier 1953, 
" . A Messieurs les Hauts-Oommissaires, Commissaires 
,de la-République, Gouverneurs et Cllefs de Territoires. 
. A Messieurs-les Direeteurs et Chefs de service de 
1'AdmÎ!nistration Centrale. ' 

A MessieÎlrs !es Clletis des Services Administratifs. 
Obiet :. Concernant les in,structions aù)( ,articles 9 ii 

',12 de la loi n~ 531-46 du 3 février 1953, 
J'ai Pbonneur 'd'appeler votre attention sur la 

publièatioll au Journal Officiel cle la RépulYliql\'e; 
Française dLl 4 février 1953 (pages 1026 et suivantes), 
de la 101 no, 53-46 du 3 février 1953, dont les artides 9 
:à :12 appOrtentd!e profondes modifications, au régim,e 
des ~etraites. , . 

L'article 9, relatif:à la bonification pour services 
,civils rendus hors d'Europe, concerne l'ensemble des 
-functionnaires, iributaires du COde desPensÎOns Civiles 
!Ct Militaires,è'est-à-dire du régime général des pen­
:s.ions,de .l'Etat. / 
- L'article 12, ;relatif au bénéfice de pension atta­

',chê au risque colonial, s'applique ,aux fondionnaines 

'tributaires du mêtne régime, relevant du Minlstère 

-de la frat1\:e d'outre-mer OU du Ministère charg<!: des 

:t'elations a"ee [es Etats Assodés. 


Les articles '10 cl Il ooncernent seulement les fonc­
, :tionnalres de la France .. d'outre-mer awartenant aux 

-cadres :généraux dont la liste est énumérée au Tableau 
'1 annexé au décret nq 51-510 du 5 mai 1951, tableau 
,qui .figure :ci-joint en annexe. 

Là présente :circ;uJ.a!ire a pour objet de commenter 
les principales dispositions qui résultent des articles 
<le la loi Pëécitée, en oommençant par' les articles 
1f) et ,11 qui se rapportent plus spééialement aux 

1onctionnàires des ,cadres 'généraux précités. ' 

,Aflmatlond~s ''{i!:Irsonnets des, oadres 'fténl:r(l).tXJ, 
au iégime dl!.s retrtiif:es 'fff' /)Etot. 

1. -- A compter du 6 féwier 1953, date d'applica­
:fio,n de Ja loi du 3 féVrier 1953, le régime de pension 
Ides fonctionnaires d'es cadres 'généraux :éhumérés au 
tableau lil1llnexé au décret n'1 511.-510 du 5 mai 1951, 
.est celui des pensi>OlllS civiles 'de l'Etat. ' 

. JI '''n ,résulte que 1o!us les,algents nommés ou intéglrés 
.dans uri emploi de des cadres 'à partir du 6 févtier 
1953< so.nt 'Oblfgaioirement a~jet1ii.s à la loi du 
:20' septembre 1948 reprise par le Code des pensions. 

. Il. - Les fonctionnaires des cadres ,généraux du 
,tableau 1 !ent aetiiVlté' le 5 février 1953> ,et qui, anté­
,rienrement au :1'1< juillet 1950, étaient tributa,ires du 
,régiril1; des pensi-oos de l'Etat (Gouverneurs, Ad'mi~ 
:tiistrateurs, Secrétàriats Généraux) n'auront pas d'op­
tiron à'liormuier s'ils' désirent rester tributaires de ce 
.:régime. Ils !SOnt' considérés comme n'ayant jamais_ 
,cessé de ,i:'elever des 'pensions ',le l'Etat., , 

"Les fonetionnÎtires \iesmêmes cadres qui se trou­
wMent à 'la même date en service dans un emploi 
crelcv3illt jusque 'là de la Caisse de Retraites de la 
.France ,d'outre-met' 'l&urDnt la faculté, pendant .une 
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année 'à compter 'de la promulgation d'un' décret ,à 

intervenir, 'd'exercer une option qui sera définitiVie 

p(}U~ conserver -le régime deS" 'pensions de la dite 

Caisse. ' " 


En attendant 'l'interventilOn de ce décret, les inter-, 

ressés sont 'COnsidérés comme étant passés au régime 

des pensIons de l'Etat. Si, par la suite, un agent 

opte pour ,son maintie,n à ~a Cai,sse de Retraites de la 

'France d'outre-mer, l'option prendra effet dü 6 fé­

vrier 1953 et l'agent sera regardé comme n'ayant 

pas cessé de relC'VICr de ladite Caisse. Une régulaÎi­

sation des' retenues pour pension 'et, de l'abondement 

sera opérée 'avee 'efJ1et de la même date. 


m. Les Services chargés de ,la: Sold'!' de ces 

:fo.ncfionnalres devront, dès la réoepUon d", présentes 

instructions, prendre toutes dispDsJtions' en vue d'im­

puter la '~etenue pour pension de 60/0 à la ligne de 

reaettes « Retenues pour pensions civiles », figurant 

au Budget 'de l'Etat. 


Cette 'imputation sera efJ1ecluée pour la première 
Fois à 'la date du 1:'l< avril 1953, c"est-à-d1reWlll' 
l'ordonnancement de la solda du 'mois d'aVril 1953­
Une régularisation -sera faite aussitôt que possible" 
pour la période du 6' 'février '1953 au dl'!rnier mars 
lUB • 

'Nouveau félgime lM fa boltificatilJ!/. pmu: 'services 
lwrs d'Europe 'aans les pe:nsions (/>tl t'Etat 

Aux termes ;de l'articie 9, 1" (2" alinéa) de J.a loi, 

du 3 février <1953; une bonification de moitié est 

acquise désormais pour les sefvices civlÏls accomplis 

hors d'Europe l'àr un fonclÎlOnnaire appelé à servir, 

dans' Un Territojre appartenant à lune des z,ônes 'dont 

il "m'est 'pas orlg!Î:naire et qui seront énumérées par 

décret. ' 


Les i'onct.ionnaires 'déjà tributajres des pensions 
. de l'Etat et qui répondront aux Qondi~Qn·s définies., r 

par la 'loi et Un règ1~ment d'administratioJ;! publique 

à intervenir, pourr<)nt bénéfider de la oonifkation de' 

moitié 'aiors 'qu'eUe n'était auparavant que du tiers 

dans les mêmes oonditions. ' 


'iLes fonctionnaires 'des cadresgéné~aux passant ail 

réglill'e des pensions de l'Etat, JuStifiant des /ll'êimes 


, oondif),ons, bénéfIciemnt de' 10 bohificatio,\,Ie moitié,., 
c'est-à-dire d'avantages 'équivalents à ceux ,qui pou-: 
vaient tenr ;être aecordéS par la Caisse de Retraites 
de la 'France d'outre-mer. 

Il est précisé que la bonification ainsi prévLle sera 
calc;ulée sur l'ensemble des traversées 'et des, séjours 
outre-mer eff-ectués par res intéressés, lors de la liqui­
dation de leur pension. ' 

, 

,, 
BénéfiCe 'a#oclté l1JL rlsque clJloniPl. 

L'article 12 'de la loi 'du 5 févr,ier 1953 a rétabli, 

en faveur de l'ensemble des i'onctionnaires releVant 

du Ministère de la Franced'ouÙ'e-mer ou d'Il Miriistère 

chargé 'des 'relations avec les Etats Associês, sournj,s. 

au régime général des pensilOns, 'de l'Etat, l,\! bénéfice, 

du risque colonial dans la liquidation dei' pensions. 

d'inva:lidifé 
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Lorsqu'il aura été établi que l'invalidité a été COn­
iractéeen ;serviée dans un Territoire d'Outre-mer 
(ou dans 1'un des Etats Associés), la pension pro­
poSée après ml&e à la retraite pour invaHdité ,ne 
pourra être ~nférJ.~llVe à la moitié du dernier traitement 
d'ac!Mlié, augmentée de la liquidation des annuités 
acquises au (titre de la bonification pour, services 
oufr.e·/ller et :des campagnes de guerre. La circulaire 
((1'; l/IE. :du 6 janvier '1937, 'à laquelle il oonvient 
de ~ ;reporter, à précisé les oonrutions d'application 

-de' cette dispositilon parjicuiièrement favorable. 
, -

Condéqaence;; 'flOI1J' ta Pfll1SÙ/n ltes lonctumJta{({!& 
visés par le& 'ai,NC/8s 10 i?t 11 de la laA (/lt 3 fé.vri'fr 
1953­

En r,ùSOn de l'op1;\on p'révtie pa'r l'article 10' de la 
loi dt! 3 févrJ.er 1953, :les fonctiorlnaires "isés par 
cet :article seront intéressés par la question de savoir' 
queUe décision pvendre à ce !suj,et. , 

Il COnvient de leur signaler :qu'il ne sera pas possi· 
ble de leur donner d'ind,ications ,utiles wr cette ques­
tron, tant que ne seront pas intel'v!enus les décrets 
qui dOIvent fixer les donditions d'application '<te la 
loi et qUI feront l'objet d'instructions oomplémentaires 
èn temps uti:k 

En'vue d'une exacte appréciation de la portée de la 
. nouvelle loi, ,1'attentiQII est appelée dès à présent 

sur les poi,,~ suivants: ' 
,Les emplois '(te ta, catégotÛJ B sont ceux qui ont 

été classés dans la partie active. Ils n'existent que 
dans le "régime des pensions 'de l'Etat.' 

Les Territ,*8S 'dlNl.ommés B (ou, de la catégptie 
B) sont les suivants: . 
, A.O.f., TOgo A.E.F., Cameroun 

.et Dépendances, Comores - Côte 
'Somalis - EtabHssements Français 

Indochine - NouV'eUes Hébrides, 
'Fufuna :.... (Cf. tableau annexé au 

,du 21 avril 1950 sur 'la CaiSg'ede 
,France d'outre.met). 

- Mada:g~scar ' 
'française des 

dans l'Inde -
Iles Wallis -et 
décret modifié 

Retraites de la 

, Cè classement conceme seulement le régime de 
retraites de la Cai!sse de R,etraites de la 
d'outr.e-mer. 

" 'Il 'n'y a rien d'autre qu'une analogiè de 
, entre' les ~mplois de la caté€J1Orie B. (Etat) 
, T-erritoir~s dénommés"B (C.R.f.O.M.) 

, Sous le régime des pensions de l'Etat, le 
de la rémunératilOn des serVices :est fondé 
nature de' :l'emploi. 

SoUs ~e régime de' la Caisse de Retr<lites 

Frànce 

termes 
et les 

critère 
sur la 

de la 
'France d'lOutre·mer, la distinction s'établit d'après 
le . lieu 'd',exercice de l'emploi; et non d'après sa 

'nature. ' 
L'article 1'1 de la loi du '3 février 1953 indique 

les, oonditions dans lesquelles les services accomplis 
dans 1,ln T,err:Îto;Îl'e B par un fonctionnaire passant 
du régime :de la CaiSse de Retraites de la France 
d'outre-mel' à 'Cel'Ui 'deiS pensions :cte l'Etat, seront 
liquidés COmme '<les services effectués 'danS un emploi 
de la partie active (catégor~e B). Des précisions ne 
pourront être données sur cette disposition qu'après' 

l'intervention du' ;décret, prévu par l'artidè ft;' portant ,1
c1assememt des cadres igénéraux d'ans leS catég<:\lies.
A. oU B. 

JLes funct1onnai~es passant dans, un emplQ~ qui 1 
n'aura pas été oun~ l'lera 'pas classé dans la fpar'tief;t î 
active (catégiorie B)' appartiendront à lacafégorie ,j" 
A. Leur limite d'âge sera par conséqent oelle ,des 
foJictionnaires de ~ette caté€J1Orie. ' , 

Je vous pei,e de hlen 'vouloir m'aécuser réception. 
de la présent;; çïrculairequi devra' êtr.e publiée, au j 
JOlIrflalOfficiel de votre Territoire ('et de: èhaqu,", ~ 
Chef-lieu dans les Territoires groupés), ' J, " 1 

Paris, le Q6 féVrier 19!)3i.1 
Pour le 'Ministre let p.o. 

L$ Directeur 'tl4 perSâIt./tet, 
Signé :, I!.LiSIBLI:. , 

DECRET M' 51·510 'du 5 rllai 1951 reldN.f à l'appli­
cation au règlement 'd'admtnistratiolt. pufjlique 'iii>' 
S 1-509 au 5 mat 1951-. 
Art. 1.... - Sont classés 'dans les cadres généraux 

visés à l'article 6 de la loi fi" 50-772 du 30 juin. 
1950 les cadres énumérés au tableau 1 annexé aue 

" 

présent décret." 

. . . . . . . . . • 't . . . . - ,j 

ANNEXE 
au décret nP S1-510' du 5 mai 1951 

TABLEAU 1 'i 

1 - Gouverneurs Généraux, et Gouverneurs de la. 
F,O.M. (Décret dU: 21 juillet 1921).' 

2 -"- Administrateurs d~ la F.O.M. (décret 'du 10> 
juillet 1920). 

3 - P,eroonn,eJ Supérieur des bureaux des secré­
tariats généraux (à partir du grade de sous­
cht!f de bureaù), (décret du 24 'novembre, j 
1912).' .;: 

4 Agriculture (à partir du grade 'd"irigênieur­
adjoint jusqu'à celui d'inspecteur général 
(décr,et du 6 avril 1946). 

5 - Spécialistes des travaux de laboratoires (à: 
partir du igrade de Ch'et \le travaux jusqu'a 
celui d'inspecteur 'général) (décret du 6 avrit ,'~;,.,','
1946). ' " , , '. 

fi - Elevage (à partir' du grade 'iI'inspecteur ad'­
, jo,int jusqu'à celUi d'inspecteur genéral) .(dé- ." 

cret dtt 6 avril 1946). i .1 
7 - Eaux et Forêts (à partir du igrade d'inspecteur ' 

adjoint jusqu'àoelui d'inSpecteur général 

(décret du 10 septembre 1942Y. 

Inspecteur du Travail et de la. Main-d'œuvre' 

(à partir du grade d':mspecleur ïusqu'à celui i' 

d'inspecteur ,général), (ôécret du 17, août 

194~. ' 


9 Travaux Publics" Mmes' ,et Techniques ,'.in­
dustrielles (à, partir du 'g'rade ,l'~ng>énieur 
adjoint jusqu'à celJui d'ingénieur général) 
(décret du 15 juillet 1944). ' , 

, , 
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îlO - Chemins de fer d'outre-mer (personnels asSi­
'milés au cadre des Travaux Publics, (à 
"parbr du 'g11'aide d'ingénleur adjoint) .(décr,et 

, ,du 1?inai 19319)~ 

11 "'-- Oéolagru,es (à partir de' géologue assistant. 
jusqu'à Ig'éolo.glJ.le 'en Chef) (décret du 19 
août' 1946). 

12 - Officiers d<:JS Port;: et Rades '(lieutenants et 
capitaines) (déCret 'lu '18' juillet 1945). 

13 -, Chercheurs de l'office {le la Recherdb!e Sdien­
, 'tiflqtt<: d'ootre-mt(r (à partir du' grakle il.e 

Chargé de recherche jusqu'à CelUI de direc­
teur) (décret du 26 juille[t 1946). 
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14 L. Ingénieurs des 1ravaux météorolO'glÏques (a 
partir du 'g'rade d'in'génieur-adjoint jusqu'à: 
celuf 'd'ingénieur) (décret du 24 septembre 
1946); 

15- - Postes et Té!écommunications d'Out~e-Mer:: 
Branche technique (il partir du grade d'in­
génieur adjoint jusqu'A celui d'inspecteur gé­
nérai). 
Branche administrative (à partir du 'grade de 
contrôleur rédacteur (1) jusqu'à celui d'inS­
pecteur Ig\!;néral), (décre!t du '23 aloût '1944),_ 

N,B. (1) - ()et ~I IOSt devenu ""lm d'inspecreur ré­
dacteur (décret du 20 no""mbre 1951). 

PERSONNEL DU CADRE GÉNÉRAL DES TRANSMISSIONS DE LA FR,ANCE D'OUTRE-MER 

EmPlois relevant du Ta,bleau J Annexe au décret n°iÎl-51o du 5 mai 1951 

(Appellations à jour) 

1" - BraltCke Admillislraftve : 

Inspecteurs Igénéraux 2 classes 
Directeurs ' 3 classes 
Inspecteurs principaux' 2 -classes 
èhef~ de section 3 classes 
tnspecteurs rédacteurs 6 classes 

Qo - Dir,edwi, aes servic(!fJ Tec/tJLiqaes: 

Ingénieurs '-en Chef '.13 classes 
Ingénieurs principaux' 4 classes 
Ingénieurs 5 classes 
Ingénieurs adjoinls .. ' 4 classes 

Contributions direct•• 

\ sans changement 

p.c. 1/1/1950 
p.c. 1/01949 
p;c, 1/1/1950' 

dont 1 hors çl., 
sta;giaires 

No 18'&-53/C. Par arrêté du Commissaire de la 
Ré'publique au TilYgO <ln date :du : 

19 mars 19S3. - Est promulgué dans le territOIre 
du T>Og'O le décret du 9 mars 1953 approuvant la 
délibération no 50 du 26'tnoV'ClIlbr.e 1952 lJe l'Assemblée 
Territoriale du ToglO, modifiant la réglementation des 

. impôts sur les revenus. . 

DECR.ET au 9 mOTS f953 'approuvant la 'tUlibératlott 
tt' 50 au 26 MVemb're 1952 'de l'Assem:!Jl#-e terri- . 

. t,orjale lU/, Tdgo motli#aI!t la réglem)iltttation' <les 
.. impôts /lat les rewnus. . 

Le président du conseil des ministres, 
Sur Je rapport du !l'lllllI1t<" dl' la Franqe d'outre-m"r, 
Vu le décret dit 2" octobre 19% portant création de 

l'Assembléc rtlpré!;'Ontatrvlf du TOgo; , 

'<'. " 

" ,\ ,",.. ~~.~__..__, .. _ .. . 

Décret du 23 août 1944. 

(anciennemelnt Inspecteurs) (D. 20/11/51-10 21fH/51) . 
(nouvel emploi) (D. l:>jl/51-JO 16/,1/51). 
(anciennem'1nt contrôleurs rédacteurs et contrôleurs té­
dacteurs principaux) D, 20/11/5,1-JO 21/11/51). i' 

sanS chang.ement .:.. Décret du 23 août 1944. 

Vu la lOI du 6 féVrier 1%2 relative à la formatIon des 
, a:ssemblé~ loc.a:~; -;': 

Vu 'la délîtl'èratIon nq 
!'Assemméc territoriale du 

50 dit 26 ~vern'bre 1952 'de 
Togi. modifiant la réglementation 

cl"" Impôts, sur l;)s revenu)';" 

Le CO_li d'Etat (secr,on dfs fl!llU1ces)' "nWJIdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER'. - Est apj)rouvée, .en ce qui 
'COncerne le mode d'assiette et les règles. de per­
ception, la délibération susvi~ée no 50 du 26 novembre 
1952 de l'Assemblée territoriale du Togo modifiant 
la réglementation des impôts sur les revenus. 

ART. 2. - Le ministre d,e la 'France d'outre.mer 
est Chargé de l'exécution du présent décret," qui sera, ,i 

publié au Jourltal offiCiel de la République française, ' 

~1;."_~, 
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·au lour"at ptfiCiel du Tog'O; let inséré au Blt,lletill 
ofliC{el Ou ministère de la France 'd~oufre.mer. 

Fait à Paris, le' 9 mars 1953. 

R'ené MAYEa. 
Par Ieprésident du consci1 'des m,inistres : 
'Le Millilltr,e tÙI ta Fra.nce d'Outre-Mer, 

Louis JACQUINOT 

Nu 189-53/C.' - Par arrêté 'dtt Commissaire d,e la 
,République au Togo 'en date"pu: 

19 mars '1953. - Est p~omutg'Uédans le territoire du 
Togo le 'décret du 9 mars 1953 approuvant la d'éIibé­

,ration n~ 89 'du 20 novembre 1952 de 1"Assemblée 
terdt6riale du T~g.o modifiant la réglementation des 
patent,es. 

DECRET au 9 mars 1953 'approuvalit la délibération 
no 39 au 20 ILOvemli!'e 1952 tÙI l'Assem{jfl!,e f,erri­
((Jrlale au Tdgo IJUJdiflani la réglementation 'de8 
patentés. ' 
Le président du conseil des ministres, 

SUt le rapport du ml.ltlJStne de la France d'outre-mcr, 

Vu le décret 4u 2i'> ocl<>bre >1,946, pOrtant création de 
l'A<;sCmbléC rel'r<r;enta~i~ <tu Togo: 

Vu la lOI <tu 6 février 1%2 relati"'" à 1. ronnatlon d,'e$ 
_bl~ locales; 

VU la <té libération ~ 3<J du 20 no~bre 195>2 'de l'AS­
_lé<' territoriale du Togo modifiant la rêglementatlbn 
des pat~,ntes; 

Le 00"",,11 <t'Etat (sectOC}fi <lOs finances) It!ntendi1, 

DECRETE: 

ARTICLE 'PREMIEa. - Est approuvée, 'en ce qui 
COncerne le m'Due d'assiette, la délibération susvisée 
1Il0 39 du 20' !'IOt"embre ,1952 tle l'Assemblée terri- . 
toriale du l1ogiO modifiant la réglementation' d~s 
patentes. 

ART- 2. - Le ministre de la 'France d'outre-mer est 
chargé de l'exécutIon dll présent décret, qlli Sera 
publié au lOIUn.al offiCiel de la République française, 
au lournal ,officiel du Tdg>o ,etlnséré au Ba,tl/fti"
otlif:r.el du ministère 'd<e la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 9 mars 1953. 

René MAYER. 
Pal' le président du conseil 'des ministres : 

Le m;nlstre de ta Frante d'ouire-l1Ifr, 
, ,. Louis ]AcQUlNOT. 

Re.lr. nalle"alc de la r. O. M. 

No '191·53'iC. _ - Par' arrêté nU 'Oommissaire d'e la 
République au Togo ,en date liu: 

19 mars ,1953. - Est ~promutgu:é dans le terri­
~ire du Togo l'arrêté du 9 mars 1953 reportant la, 

date' limit:e' du dépôt 'des inscriptions aU ooncQtu;.s \. 
« B» d'admission ~ l'école nationale (fe. la France " 

d'outre-mer. t 

ARRETE 'da 9. mors 1953 reportotft !a date limite. cfo; 
lifipôt ({.es j1I.sCl'iptions au concours « B » 'lt'aJtm,ts­

, ~k}/1. à 'l'écdt,e lU1/;iowite (Je la PrMEe 'd'oafre_mer jPar arrêté du 9·mars 1953, l'article 5 dé l'arrêté du 
11 dé,cembre 1952 fixant tes dates du 'conoours «B ». ! 
d'admiss,icm' à .J'école nationale de la. France d'outre­ " 
mer 'en ,1953 lest modifié <:omme suit.: ; 

,,( Le5 demandes d'inscripti'ln, ,acC()mpagnées des piè. , ~ 

ces énumér"es à l'article le, de l'arrêté du: 27 mars 
'-951 fixant ,les modalités du concours ({ B » ,(lournal 
offiCiel du 25 avril 1951, p. 4171), devront parvenir 
aU dicecleur de l'éoole .nationale (fe la France d'ou­
tre,mer, 2,aventte de l'Observatoire,' Paris (6~) au 
plus tard le 15 mlll1S '1953, par la voie hiérarclnque. » 

Pr~8Sf.l 

Nd 190-&3;C. - 'par arrêté du Oommissaire de la 
République au Togo ,en date du: 

19 mars :t 953\ -. Est p~omurgu:éJe dans le Terri­
toire dll ,TjeYgo la 10i illO 53-184 du 12 marS 1953 modi­
fiant les articles 39 et !48 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la lIberté de la presse. . 

LO! n·' 53-1&4 du 12 mars 1953 'modi/~uni te,s arti­
cles 39 {èt 48 dJQ ~a lot ,'d:IJ; 29 idiltet, 1881 siv ta 
'liIJei'M 'd.e '{p. :presse. 
L'A"~ml)lée natIonale "t le Got\S"" de la Répuliltque ont 

dél1bêrét . 

L?Assemblée natIOnale a adopté, 
Le PréSid!Ont '" la Répubhque. promulgueja lOI .dont la 

teneur SUit: ' 

ARnCLE PREMIER. - La première phrase du' pre­
mier' alinéa :de l'atiicle 39 'de la 'l'li du 29 juillet 1881, 
mqdifi,ée par ~a loi du 116 lIlovembr<: '1912 et l'ordon_ 
nance du 6 mai 1944, est à nouveau m'ldifiée ains.i 
qu'il SUIt: 

«. 11 est Hnterdit de rendre compte des j)l'ocès en 
diffamation dans 'les.<:as 'prévus 'aUX paragraphes a, '" 
et c 'de l'article 35 lie la piésenteloi, aÎ!lsi que des 
débats de procèS .en déclaration 'de. 'paternité, en diVlOr­
{le et 'en séparation de 'corps 'et de procès d'aVIOrte­
ment. » ( 

ART. 2. - Le dernier alinéa' de l~artic1e 48 de la loi 
du 29 juillet 1881 est "LnSI ,modifié: \ 

" En outre, ,dans les cas, prévus par les paragra­
phes ~, ~ '4<>, 5<> et ÔQ ci-dessus .••. » 

(Le reste de l'alinéa sans than'g'ement.) 
ART. i - La pr:ésente loi <lSt applicahle aux ten;i­


toires d'outre.mer, au Cameroun et au Togo. ' .." 1':'­ ,i 


. La présente ,loi sera, exécutée 'OOII11l1'e lill de ·itttat. 

Fait a 'Paris, !e 12 mars 1953. 

Vincent AURIOL. 

" 
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Par !e' président de la .RépubIi'lue: 
Le, président da c,ollSeil ([es ministre~, 

René MAyER. 

.Le garde {[If$ sceaJtx, m~tre lte la ;ustice, 
Léon MARTlNAlJD-DÉPLAT. 

Le ministre de la F rOJtce d'outre-mer, 
Louis J!,-CQUINOT 

Indcmaités - Prime. 

Nd 207-53jC. - par arrêté du 'Commissaire de la 
Répu!})i'lue au Togo ~rrdate du :' . . 

24 mars i1953.· - Est pmmulgtié dans le Terri­
toire dLl Ttoglo le décret nO 53.195 du 14" mars 1%3 
rèlatif à certaines in'demnités et primes pouvant être 
an~uées. au. personIlel du cadre Igénéral des transmis­
sions de la Frànce d'Outte-Mer. 

DECRET No 53-195 da 14 mars 1953 relalif à certaJ­
ne~ ilufemtziits et primes poavOJt! Olrealloaées aa 
personnel a:a 'Cadr,e 'g'énéral des transmissions de la 
France (['outre_mer.' . . . 

Le président du conseil des ministres, 

Sur, H~ rapport du rm:.mstl'e de la France d'outre-mer, du 

mtnlStre de; 'filnanc'es, dlu mInIStre dlu budget et du secré­
taIre d'Etat à la préSIdence du con'5'fil, _ 


Vu l'ordonn~ce nO' 4~14 du 6 janvier 1945 porfan1! 

réforme de.'S traît.f'men'ts d'es fonctIonnall'<Cs (je, l'Etat et 

aménagement d'eS pensions civiles !et rnilltai~ j 


Vu l'ordonnance n~ 45-16'30 d'u 11 juillet 1945 relatIve à 
la revis Ion des traJ.tem~nts i<Ïes fonctJOnn,alll~s d,es cadres 
génêrau:~ des' colonies j' , , 

Vu l'e déCret no 50-1348 du Zl octobre 1950, notamment 
dans son article 9, portant règlement d'admi'nistratlOn publlM 
que pour Fapphcation de la lOI n'o, 46-2294 dU 19 octobre 
1946 aux fonctionnaires de certains cadres civi:.; exerçant 
!1ormal'Cmertt leur a.ctlylté dans lies terrItoIres relevant du 
ministère de la France d"outre.mrfr; 

Vu le décret du Z> -aoû' 1944 -portant créa.tion d'un 

cadre général des transrnlSSlons coloniales -' et I(:s textes 

qUI l'ont. modifié; , 1 


Vu le décret nt1 ~I~ d'u 5 mal 1951 portant règlement 
d'ad'min:LStratIon pu'b'liqu'e pour Fappl~rCatjon d~' l'arhcle; 6 

_de la_ 10' nû 50-772 .dU 30 jUin 1950 relatif à.la répartitIon 
des cadres des fanctionnaIres CIVIls et relevant die l'autonté 
du mI1ustre <te)a Frande d'outre.mler, en 'Cad'tes généraux
supéncurs et focaux' ,'''' ( , 

~. " . 

Vu, le décret ,nI). 51-510 d'tl 5 mal 1951 relaJt"Lf à l'-apphcatlO~ 
d~ règlement ·<faC1iI1l.n1Str~tion llU61lque nP -501-509 du 5 mal 
1951; , 

Vu le décret. nA' 4S.~( dit! 19 mars 1948 fix"nt les taux 
et 'LeS conditwns d'attril:ru:bon des !lmt:emnités allouées au 
personnel des' postes et télécommUfllcatJ.ons dit:, ta France 
d'out~rner en service :d,rans I~ métriOpolej 

, \ 

-, , ­
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Vu le décret n" 4&-1108 d<u 10 jUillet 19% partant c1ass"m'ent ' 
hiérarchique des grades et !emploIS des personnels civils et 

'militaIres de l'Etat _T~levant ,d(u régime Igé'néral 'de3 :retraItes;· 

Vu les décrcets 'no. 49-~28i et 4t9-529 dJu 15 aVril 1949, nO 
49-1257 du' 27 août :194[9, ]Il' '49_1623 du 28' décembre 1949, 
lIOS 50-295 et 50-296 du 10 mars '1950 relatifs aux sol"dles 
des fonctionnatl'les d,!es ca'd'.res régis y'ar décret relevant du 
ministère d-e la ·Frande .d"outre..mer; 

Le conSaei 1 des m'lnlStl'les entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le présent décret fixe I.e régime 
des pnmes ,et Indemnité,s p'articulières ~ont peuvent 
bénéficier les' per-,"onnels appartenant aux .cadees d'es 
postes ,et téléoommunications d'outre-mer visés aux 
articles le, d 2 du décret no 51-510 du 5 maI 1951 
et mentionnés IlUX tableaux 1 et 2 an;I]exés audit décret. 

ART. 2. - l.;es inspecteurs principaux et les inspec­
teurs rédacteurs de la branche administrative ,en ser­
vice outr,e-merappartenant aux catêg10ries de person­
nels CI-après dèsi'gnées qui, en raison de leur f.onction, 
sont astreints à des sujétionS 'Spéciales. peuvent rece­
VIOlr à ce titre des Indemnités particulières variables 
,en raison du supplément effectif de travail fonrni, dont 
le montant annUel ne peut 'dépasser !-es taux maxima 
ci-après, sans pouvoir excéder les crédits budgétaires 
prévus à bet -eff.et ,et calculés par application des taux 
mOyens annuels ~uivants : 

TAUX MAXIMA 

Antérieu- Pour 
rement compterGRADES 

au du 
iCI' octo­ iCI' octo­

bre 1951bre 1951 

TAUX MOYENS 

Antérie1:1­ Pour 
."rement compter 

au du 
1'01' -octo­ 1cr octo­
bre 1951 b,e 1951 

Francs Francs'Francs Francs 

Inspecteurs prin­
cipaux affectés de 

manière p'erma­ -
nente dans les bu­
reaux des direc­
tions .. 
 72.500 306.25092.000 46.000 
Inspecteurs rédac­

teurs 
 58.000 74.000 29.000 37.000 

, 

Les indemnités ~us\>;tsees tenant compte des diVer­
'ses sujétions, ,et éventuellement des prolongations 

de vacation qui peuvent être imposées aux intéressés, 
sont exclusives de toutes rémunérations forfaitaires­
ou horaires pour travaux supplémentaires de quelque 
nature <J'l'elles ~ient. Les agents ,en congé ne peu­
vent y prétendre.' . 

Les ~onctiorrnaires visés aU premier alinéa du pré­
sent article, 'en service à l'administration centrale du 
ministère de Ta: France d'outre-mer peuvent êg<IIe-, 
ment bénéficier des indèmnités SUSvisées 'suivant les 
taux annuels mentionnés ci-dessous:: 

.--'_._----------".--. ----'--- - --- ------" 
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GRADES 

TAUX MAXIMA 

Antérieu-I' Pour 
reluent : con1pter 


au du 

1er octo~ 11f'1: octQ~ 

br. 1951 : bre 1951 


TAUX MOYENS 

PourAntél'ieu­
l"ement compter 

au du 
10r i.e,. octaQcto­

bre 1951 br. 1951 
, 

Franc:;;FrAncsFranc~ Francs 

Inspecteurs prin­
cipaux 56.000' 

Inspecteurs rédac­

40.000112.00000.000 

teùrs . - 64.000 90.000 3'2.000 45.000 
, 

-----­

L'attrib'Utl'(}n de ces jndemnités est {exclusive de 
t'OUte allocation attachée aux ,emplois d',adminishation 
c~ntrale. , ' 

ART. 3. - Il, ,est alloué aux fo'nctionnaires; gérant 
effectivement Un 'bureau OU un centr~, une ~ndemnité 
de géranoeet de responsabilité 'dont les taux annuels 
sont fixés ainsi qu'j!- suit pour chaque' classe res­
pective de 'bénéficiaires: 

ITAUX mm 
deGRADES OU FONCTIONS 

t'indemnité ! 

Receveurs supérieurs 
supérieu~ : 

Hors classe , . 
1,0 classe 
2" classe 
?l' classe 

et chefs de centr 

. ~ 

Les fonctionnaires des cadres 'visés ,~ l'ar 
ticle 1<;- 'du présent décret, igérant à titre 
intérimaire Un~ recette IOU un centre or­
dinaire, peuvent percevoir une indemnW 
de 'giérance et de responsabilité oonfor­
mément aU barème ci-dessous: 

Reoette IOU centre ordinaire . . '. 

70.000 
5$.000 
49.000 
43.000 

36.000 

ART. 4. - Les personnels 'Visés 'à l'article 1°c du ' 
pr~sent décret peuvent bénéficier de primes de ren­
dement. ' 

Ces primes, essentie!1ement variables et personn:eUes, 
&6nt attribuéesoomwe tenu ,de la valeur et de 
l'acUpn des agents appelés àen bénéficier :et n-e 
peuvent, en aucun cas, dépasser 1& p. 100 du traite­
ment budgétaire le plus élev,é dU 'grade. 

En aucun cas, les aglents Iiénéficiaires d'une prime 
de rendément ne peuvent se ;prévaloir 'du taux de 
prime allouée au titre de l'année précédente. 

Les dispositioos des alinéas précédents sont applica­
bles aux personnels 'en service.'à, l'administration 
centrale du ministèr~ de la' France d'outrre-m'er;' ces 

primes de rendemênt sont excluSives 'des allocatilOns 
attachées aux emplois d'administration centrale. 

Le montant :global maximum des primes qui p,aur­
Tont être accordées chaque année 'aux personnels en 
service à l'administration centrale et (fans chaque 
territoIre d',outre-mer Ille pourra 'excéder celui etabli en " 
ap'pbquant à la masse des traitements, des fonction­
naires de chaqùe !grade le !pourcentage ffiO}'en aes 
p:imes app1igué au: p.ersonnel homola~e 'de l'aqmi­
mstratlon metropoatalne d.es postes 1élégraphes et 
téléphon:es. ' , 

Un arrêté intet'jl1inistériel du ministère de la France 
d'outre-mer et du lSecrétairt! d"Etat, àu buqget déter­
minera chaque année les pourcentag<es moyens visés " 
ci-dessus_ ' 

AR.T. 5, - 11 'est allûué' aux personnels visés a 
l'artide 1<' du présent décret, !utilisant dans les ser­

'vices des terri~ires d'outre.mer ouà l'administration 
centrale la connaissance d'une langue ëti:angère et 
qui ont satisfait aux épreuves d'un examen don~ 
l,es conditIons ;sont déterminées par >àrrêté du ministre 
de la Franoe d'ouhe.mer Une :prime sp'écIale dont :i 
Ie montant lest fixé Domme 'SUit:' '~ 

F\our l'anglais ,et l'all~mand: 300 franCS par 'mûis 
d'utili,sation. 

F\our les autres lan'gues: 150 !francs par mois 
d'utiLisatjon. 

Seront tûute'fois dispensés de SUbir les épreuves 
de cet >examen les fonctionnaires 'métropolitaJ:ns dé­
tachés qui auraient déjà subi avec succès le IOU les 
examens analogues de leur cadre '<l'origine. \ 

Le i!lomor.e et la répartition des primes de langues :, 
sont fixés par arrêté du ~hef du territoire après J, 
a'VlS du directeur ou chef !<iu 'service des postes et ] 
téléoomniUnications. . '. 

JART- 6. - Dans le cas ol! certains des personnelS 
visés à l'article 1'" sont chargés de la 'Surveillance 

,et du ~onctionnement des appareils télégraphiques 
perfectionnés, ils peuvent recevoir des 'indemnités "1 
dont le montant est fixé comme suit :' , 

Diriweurs Il 'Installations Baudot explûités àu sys­
tème multiplex-harmonique, dirjgeurs d'appareils Bau- :, 
dot-Verdau et dir.igeurs d'~nstallations de T.S.F.: 
300 francs par mois. ' 

Dirigeurs d'appareils duplexés Balldiat-Wheatstone 
et assimilés: 100 francs par ,mois. 

Dirigeurs d'appareils ,ordinaires Wh'eatstvne et assi­
milés: lOO franCS ,par ~s. " ' 

, ART. 7. - Dans le cas Où ~ertains des personnelS 
V:isés à l'article 1" du présent décret participent effeo­
tn<ement aux travaux de oomptahilité mécanique dans " 

, l>es oentres ,de chèqilleS postaux, ils peuvent recevûir 
une prime mensuelle de technicité qeooo francs: 

ART. 8. -, Dans. le cas où cerrains d,es personnels 
visés il l'ar!;icl.e t., du 'Présent.décret assurent lâ trans­
mission_ ou la récep!j.on d>es radiotélégrammes ~Is 

, peuvent reœ",oit des indemnHés dont le montant est 
fixé oomme suit: . ­

http:r�cep!j.on
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A:gents ·des stations: 50 centImes par tranches de 
vingt mots taxés de télég.rammes reçus ou transmis 
correctement. 

A:gents des centres récepteurs et agents du bureau 
central radiotélégraphique préposés aux réceptions 
radioélectriqueS: 50 centimes par tranches 'de vingt 
mots de té,légrammes reçus corr.ectement et transcrits 
à la machine à écrine; '30 centimes par tranches de 
vingt mots taxés de télégrammes reÇus correctem'ent 
et transcrits à la majn. i 

A~ents d~ centres émetteurs OU agents du bureau 
central radiotélégraphique préposés aux transmissions 
radioélectriques: 1-0 centimes par tranches de vin'gt 
mots taxés de télégrammes transmis correctement. 

ART. 9. - Il ,est ·alloué! aux cbefs d'équipe princi­
paux -et thefs d'équipe du service des lignes, ainsi 
qu'aux vérificateurs principaux ,et vérificateur.s du ser­
vice des ~nstallations app.artenant au cadre visé. à l'arti­
de 1"', 'faisatnt ~onction de 'conducteurs de travaux, 
une indemnité de 10 francs par journée .rle travail 
effectif. 

ART. 10. - Une indemn:lté pour travail spécial 
dOnt le taux est fixé! à 300 francS par mois pourra 
être allouée ;aux inspecteurs adjoints, contrôleurs prin­
cipaux -et oontrôleurs affedé(S dans 'des centres de 
contrôles des articles d'argent ou 'd'ans des centres 
de contrôle ,de caisse d'épargine Postale. 

La dét,ermination des fonctions. ouvrant droit à 
l'indemnité dOnt il s'agIt sera' [effectuée par arrêté 
ministétieL 

ART. 11. - Le travail de nuit exécuté entre vingt 
et une heures ·et six heures pendant la durée normale 
de la joucnée de travail donne lieu 'à l"attribution 
d'indemnités boraires de 30 francs <en faveur des 
personnels vI'sés à l'artide 1er, et appartenant aux caté­
glories ci-après: 

Branche de l'exploitation ~stale, branche radioé­
l'ectTlque, branches des centraux téléphoniques et télé­
graphiques :. agents jusqu'au grade .inclu,s d'inspecteur 
(nouveHe formule) ou grade assiplÎlé; 

Branche des lignes 'et installation's: 'ensemble_ des 
agents quel qu',en :soit le grade. 

L'attribution des indemnités horaires pour travail 
de nuit· prévues au présent article demeure exclusi­
ve de toute. indemnité pour travail supplémentaire ou 
permanence de nuit. 

ART. 12. - Il peut être aHoué aux personnels des 
services techniques, lorsqu'ils appartiennent aux caté, 
glaries de personn:elsV\Sées à ,l'art:icle précédent, pour 
les travaUx de soudure effectués dans des conditions 
particulièrement insalubres ou dangereuses, une in­
demnité dont le mlontant es~ fixé à 36 F par demi­
jouI;!J.ée de travail ,effectif. 

pour oompter du premier janvier 1952 le taux pré­
V'U <;I-dessus ,est l10rtéi à M F. 

ART. 13. - Les aUocations prévues au présent dé­
cret sont payées conformément· aux modalités indi­
quées ci-dessous, selon l,a période sur laquelle porte 
la liquidati<.n : . 

• 

l' Dans la métropole, conformément aux taux iiidi­
qués aux articles ci-dessus: 

2' Dans les territoires d'outre-mer: en faiSant ap­
plicat.ioll, aux taux libellés ,en francS métropolitains 
prévus aux articles ci:dessus et convertis en monnaie 
10calesur la base de parité en vigueur pendant la 
période de liquidation, de l'index de correction appli­
cable aux traitements. 

ART. '14. - Le présent décret abroge 'toutes dispo­
sUions antérieures contraires et notamment le décret 
susvisé du 19 mars 1945; ien oonséquence, les in-' 
demnités prévues par I,e présent décret se subStituent, 
le cas ,é.chéant, aux indemnités de même nature précé­
demment fixées. 

ART. 15. - Le présent décret prend dfet dù 1'" 
janvier 1951 sauf 'en ce qui ooncern'e les dispositions 
de l'article 3 qui prennent !effet du 'l·r juillet 1949. 

ART. 16. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le minist~e des finances, le 'ministre du budget et le 
secrétaire d'Etat 'à la présidence 'du conseil sont 
charg,és, chacun ,en ce qui le' concerne, de l'exécution. 
du présent décret, qui sera publié aU Journal officiel 
de la République française et ~nséré aU Bulletin offI­
ciel du ministère de la France 'd'outre-mer. 

Fait à Pari.s, le 14 mars 1953. 

René MAYER. 

Par le président du conseil des ministres: 


Le ministre de la l'rance d'outre_mer, 
Louis JAcQUINOT. 

Le miJ$tre des finances, 
Maurice ,BOURGES-MAuNouRv. 

L. ministre 'da /judget, 
Jean 'MOREAU. 

Le ô,e,cr~taire fi'Etai à la présidence du consBit, 
. félix GAILLARD. 

Le sec/étaire d'Etai à la l'rance d'outre.mer, 
Henri CAILLAVET. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A.O.F. 

PeDsio•• 

Nkj 184-53jC. - par arrêté du Commissaire de Îa 
Républi,que au To~o en date du : 

17 mars 1953. - Est promulgué dans le Territoire 
du TPgKl l'arrêté général du '').7 janvier 1953 concer­
nant l'appiication ,en Afrique Occidenlale française 
et au TIClgIo de l'article IL 115 du Code des pensions 
militaires d'inval~ditéet des victimes de la Guerre. . 
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A'R.RETE Gi!néral no 600 S. ET. concerttaJtt l'appli­
'Cation en Afrique Occideliiale FraJl<;aise et aU Togo 
ae l'article L 115 du. Gode 'des Pensions militaires 
d'invalÛi4M et des Vicf!;mes 'de la Ouerte. 

LE HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE. GOUVERNEUR 
GtNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDçNTALE fRANçAISE. OF­
FICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 
Vu le décr,et du 1& octobre 1904, reorgamsant le Gouvern't:­

ment gênerai die l'AfriqtJle occ"'dlental'e française, modifié et 
corr~pléte par les décI'1ets ~d!es 4 décembre 1920. et 30 mars 
1920; 

Vu le Code d)es pepsions mil1t3.lI'1es d"lnvalidlté et des 
Victimes d'e la Gu~rI'1eJ promulgué en Afrique üocidjentale 
française par arljêté général no 2830 SET. d~ HI mai 1951, 
!l1otamment les a.rtlc.1e3 L 1151 'et 5l.Ù~antsJ D 121 et'suivants, 
concernant les GOl11S Igr~tLll~ts d'uS. aux ;ex-'m.~lïttalres PetV­
sionnés pour blless,ures de guerr'\e ou 'malad!les contractées 
en service, et en 'Partlc~~er les artides 0 14S et D 212, 
'tiaoilitant le H~ut <"'omm1sSaulfl à ·pr.entlre \par, arrêtés toutes . 
disposiuons pour adrapter aux nédessités IoCftl!e3 l,es règles 
fixécs par Je3 ~rtIcle.c; D 122 à 0 224 'du Gdcirê, 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
ARRCLE PREMIER. - ,-,es attrilYutions dévolues (en 

matière de soins 'g'ratuits des bénéficiaires de "'article 
L 115) au l:Iaut Gommissaive de la RéJ1ubliique, 
Gauverneur 'général de l'Afrique occidentale françai­
se, par l'article 0 121 'du Go.de des pensions mili­
taires d'invalidité ,et des victimes de la Guêrre, sont 
déléguées aux Intendants militaires, ,Ghefs de ser­
Vice, chargés des p'ensions militaires 'paur l'étendue 
de leurs circonscriptions respectiV'es, savoir: , 

Intendant « AG-P » de Dakar pour le Sénégal 
et.. la Mauritanie; 

intendant de Kati pour le Saudan; 

Intendant de Conakry pour la Guinée; 
Intendant d'Abidjan pour la Côte d'Ivoire et 

la Haute Volta; 
- Intendant.. de GatoIlOU pour ·le Dahomey et le 

Togo'; 
Intendant de Niamey pour le Niger. 

TITRE II 


ORGANISATION DES COMMISSIONS DE CONTROLE 


ART. 2. - La sur"eilIance l''t le contrôle des soins 
médicaux, chirurgicaux ,et pharmaceutiques fuurnis gra­
tuitemenT aux penSÎlOnnés, p'oor blessures 'de guerre 
ou maladies contractées en service, ~ont assurés en 
Afrique occidentale française et au Togo par Me 
commissiOn et des sOlls-commiSs\ons de 'contrôle dont 
le nombre, le siège d la campétence sant fixés corn· 
me suit:· 

~- Une commissian de contrôle, siégeant à Dakar 
et ayant compétence Igénérale p'aur l'Afrique occiden­
tale française et le TOg1a, définie ·et compasée d'après 
les pr.escriiJtions des articles n. 144 ct S'Ilivants du 
Gade .des Pensions militaires d'invalidité <et des Vic­
times de la Ouerre; . ' 

...~I': 
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- des saus-oommlss,ons de contrôle siégeant aU 

chef·lieu de chaque circonscript1an de l'Intendant m;­

litaire ,ch;lrgé des pensions et ayant compétence parti­

culière paur chacun des territoires compris dans ces 

ciroonscriptions. 


ART. 3. '- La oommissi'0n 'de contrMè prévue par 
l'article D. 144 siégera à Dakar. S'0n 'secrétariat sera " 
rattaché à la Directian du Service de Santé des for- '1 
ces terrestres et elle aura pour ressOrt tous les terri- i 
toires du Gvoupe ainsi que .le terri10ire <sous tutelle , 
du, T'a'go. 

.,~
] 

Les membres de la oammissi'0n de oontrôle, les re· ,'1 
présentants des bénéficiaires, du Gade des PenSLans 1 
militaires d',invali~ité ainsi que ceux 'des syndicats mé- "J.' 

dicauxet pharmaceutiques ser,ant nommés chaque an- ~I 
née par arrêté du Gau"erneur !général.' 'J 

Les functians de président sont assurées dans les 
" 

, 
conditions fixées par l'artide D. :150, 20 alinéa du ' 
çode des Pensions. r . 

ART. 4. - Les saus-commissions de, oantrôle sont ;1" 

composées chacune de six membres, comme l'es corn- , 
missians prévues à l'article D. H9 du Gade 'd'es Pen-

~.
j 

si'0ns d'invalidité -et des Victimes ;de, la 'Guerre. Les '" 
membres sont désignés dans les canditions 'fixées par ".; 
les articl·es D. 151 et D. 152 dudit ()ode. ' 

Délégation 'est donnée à l'Intendant militaire où 

siège chaq/ie oous-commission pour' l'application des 

articles D. 150, D. 151, D. 152, D. 153 et D. ,154 du 

Gade ,en ce qui concerne les attributions de l'autorité 

française défin~e à l'article D. :1'21. 


Les SOUs-oommissi'0ns ont délégation de la commis­
si'0n pour toutes attributions' de sa compétence sauf .. 
cenes définies à l'article 0_ '156 du Code des Pen­
sions. Un rapport annuel, établi Ipar chaque sous­
oommiss;on 'est adressé à la commission de contrôle 
pour le ·31 mars de chaque année. 

Les sous-oommissi'0ns de contrôle sont présidées par 

l'Intendant militaire chargé des pensi'0ns militaires, 

désigné à l'article pvemier. 


Le secrétariat de chaque SouS-OOmntlsSLon de con­

trôle ~st rattaché à l'Intendance militaire chargée 

du service des pensions militair:s. 


TI:rRE III 
,DISPOSITIONS ,xDMINIsTRAnvEs D'APPLICATION 

ART. 5. - Les maires des oommunes de pleidn exer- "1 
cice, les commandanis de cercle ·et les 'chefs e su])..' 
diwsions oUvTiront immédiat,ement les listes prévues ,1 

par l'article D. 122 du Code des pensions militai­
res d'invalidité ,et des victimes de la Guerre dans les 1 
conditions stipulées à l'article' L. '115 dudit Gode. 


Un ,ex;emp'lalre de ces listes sera trausljliS à l'Inten­

dant miIit'lire chargé de tenir pour l'ensemble d~ sa 

circonscription Une liste récapitulative. et 'd'en assurer 

le contrôle.. 


Un 'exempla,ire de cette liste· lSera adressé par seS 

soins dès son établissement: 


10 A la commissi'0n de oontrôl e du GOUvernement 

général de l'Afrique occidentale française {Direction 

du Service de Santé des forces terrestres; 
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2·. Au Tréooriers-Payeur de chaque terdtojre de 
sa Clfconscr,iption; . 1. . 

~ Au Directe!lr de l'Intendance 'd'es Forœs terres­
tres, adminis.trateur du Bl.!dget de l'Etat devant sup­
porter les depenses de OOIUS. 

.T~tes les. mutations sllI'V't:nues (radiations et ins­
cnptIons) seront· ,en fin de mois rêgulièrement adres­
sées aU'x m'êlmes autorités. . 

ART. 6. - Les bénéficiaÏfces 'de l'article L. 117 du 
?>de de;s pensions militaires d'invalidité pourmnt 
elre admiS dans toutes les .flOrmations sanitaires de la 
FédératilOn, qùel que soit le bu<tglet 'dont elltls relèVlent, 
sauf dans les établissements privés 'pour lesqùels 
l'~cceptation préalable de l'établissem'ent sera néces-
SaIre, 1 

ART. 7: - L'autorisation prévue 'à l'article D 1.39 
i><?~ !es 'hospitalisations sera accordée par l'Inte~dant 
mIlitaire local opérant comme délégué de la commis­
sion .de contrôle. 

Dans les cas d'urgence prévus poar l'article D, 
140, les bulletins de visite 'semnt adressés aux' mêmes 
autorités. 

.ART; 8. 'lloutes les il10tes d'hlOnoraires ,des 
me~eClns et. pharmaciens, les états tlécomptés pour 
f~als de. traltemenl :dans les hôpitaux, ambulances, 
dlspensames ·et autres établissements sanitaires offi­
ciels ou privés, serlOnt établis dans les 'comlitions 
prévues à l"article D. 167 ~t adressés à la sous.• 
oommiss.ion de contrôle par l'intermédiaire de l'inten-' 
dant militajre IlOcal qui, après !décision d'e cet organis­
me, en 'fera assurer le paiement. .. 

Eu aucun cas le mt\<!ecin qui, du fait d'e f,onctions 
dftjà rémUnérées, dojt des soins Igratuits à un' pen­
SIonné ne peut être rétribué pour Les iS/o,!us qLle peuvent 
nécessiter spéCialement l'infirmité, la maladie ou la 
blessure ayant mlOtivé la pension. , . ( 

ART. 9. - Un médecin éontrôleur sera désigné 
annueHernent dans Chaque territoire par le Gouverneur 
sur la propoSition de l'mtendant milliaire' il exerœr~ 
le.. contrôle médical prévu par 'l'article' D. 171 du 
decre!. Les nomS des médecins contrôleurs seront 
oommunjqués aux commission et sous-commission de 
oontrôle. 

·les examens de Contrôle pourront 'être déddés par 
le Chef du l'emtolre ou l'Intendant, ainsi que par 
la sous-commiSsilOn de contrôle elle ..même. ' 

. ART. 10. -J.;esrormatjons ,sanitai'res dépendant 
d~ Budget de l'Etat (actuellement infirmeries de &,ar.. 
msonet lnfirmedes hôpitaux), du Budget géneral 
et des budgets Locaux de l'Afrique occidentale fran­
çaise ,et dLi Togo sont tenues d'assurer la délivrance 
des produits pharmaceutiques, dans la limite de leurs 
approvisllOnnements, dans les conditilOns prévues ;li 
l'article D. 1016... 

Les analyse;s Chimiques et bioIO!l'Îql.\es les examens 
b~ctérJol~ques seront pratiqués dans I~s mêmes c<Jn­
dltlons pal" les laboratoires dépendant des établis­
sements susvisés: 

, . 

ces délivrances, analyses et examens SerlOnt effectUés 

dans les conditions prescrites par la 'notice rf.i 3>' du 

règlement du 2 aOût 1\)12 sur le SeMee de Santé 

dans· les territoires d'outre-m,er et par l'arrêté glénéral 

nq ,17&1 S.P. du 28 m~rs1950 (J,O.A.O,F. :du 8 

avril 1 \)50) . 


ART. 11. - Les états )le ,cessions, les mémoires des 
établissements hospitaliers, les état~ (je !frais. dus 
aux malades idin.gés en confornrité 'de l'article D. 
193 sur 'des centres spéciaux de traifement seJ10nt trans­ " 

mis à la sous-commission de contrôle par l'intermé­
diaire de l'intendant militaire local ~Ui est chargé 
d'Cil assurer une première vérificatioll ict d'y joindre 
s'il y a Heu, S.es \ob\;;ervationS. ' 

.ART. 12. -' Les .dossiers 'de remb'oursement .de 

frais de voya·ge ct de transport des malades sont 

établis et vérifiés par l'intendant in'ilffairè local .et 

transmis à la sous-commission de ,clOntrôle 'chargée 

d'arrêter le montant de la somme à mandater. 


TITRE IV 

PRÉV1S10NS HUDqÉTA1RES, VÉRll'fCAT,ON DES DÉPEN­

SES, LIQUIDATION ET MANDATEMENT 


ART. 13. - Les cr&lits 'destinés à faire race aux 
dépenses résu!tant de l'application, en Afrique occi­
dentale française iet au ~ogo, de l'article L. 115. dU 
Code des Pensions militaires d'Jnvalidité :et des Vic- . 
times de 19uerre sont prévus au Budget de la France 
d'Outre-mer (Dépenses 'militaires) so.us la rubrique 
« Soins aux bénéficiaires du' CddEl des PensilOns 
militaires d'i,nvalidité ,et des Victinies l:Ie guerre ». 

Le Directeur ,de l'Intendance des FlOrces terrestres 
ordlOnnateur se<lOl1daire, sur pr,oposition du DirecteÜ:. 
du SeMee de Santé des Forces. terrestres sous­
dél ègn<: les crédits.: . . 1 ' 

~ à l'intendant<< A.G.-P, » de Dakar' pour, le 
Sénégal et la Mauritanie,; (.' ',' 

>- à l'Intendant de Kati', pour. je Soudan; . 
-' à q'I'ntendant <I.e Conakry, pour la Quinée; 

: - à l"I·ntendant d'Abipjan, pour la Côte d'Ivoire 
et la Haute-Volta; . 

- à l'Intendant de ClOtonou, pour le Dahomey et 
le Togo; • . . .. 

:-. à 1'lnt'endant de Niamey, pour le Niger, 
qUI effectuent alors le remboursement. des dépenses 
justifiées et autorisées.' .' . 

Les dépens'es de fonCtionnement technique d'es for­
mations sanitaires militaires et les 'dépenses de {( sciin~ 
aux bénéficiaires .de l'article L 115 du Gode des 
pen$lOnS militaires d'lnval1d:ité et des victimes de 
,guerre », .étant prévues au même thaflHre du Budget 
de l'Etat (France d'Outre-mer), les 'états de cessionS 
émanant des infirmeries-hôpÎtaux 'et des infirmeries 
de 'garnison ne donnent pas lieu 'à' remboursement. 

. ART. 14; Les dépensés résultant ;de l'application' 
de l'article L.. 115 sont vérifiéeS par la sous-commis­
sion de clOntrôlé, dans les conditions prévues par les 
articles D .. 155 et D. ;167 à D. 172 du Gode, . 
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A cet 'effet, les p~èces> autres qlle celles relatives 
aux ind~mnités 1 ide ~te, son~ ildre~s~es à la S?US­
oommiss~on de controle des SOm.3 medicaux, aux epo­
ques et dans les con'diHons ci-après: 

ia) Dans les cinq premiers jours qui suivront l'ex­
piration du trimestre:, ' \ 

Les notes des ho!l{)raires, états' des sommes dues, 
mémoires' faclures en double expéd,ition, 'dont l'une 
timbrée, ',et acco~paJglnées des ,pieces justificatives 
prévues aux articles D. 213 à D. 224 du Code ; 

~) Dam les cin,q premiers jours qui suivront l'ar­
rivée àdes1!inàtion du titulaire: 

Les demandes de remboursement de frais de Voya­
ge :et de ;Séjour danS !Un centre spécial sans hospitali­
sation.; , .. , 

Ces demandes devront avoir été 'Visées li la' sortie 
de la rormatlon samtair,e par ~e 'glestionnalre ou le 
directeur de l':établissement. 

ART. 15, J~our éviter toutes contestations suscep­
tibles d',entraîner par la suite :des :retar'd's dans les 
paiements, toute demande de rel}1bour.sement 'de frais 

, de \'Oyllge devra être accompaglIlee, swvant le cas, des 
, pièces justificatives d-après : 

ia) Voyage par Vole l'errée: 
- récépis'sé du b:iHet de chemin de l'er à aeman­

der à: la Ig'are d'arrivée; 
, 'b) Voya'g'e par eau: 

- récépissé 'du binet de passage a dt;mander au 
po.int de débarCJiuemen,t; 

c). V,oyage' par terre: 
- ticket de récépiSSé de voiture publique, facture 

acquittée du loumtr de voiture IOU \:te l'entrepreneil:r 
de tran'sport, ou <le tous fournis;seurs ttt: moy:ens de 
trànsports spéciaux ,en usage dans :la 'région. 

Le.s réeép:\sSés devront ,in'diquer le numéro du 
billet, la 'date, la cIaSSfl dans laquelle Je malade a "0­
yagé. Le Ipl'lX du transport et, Je caS échéant, la réduc­
tIOn due à l'invalidité. 

ART. 16. - AprèS avoIr été soumis à: la vérification 
de la iSOUS·commissÏ<on de oontrôle Id'ans les conditions 
déterminées par ,l';article D. 155 let tes articles D. 167 
et D. '168, les dOSsiers arrêtés :à la somm'e à payer 
sqnt adressés <il l'Intendant militaire (féfini à l'article 
13 ci·dessus, aU)( fins de mandatement. 

TITRE V 
RÈdLES SPÉCIALES 	 AUX DÉPLACEMENTS DES 'MÉDECINS 

ET DES '\\ALiA))ES 

ART. 17. - Les feuilles de :déplacement des méde­
cins cMls libres ou des méde.:insappartenant ,aux 
services sanitaires civils (assistants, contractuels, mi­
litaIres hors cadres). JSOl1t délivrées par l'autorité ad" 
ministrative locale. ' 

CeHes des médecins appartenant aux services mili­
taIres seront, de préférence, étab1ies par l'Intendant 
militaire de la place, point de dêpart, OU par un oo'Y.9 
de troupe de ladite wace, 'Ou, à défaut par l'aulon1;é 
administrative locale. ", , ; 

Il leur est fait application 'des tarifs r&ulta,nt (je::i 
l'artide D. 179 du Gode. , 

" ART. 18. - Les 'feuilles de déplacement a'ffé1'entes 
aux i,ndemnités de route et de :Séjour deS malades di­
rigés ISUr une formation S'Ont délivrées par l'aurorité 
admi,nistrative locale. ' 

Elles devront toujours mentOOnner le grade que le 
titulaire avait dans l'Arm<'\<: ou danS la Marine lors 
de sa mise en. réfonne jet qui ;servir,a de base pour 
l'attribution des indemnitéis de roule. ' 

Il ,est fait applicatÎlOn à: ces malades des tarifs, 
résultant 'de l'article D. 204 du Gode. 

ART. 19. - Le montant des avances pour frais 
de route et de séjour lest mentionné sur la fenille <fe , 
déplacement de l'inval~de; il est retenu, sur les som­
mes lui revenant l'orS de la liquidation, des droits , 
résultant du- voyage. ' 

ART. 20. Les pièces d'e dépenses, établies e~ vue , 
de la liqui,daiionet du mandatem'ent -des fraIs de , 
'déplacement d~s m'édecins .et ma:lades, ne wnt pas 
soumises à la vérification de la sous-commission de 
contrôle. 'Elles sont liquidées et mandatées dans leS 
conditions IOrd,inaires des dépe.$es de déplacement 
du personnel. 

ART. 21. - L'arrêté général 'du 25 ocrobre 1926, " 
onganisant le Service des soins 191ratuits'en. Afrique 
occidentale française, est ab't'agé.'" ' 

ART. 22, - Le présent arrêté !Sera enl'e'gistré, pubUé 

·et communiqué partout où. besojn 'sera. ' 


Dakar, le '27 janvier 195:1. 

Pour te Haut Commissaire <et par délégatiOn :' 
Le Qal.lllerM/If Secrétaire général, 

'LE LAtEC. 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

Mar.ha.di••• d·imp"rlali". 

ARRETE No 15A-5ajAE, aa 6 mars 1953 rJltlemJettf!ultt 
l.t J'éalisaN,<i1l de,s prdgrammes d'tmp?rtatiolt, 

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OP7tC!ER De l.A LOOION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLJQUE AU TOGO 


Vu le décret du 23 malS 1921 déterminant· le, attrIbutions: 
f\t les poUYOlrS dU Commissaire de la, République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admmistratiye du terri!olr,e du Togo et créanon d'assemblées 
repréSentatIves ; 

Vu la 10' du 14 m,:ars 1941Z et !OUS textoes mod'lficatlfs : 
subSéquenls donnant aux Gou...,,,,,,,,,,,, 1" pouv;,ir de règle. , 
menter par arrell! l'irnporlanon de !oui:! produits, matièr'S, ' 
objets <or tlenrées nècillS""tI<jS """ besonl$ di" l<)lfS 'J1er,rî-'
ton"es;· 	 l ". • 

Vu l'arrêté n<> 943·5<1/AE. du 29 dJéc<!mb'" 1951 règle..: 
mentant la réaltsattonde; prograrn_ <Jf'tmporI-atiQn! et, 

nQl'arrêté 457-;,Z/AE, du 29 mal 1952 le rnOdtfiant; 

http:Mar.ha.di
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Vu la nécessitêt de réunl'r en un texte unique la règle'men4 
tanon des ImportatIons ,et d'e simplifIer la ·procédure die! 
rno<hflcatlOn des IId.e:ndCs ; 

Apr~ CQIIstIrltat~n '<i.e la Chamb~ de Commerqej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - A oompter de la publication 
du présent arrêté. l'importation deS marchandises 
étningèies aCqUISes sur les contingents de devises 
mises à la, dispositIon du Territo.ire du Togo sera 
réalisée, selon les rè'gleS indiquées 'ci-après: 

TiTRE PREMJER 

Répartition 'deS tonlingents 

ART. 2. :... La répartition des contingents de mar­

chandises, alloués au Togo. se fera par vo.ie d'appel 

d'offres. Toutefois, exceptionnellement, il pourra être 

adopté telle autre procédure de répartitio.n q:ue la 

Chambre 'de Commerce -et Ie Service des Affaires 

Economiques et du Plan jugeraient d'un comm~n 

accord, mieux adaptée à oertainscas particuliers. 


ART. 3. - Tout commerçant participant aux appels 

d'offr,es devra 'être' titulalire d'un,e ,patente d'impor­


,talion délivrée depuis plus de '18 mois. Il devra" en 
outre, justlfler qu'il acquitte mensueliement la, taxe 
sur les transactions 'et qu'H, figure 'sur les rôl,es des 
bénéfices irrdustriels et {Oommerciaux. Les: ooopéra­
tives de oonsommation régtulièrement constituées peu­
vent aUSSI participer aux appels d'offres à oondHbon 
q'll"cHeS'possèdent les instalIa~lons, les mo.yens d'achat 
et de vente et d'une, façon général,~, l'orgarüsatio.n 
nécessaue à 1'·exercIce du commerce d'importation. 

ART. ,4. - La CommiSsion chargée de statuer sur 

les 'appelS d'Qffres sera amsr composée: 


, '_ président: Le Cher du Servl,ce des Affaires 
Eoono'miques 'et du 'Plan ou ~on délégtué. 

- Menbres: Quatre oommerçants importateurs. 
, , 

ART. 5. - Les oommerçants, membres de la CQm­

mission des Appels d'Offres seront désignés par 


,rQulement, par décision du Oouverneur, SUr une liste, 
préalablement arrêtée par lui sur la proposition de' 
la Chambre de Gommerce. 

Les soumi,ssionnaires QU leurs 'délégués pourro.nt 

assister au dépouillement des Qffres. Ils fourniront 

tous l'es renseignements techniq,ues que la Commis­

srQn jugera OPPQrtun de leur demander.. lis ne partici­

pemnt pas aux .délibéraüons de la Commission qUi 

semnt ceperrdant 'publiq,ues. ) 


ART. ,6. -' Les appels d'Qffres seront QUVerts pour 

des articles ,nettement spécifiés, clalssé!; en « p,ostes » 


l,es Qffres étant établies poste par poste et ne 'pou­

vant s'appliq:uer à plusieurs postes à la: lois: 
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ART. 7. - Les offres devront être présentées avant 

l'eXpiration d'un délai de 45 jours qUi courra, excep­

trQn tarte des cas prévus d-dessous, -à co.mpter du 


, " 
jour de la notification par le Chef du Seryice des 
Affaires Economiq.ues et du plan au Président de la 
Chambre de Gommerœ d'un avis annonçant l'QU-' .... 
verture du contingent de devises (ou tableau). Ledit 
avis devra être affiché par les soins de la Chambre 
de Commerce Immédiatement ap~ès sa notificatio.n. Le, 
même avrs 'sera affrché dans les Cerdes par les soins" 
des Commandants de Cercle. ,,' 

La Ohambre de Commerce dès la publication d'un 

contmgent (ou tableau) comportant attr~butio.n de 

devises pour un poste, « Divers '" établira une liste 

des artkles à importer sur ce po.ste avec le montant 

affecté à chacun d'eux et la portera à la' co.nnais­

sance du ServIce des Affaires Economiq/les et du Plan 

pour acoord. ' 


Pour les po.stes « Co.tonnades" un classement par 

catégone de tissus sera établi dans les mêmes con­

ditiQns. 


Dans ces 'deux cas, le délai de 45- jours prévu ci­

dessus ne 'oourra que du jo.ur QÙ la liste des articles 

à impo.rter Sur les postes « Divers" et «Cotonnades" 

aura été définitivement arrêtée. 


ART. 8, - Les offres seront établies, dactylogca­
phiées, sur des ~ormules du modèle annexé. - Elles 

ne devront porter de date et de signature ,q:u'aux' 

emplacements req,uis. - La so.uche devra être rabat­

tue et collée avant le 'dépôt. 


L:es' offres devwnt être acco.mpagnées de pièces 

justificativ,es lesquelles seront placées dans une ,enve­

~oppe cLose d'un mo.dèle' uniforme pour tous les 

soumrssronnaires. - Ces pièces devront oblig~toire­

ment comprendr,e :une facture pr,o-forma en o.riginal 

.ou ,en 'copie certifi,ée oonforme, 'établie à une ,date 

postérreur,e à la date de publication de l'ouverture 

du oontmgent. --: LeséchantiHons éventuels semnt 

oonsidérés oomme pièces justificatives .et ne devront 

paS porter de contremarque. 


L'offre et l',enveLoppe co.ntenant les pi,èces justifi­
catIves s,eront contenues dans une même 'enveloppe, 
d'un mQdèle unilorme po.ur touS les so.umissionnaires, 
portant ,en slIscriphon: Tableau no . . posfe no .'. 
Appel d'offres' 'du . . . à l'excI~sion de toute autr,e 
IDdicatiQn ,et adressée au Président de la Commission " 

'des Appels d'Offres qUi en délivr,era reçu. 

ART. 9. - Les Qffres devront obligatoirement in­
diquer les quantités et valeurs ,:' ' 


10 _ 'en mesures et monnaie du pays d'origine 

20 - en mesure,s du système C.O.S. >et francs C.F.A~, " 

Les prix devront être indiqrués F.O:B. oU franco-

tr.ontrère selon l'origine et le mo.ntant to.tal de l'of­

tre devra obligatoirement et dans touS les caS être 

indiq:ué dans la monnaie en laquelle le tableau est 

QUVert. ' 


", 
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.l.es délais dé livraison devront être .indiqués dan" 
toute la mesure dU possible. 

En' aucun cas le total des offres présentées, par 
une même maison pour un poste déterminé ne pour­


. ra dépasser en valeur OU en quantité le lOOntant des 

'crédits ou des quantités affectées ,! ce poste; 'que 

ce .montant aIt été fixé par le Ministère ·ou résulte 

d'une sous répartiu.on en Chambre de Commerce. 

ART. 10. - Toute offre non conforme à une seule 
<les preSCrIptLons des a.rtieles 6 - 7 - 8 et 9 sera 
rejetée par la CommisSlQn. 

: ART. 11. Au jO'ur et à l'h-eure fixés pour l'Ap­
)l'el d'offres, les enveLoppes cont-enant les .offres seront 
ouvertes en 'séance par le Président de la Commis­
SlQn. - Un riuméro d'ordre· sera porté sur chacune 
de celles-CI :ainsi que sur les pièces justifioativ>e~ 
l'accompagnant. JI sera décidé immëdiatement de la 
répartitIon du tableau entre les offres retenues. 

ART. 12. - Chaque séance d'appel d'-offres don­
nera bat à l'établissement d'un procès-verbal signé 
par le PréSident et les Membnes de la Oommission. 

ce pnocès-verbal oomportera obligatoirement les 
henres d'ouverture et de e1ôture de la séance, le 
nombre d'<lffres reçues "t l'énumérà.tion détaillée des 
offres, que la. Commission est d'avis de retenir avec 
indication dès pourcentages à alLouer à chaque im· 
portateur, les incidents de séance "'t' tous autres élé­
ments que la Oommissl-on jugera utile deconsigner.. 

L'ensemble des offres dépouillées' ainsi q/.1e les 
pi~ces justificàtlyes seront jointes au procèS-verbal. 

ART. 13. - SI l'ensemble des offr,es présentées 
,ne ooùvre pas- la totalité des contingents, les reliquats 
'disponibles semnt attdbués par le Service des At­
'talres Eoooomiques 'et du Plan aux premiers offrants 
après n.otification à la Chambre de Commerce" du 

" montant des ~eJiquats. 

Un délaLde 15 jours, à compter de la date de noti­
. flcarlOn du procèS-verbal de la Commission d'Appel 
d'Offres à la Chamb're de Commerce, sera dnnné 
aux bénéficiaires de la répartition pour déposer leurs 
demandes de licences. - passé oe délai, le Servi­
ce ,des Affaires Economiques et du plan communique­
ra à la Chambre de Commerœ \"état des nouveaux 
rèliquats et les licences seront 'ensuite attribuées. 
aux premiers ?ffrants. 

oillls un \:Iélat. de 2 mois à compter de la date 
'du VLsa des hcences' par l'Office des Changes du 
Togo, les attributaires auront, au moyen des con­
firmations de commandes établies par les fournisseurs 
à justifier ·du placement des oommandes auprès de 
la Oommisslon des Appels d'Offres. 

. A défaut de cette justifIcation les licences seront 
annulées et les contingents devenus ainsi disponibles 
attribués aux premiers offrants après notification de 
leur montant à < la Clmmb~e de Commerce. 

.. --'---~-_. 
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Seules la <laie et l'heure de réceptiûn. au Service 
'd~, Affair-es Economiques' et du < 'Plan du dossier 
aomplet des demand~ de licences d'importation se­
ront prises en considération pour déterminer la qua· 
lité de« Premier Offrant» . 

Ut réception de telS dossiers de demandes dè licel!­
ces au Service des Affaires Economi(]lues et', du Plan 
ne pourra intervenIr qu'après un, délai de deux jours 
fmncs à oompter de la date ne la notification .à La 
Chambre de Commerce des reliquats ou oontinglents 
aInSL mis "à la disposition des premiers offrants. 

ART. 14. - DispositÜJI!S particJi{liir<!p à certains 
C()lttillgeltts. 

Les Qontingents d'arttcles <le jute en provenanoe 
des Indes semnt répartis par le. Service des Affaires 
Eoonomiques après mnintltsfi<m de. la Chambre 

. <le Commerce 'en f.onction des tonnages de produits 
exportés au rours de l'année précédellte, .:.... ·En pos­
session de son (]luota, Ch.aq'l1e intéressé .pourra en 
aomler la réalisation à l'acheteur. de son ch<lix et 
obtenir sa itcence en justification de la façon dont 
elle SHa réalisée. . 

1;08 oontmgents de produits pétroliers semnt àttri. 
bués directement aux maioons spécialisées. 

TITRE Il 
ulilisafiolt rJe,s liéeltCes. 

ART. 15. - Les oommerçants bénéficiaires de l'ap­
pel d'offres réaliseront les importations pour leur 
oompte. propre .. 

ART. 16. - 1;e délai de val:idité des licences d'im­
portatIon émises en vertu des articles 'précédents 
est fixé à 6 mQis. Toutefois ce délat pourra. être 
pr.olongé à faiSan 'de deux pr.orogations successives 
de tr.OIS mois pour les biens d'approvisionnement 
et d'e aonsommation aourante ·et de trois prorogations 
de 6 mojs pour Le matériel d'équipement c-ompris 

, dans les numéros de Code S.lO() à 8.900 inclUS,. 
Les demandes de propogation devront ètr~ présen-' 

tées avant ,la date· d'expiration du délai de validité 
"de .la licence ou de la prorogatiûn précédent-e. Elles 
ne semnt 'autnrisées . qlle si les d-ocuments remis à 
l'appuIs des "demandes prouvent que les.marchandises, 

_ objet de la licence, n'ont pu être expédiées dans les 
délaIS normaux de va'lidité de la licence, par suite, de 
cîroonstances indépendantes de la "olonté de l'ache­
teur. 

ART. 17. - Le montant en valeur d'une licence ne 
pourra, 'en aucun cas, être modifié .. 

S'~ijl y a Illll dépassement constaté sur la valeur de la 
licence au moment de l',importatiPri OU du finance­
ment, il devra être obligatoirement demandé ,et obfen!-, 
une hcence d'importat'on complémentaire, quel que SOlt 
le montant de ce dépassement. 

ART. 18. - Une modification de licence' devra 
être demandée et obtenue si, au moment de l'im­
portat.on ou du financement,: 

1 
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la valeur ,unitaire 
la q,uantité totale 
la sp'<ciflèation 
.ou le iloumisseur 

de la marchandise est différent de celui 'ou celle 
indiqrué sur la licence. 

Dans le ~econd às, la modification ne sera accordée 
que s'il n'y a p'as de limitation en tonnage à l'impor­
tatlQn de la marChandise 'en cause. 

Dans les deux derniers cas, la modification ne sera 
acoordée, que SI elle ,est demandé" dans ,Un délai 
n'excédant pas qruatre mois du jour du visa de la licen­
ce par l'Office des Changes du Togo: . 

Dans tous l-es cas, la modification ne sera accordée 
qrue sur pièces justificatIves et elle pourra, éventuelle­
ment être' soumise ,à l'a:grément de la CotnJIlissi(-m 
d'Appel d'Offres. 
, I.;es modificati.ons seront demandées sel.on le, mo­
dèle ann't:xé au présent arrêté. -'- I.;a délivrance en 
serI!- t.ute selon la' procédure en vigueur pour les 
licences. 

TITRE 1ll 
Disposltiol'lS SPéCiales concertumt l~ proMit:; 

lI/icepsaires à l'in~trie. 

ART. 19. Sont réputés produits industriels les 
machmes et mécani.ques, leurs accessoires et p1èœs 
de reChange, ainsi que tous produits et matériel!; à 
l'usa~e d'entreprises industrielles. I.;eur importation 
est regie par les règles générales du présent arrêté et 
leur utiliSation <soumise à la règlementati'On ,en, vi­
~r. 

,ART. 20. - Des l,icences, d'importati,on pourront 
être déhvreeq directement ,en fa"eur d'utilisateurs fi. 
nals - üldustrieJs .ou entrepreneurs - lorsq/le le 
matériel .ou les marChandises importés comporteront 
une utlhsation,nettèment spécialisée pour leurS besoins 
poofesslQnnels. 

A çet' effet, les intéressés devnont adresser au 
Service des AffaIres .,eoon'Omiqrues, les prévisions de 
leurs beooms aussi détail'Iées que possible et accom' 
pagnées'de ,toutes justifications. 

Si, au moment de l'ouverture des tabl'eaux oU des 
oontingents correspondants, ces besoins sont confirmés, 
des .jicences seront accordées apr,ès avis de la Com­
missÏ!On des Importations de la Chambre de Commerce 
SUr décisÏ!On spéciale dit Commissaire de la Républi­
que. 

EUes pourront éventuellement être réalisées par 
l'intermédiaire du Commerce I.;ocal. 

:ART. 21. ..., 'I.;es lioences rdatives à l'importatio'l 
de pr.oduits industriels de marque seront délivrées 
à'ux agents ayant la représentation exclusive d'une 
I!lar'lue des prodaits de )'espèce, après avis de la 
Cllambre de ,Commerce et compte tenu de l'importan­
ce lCes);\!'ctlVC des différentes marqlues sur le marché. 

TQutefiols, lUne poruon du' contingent pourra être 
accordée à des' agents de marqpes, nouvelles qui 

'justifleront de leur qualité et dont les offres seront 
jUg'ées intéressantes . 

TITRE'IV 
D.isposHiof113 , sp'éciaM.s cono<Jrn'ont les ImportatiolAS 

{JIJ. titre. au. plan marslialt 

ART. 22. - I.;'importahon des contingents de mar­
ch!andlstlS ouverts au titre « Approvisionnement» sur 
crédi1s Marshall' sera soumise aux règles générales 
du présent arrêté, sous les réserves cI-après exposées; 

A~T. 23., I.;e délaI de, présentati'On des offres 
pourra être réduit par le Commissaire de la Républi­
que lorsque eek .sera ,n:é,cessaire. 

Les délais de validité des licences « M~rshall" res-' 
tent fixés par ia règlementation générale de la pro­
cédure « MarShall». 

ART. 24. - I.;es soumisSIons présentées à l'occasion 
des appels d'offres devront 'porter sur une qUilntité 
de maréhandises d'ulfe valeur minima exprimée en 
oollars U.S.A. dont le montant' sera fixé à l'ouvertU. 
re, de chaque tableau. ,- ,PQur atteindre le chiffre, 
fixé les soumissionnalf<!s pourront se grouper. 

ART. 250. I.;es contingents de matériel ouverts. 
au titre «EqlJÎpement» sur crldits MarshaU seront 
réalisés suivant le prog'ramme établi, et périodiq,tœc 
ment révisé' par leS SOlOS du Service des Affaires, 
Edonomiques et du Plan,' 

TITRE IV 
ContiiJle et sondions 

ART. 26. - I.;e contr~le à l'importation sera exercé 
par le Service des Douanes, dans les condi,tions 
fixées par, les textes et règlements' ql1l lui sont 
propres. 

ART. 27. Les importateurs qUI n'auoont pas, 
réabsé l'importati,on des marChandises pour lesquel­
les une licence, d'impôrtatilon leur aura été délivrée 
et qui ne pourront faire valoir de ca's de f.orce majeure 
ou des motifs ,econnus valables pourront, par arrêté 
du Commissaire de la République, prIs après avis de la 
Commission c'liargée de statuer sur les Appels d'Of-, 

,tres, être écartés des appels d'offres d'un, OU de 
plusieurs des tableaux suivants. 

ART. ,28. - Toutes dispositions oontraires' aux, 

'dispositions du présent arrêté sont abrogées et n'Otam­

ment celtes des arrêtés 943-51 du 29 décembre'1951 

et 457-52 du 27 mat 1952. ' 


A~T. 29. - I.;e présent arrêté sera enregistré, com-, 
muniquéet publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 6 mars 1953. 

L. PECUOUX. 
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Cette licence nO _____ du __________ 
Lomé, le 

", est modifiée dans les conditions suivantes: 
Le Chef du Service Economique, Visa O. C .. C . 
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Cette licence nO _____ du __________ 
Lomé, le 

est modifiée dans les conditions suivantes: 
Visa O. C. C.Le Chef du Service Economique. 
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du oLomé, le 
'"est modifiée dans les conditions suivantes: 

Visa O. C. C.Le Clref du Service Econo~;que, 
Au lieu de: 
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Cette licence n- ____ du 
Lomé, le 

est modÜiée dans les conditions suivantes: 
Visa O. C. C ..~e Chef du Service Economique, 
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Cette licenee nO _____ du
Lomé, le 
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Contrihution. directes 

ARRETE No, 156-53jCD. lkl 6 mDFlJ 1953 rendant 
ex,écutoire ta détj.lJération 1if 28/ATT. du le< no­
vembre 1952 modil/.aJIt te régime de la taxe sur 
telJ transaction{;. 

LE OOUVERNEul{ DE i..A FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER~ DE- LA LtOlON._ D'HONNEUR1 , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du' 23 marS 1921 détermmant les attributlo.ns 
et ·les pouvou"S du UommIssrure de la R,ép~blique au Togo; 

Vu. le décret du 3 janvier 1946 porta,nt réorgamsatIon 
aammlS~rahve du territoire du To.go. et création' d'assemblées 
repréSentatives ; 

Vu le décnet d;u 2jo: octQbre. 1946 portant création' de 
l'Assemblée R,epœsfntatnl'e dU To.go j 

Vu le décne[ du 2J 'feYner 1953 approuvant la déhbératio.n 
nP 28/A"\"T. du W. noVfm'br<l 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est rendue 'exécutoire la délI­
bération no 28jATT. du 1l'r novembre 1952 de l'As­
semblée Terntoriale 'du Togo modifiant le" régime 
dé ·Ia taxe sur lès, transacti<ons ;à l'excepüon: 10), 
(iu mot "meubLe» figurant au paragnphe 4 de 

'l'article 4 de la délibération na 28 du 1'f novembre 
.1952, 2a) du-dermer aIln,éa de l'article '1uatr~ème de 
la délibération. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommtiniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 marS 1953. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION Nd 28/ATT. de l'Assembl(ie Ter­
r/toriale da Togo compt,tant et.mod;fant les règles 
d'lissiei;.e ;ae 10. taxe s{JJ" les transattlons. 
L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 23 mans 1921 détermmant les attributio.ns' 

et les pouvOirs du Commissaire de la -R,épublique 'aU To.go. ;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admlnistrahve du terrItoIre du To.go. et créatIo.n d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le tlécnet dh.t 30 dëoemb'i-e 1912 sur le régime fl'nancier 
des colonies et textes mo.d;.I.flcatifS su'bséquen1s j . 

. Vu l'arrêté lUl 688jCD . .du S decembre 1942 inlStituanL au 
To.go. une 'tax.1! sur '~ie3 transa:ctto.nS et les textes modificatifS 
Su~eqw~n1s j , , _ - _. 

Vu les déliberahons <i.e l'ASSiemblé<' Représentlltive du 
Togo .na. 9::' du 9 illo.\"fmbr1e 1949 et nO 7S du 15 no.vembre 
1950 portant su.ppreBsion de la taxe 51J.r transactIo.ns et 
tnstitua~t un.e ,taX(e sur le chiffre d',affrures j 

Vu le déc</!t ;'0 250.465 <lu 24 a'lrll 1951 portant: 

a.) 	 - déSapprobation <les délibératIon nO 93 du 9 novembre 
1949 'et_ no 7f;) du 16 ndVCmjljrje 1950 oonQl!rnant la suppres­
Sion ct'!! la taxe sur les transaotions et 1l1stituant une tax'e sur, 
le: chiffre d'aff31ne5 1ft urne taxe oomfJensatrloe~ pour ce qui 
a trait .au -mode d:a;s&lette et aux règh~s' de perception des 
ll1~uvel1es taxes i . 

b) ....:....:' annuLatlO11 des, tanifs fiXés par la déli)jérat:on. ~o 
9::'. du y'novem'bre 1949; . 

Délibérant à no.l..tyIea,u len m'atlèr.e de 'taxes et contributio.ns 

perçues 'au pro.Cluit d,u TerrIto.lre co.nfurm'ém:en;t aux dispos:­

tIo.ns de l'article' 34-2:> du Décret 46.237& du 25 o.cto.bre 

1W6; 	 . 

Vu le rapport de présentatIOn nO 19fAD/CD. du '}9' 

j.anvi€r 19:>2 dU Lom'missal~ de la RéJYUbllquej 


A adopté <fanS sa sêance .du 1er 'no.vemibrC 195~ les dISpOSI­

tlo.nS SUIvantes; 


ARTlcLE PREMIER. - Les 'artides 1 à 5 de l'arrê-, 

te du S décembre 1942 instiituant au Togo Une faJœ 

sur l'es transactiOns sont supprimés et remplacés par 

les disposihons :suivantes : 


Taxe SIJ)" les transactions 

Affaire~ Imposables. 

Article, premier. - Sont frappées d'une taxe 'de' 

30/0 dite « taxe mIr les transactions» les affa,ires~ait,es 


'au To~ü, telles qu'elles sont définies ci-après, ,par les 
personnes physiques o'U morales qui habituellemellt 
ou occasionnellement achètent 'paur revendre ou 
accompli~sement' des actes Televant d'une acti,~1;é 

, inl'ustriellc, commerciale IOU arti'sanale. 
,Le' taux ci-dessus est porté à 60/0. 
1" - Pour les ventes de gms, demi-gros; .oU détail, 

taites quelle que soit la qualité de l'acheteur:' ' 
a) - par l'e's importateurs, J,es fabricants et artisans 

qui achètent les l)latières pTemières pour revendre 
ensuite les pnoduits de leur, fabricatiOn. Les oooj:J;~ 
ratives de productlün ainSI que par les commerçants 
revendant en l'état des denrées alimentaires !Ol! autres 
pwduits' destinés à la consommation locale et -non 
exemptés par 'les dispositi,ons de l'article 4, 9'; 

'11) - par les, oommerçants industriels et artisans 
adhérents d'.organismes d'achat en oommun OU mem-' 
bres de ooopératives d'approvisionnements, et p'or­
tant sur 'des marchandises, objets, matières pr,em~ères 
ou produits importés pour I!eur compte par ces orga­
msmes ou' coopératIves et vendus soit en l'état, soit 

après transformation. ' 

. 20 - Pour les répartitions entre leurs membres 

consommateurs des marchandises importées par les 

ooepérati,ves de conSOmmation. ' 


ART. 2. - Une affaire est réputée faite au Togo; 

s'il s'agit d'une vente, lorsq~e eelle-ci est réalisée aux 

conc\itIons de livraIson de la marCIrandise au Togo, 

s'il s'agit de toute autre affaire lorsque la prestation 

est tourni.e ou le servioe rendu au Togo, quelle que 

Sûit la situation des objets, marchandises OU valeurs. 


ART. '3. '- Sont soumises à la taxe de 40/0,: 

- les exportatIons de tous produits ou ~archandises; 

que ces opératLons soient faites par des pmductéurs 

,agricoles, ~orestiers ou miniers, des coopératives, des 

commerçants, des fabrican~s ou des commissionnaires. 


Aià. 4. - Sont exemptéS -de 'Ia taxe: 
10. _ les ventes de timbres ou de papiers timbré's 

au 	profit ,du budget local; , 

20 - l'es ventes ou cesSIOns' faites par des services. 
 '." ou organismes admittistratifs, 'et les ventes ou fourni­


fures faites par des explo,itants ou concessiorinaiies. 


--~_._.._-- , .. ---- ­

http:contributio.ns
http:transactIo.ns
http:transa:ctto.nS
http:attributio.ns
http:attributlo.ns


- .. 
~ .,. --=---"'-, ­
" ", ,- ­

'.,
" 

23,4 JOURNAl;, OFFICIEL DU TERRITOIRE,.DU· TOGO 1" aVril 1953 _.; 

i'
", 

'de services publIcs seLon les tarifs homologués par 
l'autorité administratIve;' 
, "3<> - les affalr.es effectuées par les Sociétés oU 

'Compagnies d'assurances, -et tous autres assureurs 
qui sont soumIses à la taxe prévue au paragraphe 
(3q du .tab\leau n'" 2 du Titre IV 'de l'arrêté nt' 318 du 
25 juin '1941 portant établiss'ement de l'enregistre­
ment !et'du timbre au Territoir,e du Togo; 

411 - les op'ératLons ayant pour objet la transmis­
sion de pmpriété 'ou d'usufruit de biens âmm~ub'les' 

"let '".onds. de oommerce ou de clientèles, oU cession 
ije d~it à un bail, oU au bénéfice d'une promesse 
'de baIl portant sur tout ou partie d'un immeuble, sauf 
SI ces opératLons sont ,effectuées par des personnes 
e",erçant la pro~ession d'intermédiaires pour l'achat 
'let.la v,ente des immeubles oU des ronds de oommer­
ce, ou SI les' biens en caUse 'Ont été ac~uis en vue 
'de les rev,endre; , • 

!)q). - 11~, r,ecettes 'provenant de la oomposiüon, 
de l'Impression oU de l,a vente des journaux let pério­
rliCJJUes à l',exoeptIPn des reoettes de publicité; 

6'» - l1es transactions intérieureS sUr tous les 
produits OU marChandises destinées à être transfonnés 
pa! les industnes, oU à, être 'exportés, soit en l'état, 
SOit après transfonnatlon; , 

7~) - ·l1es affaires faites par les oommerçants ven-' 
dant 'en l'état des marchandises achetées à d'autres 
oommerçants et ayant déjà donné lieu au versement 
'de la taxe sur ~es transactions au taux de 6%; 

&1) - l1es affaIres traitées au Togo et concernant 
'des marChandises flottantes oU n'ayant pas fra!lchi 
le oordon douanier; 

", g;!) _ l1es ventes oU fournitures pour la oonsom­
mation l'Ocale des denrées alimentaires dont l'énumé­
ranon figure au tableau joint en anneJQe, 
:' 'l~) - Les ventes ou fournitures du produit de 
,leur pêchie, de leur exploitation" de leur culture, de 
lem- ,éLevage ou de leur industrie, faites par les 
pêcheurs OU amateurs de pêche, les, exploitants agri­
ooles, les cultivateurl;, les maralchers, les éleveurs 
et les industriels, à moins qIU'il s'agiss,e de ventes oU 
tournItures 'directes aux' oonsommateurs OU de Ventes 
ou ~ournitures hors du Territoir,e du Togo, l'Afrique 
Occidentale Française exceptée. 

Fait gtnératew de l'iml}()sitio,,_ 
ART., 5. ....:.. Le fait générateur de la taxe est cons­

tItué : ' " 
, lq) _ pour les affaires vI,sées aux articles 1 et 2 
par la hvraison de la marchandise; OU par l'accomplis­
sement des servioes rendus; , 
~) _ pour les affaIres visées à l'article 3, par la 

sorne du Territoire du Togo .. ' 
Toutefuis, les redevab~es Sèront en droit de déduire 

'de leurS déclarations mensuelles le mo'ntant ,des ventes 
pu semces dont' le' règlement sera reoonnu après jus­

, tification, comme Irréoouvrable. 

Valeur imposafil(1 
ART. 6. - Le chiffre 'ô'affaires imposable à la taxe 

, Sur les' transactionS est déterminé par la somme des 

,.. 
!, 

paiements oOnStitutifs' du prix des ventes. 'des rourni- :; 
tUl'es ou des services, tous frais d taJ(èes' compris_ .;; 

. En ce qUI concerne les eXportations,. la. valeur !' 
imposable est le prix de vente FOB pour lesexpûr- • 
tations par voie aérienne ou 1!1aritim,e ,et la valeur,) 
marchande au polUt de sortie pour Joes exporta-, ',' 
!Lons par toute autre yoie, tous frais et taxes com- , 
pns.'~ , 

DélJitillr 'de l'impôt. 

ART. 7. - La taxe, sur les transactions est acquittée 

par les personnes 'effiectuant des opératIons imposa-

Mes. ': 

Elle doit également être acquittée par toutes person­
nes sous, ,quelque dénominatLon qu'eUes agiss~nt et 
q~elLe. que soit leur situation au point de vue impôts ,': 
o.edulrures, qUI vendent, l.ivrent ou exportent pour le 
oompte des personnes n'ayant paS d'étabUssement 
aU Togo. 

ART. 8. - Les falJricllnts ,et artisans aéhetant les 

mati,ère,s Premières 'pour revendre ,ensuite les produits 

de leur fabrication sont autorisés à déduire chaque 

mois d'e la taxe appUcabIe aux recettes provenant de 

l,eurs opératLorus du mois précédent: ' 


à) - soit le montant de la taxe sur les transactions 
'lItu figure sur leurs factur,es d'achats sur place; 

, lki) - d,e matières ou de produits ,entrés intégrale­

ment ou pour une partie de leurs 'élé,ments dans la 

oompositlon de produits oU lobjlets clç>nt la vente 

'donne lLeu ail! versement de la taxe à 6 0/0. 

~ _ de matières ou prodltits ne constituant pas 


un outillage qui, normalement !et sans :entrer dans le 

produit flUi sont dédtuts OU perdent leurs qualités 

spécifI,ques au cours d'une seule opération de fabrica­non. ' 

11) - soit l,e montant de la' ta",e, oompensatrice 

quI a été acquittée lors, de l'imposition directe d,es 

mêmes matières ou produits. 


cette déduction ne ,peut êtte effectUée que sur la " 
'déclaration déposée par les redevables aU titre du 
mois SUivant celUi de l'établissement de ces factures ' 
ou de réalisaüon de ces Importations. ',,: 

La déduction SUSVISée ne peut aboutir à un rem­

boursement même partiel des taxes ayant grevé ces 

adhats ou ,importatLons directes. Dans le cas, où le 


, montant de la taxe due sur les r",cettes du mois serait 
inféneur aux taxes de transactions ou compenSatrices 
cIont la déducthon. est possible pour la, même période 
l"excédent serait imputé à .Ii' taxe due sur les affaires 
du ou des moiS SUivants. 

TaXe compensatrice 

ARr. 9. - 1100 importatLons de marchandises non 
desnnéeS à la revente faites par' tout ,individu pour 
sa oorusOmmation ,ou usage personnel oU familial et ' 
\es iniputatLOns faites par. les oommetç'a!Jts et_ indus- '1 
triels d'outillage de matériel et d'tine façon générale " 
de tous autres objets destinés à être l,Itilisés pour les 
beso1l1ls de leur oommerce oU <le leur industrie et 
qtU ne d9n'nant pas l.Leu à ,Ip. '.,eyente en l,' ét~tj échap- " 

'. 
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pent à la taXie sur les transacHons· teUe qU'ene"est;. 
définje allX artIcles précédents, ISiOnt soumis'es à une"<;' 
taJce compensatrice de 60/0 sur la vateur, fixée par le 
servièe des ,douanes pour la preception des droits 
d'importation à laqJflelle s'ajoutent J,es taxes, surtaxes 
et droits, perçus par le Service' des Douanes. 

Lorsque les marChandises ayant seulement supp0rté 
les droits 'd'importation à lieur !entrée au Togo du fait, 
<JIll'eiLes ont été déclarées à la Douane comme desti­
néfiS à 'La "ente, ne semnt pas vendues par la suite, 
mais mJ,Sesà la consommation ou utilisées pour leurs 
propres besoIns .par les importateurs, ceux-ci devront 
en faire lai déClaration et payer le, montant de la talCe 
compensatnce au I:iUreau des Douanes' de leur rési­
derme ou le plus proche de leur résidence, toutefois, 
les commerçants, et industriels qjUi justifieront avoir 
versé la taxe sur. les transactions sur la vente ainsi 
faite 
tion. 

à ;eux mêmes seront dispensés
' 

de cette obliga­
. 

Sont exemptéS de la taxe compe~~atrice : 
Ip -' ­ les journaux et périodiques; 
,2" - les importations effectuées par les adminis­

trations civiles et militaires dans la limite où enes 
bénélltClentde l',exemption des droits perçus par le 
Service des Douanes; , 
~ - l'es denrées alim'entalres qjUi ne sont pas frap­

p'ées par la taxe sur les transactions et dont l'énumé_ 
ration figure au tabli!au joint en annexe. 

Art. 2.- Les artic1les 6 à 17 de l'arrêté du 8 dé­
cembre 1942 SUSvisé sont maintenus en vigueur sous 
réserve des modifications ci-après et deviennent artic 
des 10 à 21 de, la nouvelle règlementation. 

Art. 3:, -'-- L'artide 7 de l'arrêté du 8 décembre 
1942 devenu article Il de, la nouvelle règlementation 
est complété par un 4i" alinéa ainsi conçu: ' 

({ iJes affaires faites entre oommerçants oU indus­
triels donneront heu obligatoirement à la délivrance 
d'une facture 'faisant apparaître d'urie manière dis­
tmcte le montant de la taxe sur les transactions inclu­
se dans, l'e prix total)). 

Art. 4. - L'article 8 de l'arrêté du 8 décembre 
,1942 devenu article 12 est, modifié comme ""it : 

a) ..,.. dans le 2> alinéa au taux de 20/0 sont subs­
titués les mots « 30/0, 40/0 OU 60/0» lie reste de l'a­
lméa sans Changement., " 

b) -il est ajouté un 40 et un !j:l alinéa ainSI con­
çus : 

({ En ce qIII conc'eme les redevables 'lui n'ont pas 
d'établissement fi"e au Togo, lorsque e fait géné­
rateUr di! .là! taxe est celUl du passage de la frontière, 
la liquidation et l'encaissement des droits seront 
effectués par les agents du service des Douanes spé­
CIalement habilités à cet effet». 

Le recouvrement de la taxe sur les trànsactions 
ne sera pas pourSUIVI contre les redeva:bles lorsque 
le montant total de la taxe à verser s<$'a inférieur 
à, 15.000 frs pour IUle année civile ou une pério,de 
de 12 'molS consécutifs, à moins qu'il ne s'agisse de 

redevabl~ sansétabU,ssement ,commercial fixe au Togo, 
qllU demeurent passibles de la taxe, quel quel soit le 
montant de la liquidation. ' , ' , 

Art. '5. '- L'artide 13 de l'arrêté du 8' décembre 
1942 devenu article 17 est modifié comme suit: 

, « Le chiffre de 50.000 francs est porté à.' 100.000 ' 
francs»., , , ", 

'Art. 6. '- Il est ajouté à, l'arrêté du 8 décembre 

1942 un article 22 intitulé: 


. « Dispositions Transitoires» 

et libellé comme suit : ' 


DanS l'e mois suivant la pub'iication au Journal 

Officiel, ,du Togo des dispositions de la présente,' 

délibération, les commerçants dont les affaires seront 

désormais exonérées de la taxe sur les transactions 

en. vertu du ~ de l'article 4 nouveau et ayant JUS­

qu'à présent fourni des déclarations' régulières de­

vront dresser un inventa.ire détaillé indiq"ant la va­

leur au prix de ,revient de toutes l,es marchandises 

taxables détenues à l~ date d'application du' nouveau 

système d'assiette de la talCe sur les transaction~i 


adresser copie <le cet inventaire au Ch-ef du Service 

des OontrilYutions Directes 'et dans un délai <le 6 mois 

payer la taxe sur- les transactions aU taux de 30/0' due 

.sur la valeur au prix de revient de leurs stocks. ' 


Les eXportateurs devront également dans le délai 
d'un mois !susvisé, ,adresser' au Chet du Service des 
(JOntrilYutlQns Directes un état 'détaillé de routes les 
marcharidiSlis destmées à l',exportation ,et détenues 
par eux à la date d"entréeen vigueur de la nouvelle, 
règlementation et oomportant l'indication précise du 
montant des taxes versées au premier stade de la com­
mercialisation desdits produits. Us devront tenir 'à la 
disposition des ag,ents <lu Service des OontributioI1l" 
Directes toutes les pièces justificatives des mentLons 
portées sur le dU état. Après vérification, -ils s,eront , 
autorisés à 'déduire de la taxe 'due au taux de 40/0 sur, 
les exportationS effecttiées à compter de .la date d'ap­
phcationdes nouvelles disposiflons le montant' exact 
de ,la taxe effectivement versée sur les transactions 
mténeur,es effectuées, sur lesdites marchandises' anté­
nèurenîent à là date susvisée. 

Dans les deux cas visés ci-dessus, l'absence d'in­
venta.I~e ou toute inexactitude dans les documents 
Kmrms aboutissant à dissimul-er tout ou partie des 
droits effectivement dus seront sanctionnées par une' 
amende fiscale égale au quintuple des' dnoits compro- ' 
mis. . 

Tableau 'des exemptions 

Denrées alimentaires exemptées de la taxe. 
Pain, farine~ pâtes a:limentaires. 
Céréales, manioc, semouN!s alimentaires. 
Légumes, viandes, poIsSons, coquillages et crusta­


cés, CJiue ces denrées soient fraîches ou séchées, sa-' 

lées ou fumées. ' 
, , 

Fruits frais JrabitueHement destinés à l'état nat\!­
rel 'à' 'l'alimentation, à l',excepijon ,des kolàs.' " 


..- --- .-..._--'.~-_.>----_.- ~._--~ --~.~---_.-
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Huiles et oorps gms, frais ou conservéS, d'origine 
v;1gétale ou !animaI,e, oonsommables en état où ils trou­
vent aU moment de la vente. 

Lait, prodUits laitiers, beurrres, fromages" que ces 
'denrées soient fraichcs, 'Ou de conserve. 
~ns 'OrdinaIres, sans appellation, sel, sucre, glace, 

, repas OU pensions avec vins ordinaires. 
Fait et 'délibéré en séance. publique i Lomé, le l,r 

l1IOvembre 1952. 
Le président ·de L'A.T.T., 

Ayéva DERMANN. 
Lé secréltlire. 

Lazarus LAwSON. 
_--.:..._-~ 

ARRETE Nd 192-53/CD. da 19 murs 1953 renlÛJ.llt exé­
'Catojre la 'délifJération n'P 39jA.T.T. dll 20 novem­
.'lJ/'e 1952mo'cliftant la r/Jglenientatiolt des patente$. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détennmant les attribuuons 
et les poUVOIrs du Uommissalre de la République ",U Togo; 

Vu le déert": dU ~,janvler 1946 portant réorganISatIon 
agmmtstratIvf. dU terrItoIre <.tU Togo et: création d'assemblées 
représentaUvœ·, ' 

Vu te décret <iu 2~ octobre 1946- portant création de 
l'Assemblé" RepJ$entatlve <lUI Togo; 

.vu le déCr'" du ~ mars 1953 approuvant la délibératv.>n 
. no 391ATT.. du 20 novem""" 1952; 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIER. Est rendue ·èxécutoire la déli­

bératIon ni> 39jA.T.T. du ,20 novembre 1952 de J'As­
semblée 'ferritoriate du Togo modifiant la règlemen­
tatJon des patentes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuoiqué partout où beooln sera. 

Lomé, le 19' mars 1953. 
L. PECHOUX. 


(voir lOT. ï/.U 16 '!aJtvigr 1953, page 67). 


ARRETE ~ 193-5-3/CD: 'du 19 mars 1953 r(!JldlJl!t
exétWtoire la d:éljllératù)l! /tU 501ATT da 26 novem_ 
bre 1952 modifiant tp rlglemetitation der; impôts 
'SfJr le,s reveltllS.' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OnIC!eR nI! LA LOOION D'HONNEU~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
les pouvoirs du ComtnJsSaire de la R~publique aU T"go; 

Vu le déèl'l't du 3 janvier 1946 poIT.l1it réorgantSalJoT! 
ad!llùllstratt.., du œrrîtoire du Togo et création d'""""mblées 
représentatives ; 

Vu le déeret du 23 octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée Rep~ntati"" du Togo;

Vu le déeret <fil' 9 m)l,s 1953 approuvant la délibération 
no 50/ATT. <lU 26 nov_re 195-2; 

ARRETE,: 

ARTICLE PREMiER. - Est rendue exéOlltoire la délt­
bération,n" 5OjA.T.T. du 26 novembre 1952 de l'As­
semblée, Territoriale du Togo modifiant la règlemen­
tatlon dès imp.ôts' sur les reverius. ' . 

",l,' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oornmur.,iqué partout où beSOin sera. 

Lomé, le 19. mars 1953. 
L. PECHOUX. 


(Voir. lOT. d4 16 7Mvier 1953, page 70). 


Col•• 

ARRETE No 157-53jAE. 'da 9 InaJ'S 1953 fixant 
ta 'date d'oJlver:ture de ~a campagne. d'acltat aa co­
tait 'de la réC()tte 195>2-1953. 

LE GOUVERNEUR DE LI\. FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF1CER DI! LA LOOION D'l-iONNIruR . 

CO~1MISSAIRE DE LA RÉPtfBLIQUE AU TOGO 

Vu le dê<;ret du 23 mars 1921 rféterminar,t les attnbutions 
et tes pouvoirs du LommlSiatre de la RépubliqU!:: au TQgQ;' :.fl' 

Vu le décret <XU :; janvier .1946 portant réorg'âfilSatlon . 
admilllStratl\re dlt ierritoore uu Togo et création d'assemblf-ees '1 
représentatrves j . ,';1,1 

vu Ja lot :validée du 14 'm"aI1S 194rl et le.:; texlles mod'if'lca#{S 
subséquents i 

Vu l'arrêté no 55ZJAE/Ptan. du 9 juillet 1952 fIXant la ôl 
<late "" f<'nn~ture de la traite du coron de la récolle 1951­
1952; j '1' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de 'promulgahon 
et de pubhcatton d<l3 textes réglementaires au Togo;, '..j 

AprèS oonsultation de la Chambre <te CommerCe; 

ARRETE, 
ARTtcLE PIlEMIER. La 'campa'gne d'achat du co­

ton 4e la, récolte 1952-1953 est déclarée' ouverte 
à oompter du lundi 9 mars 195>3. 

ARr. 2. - Vu l'urgence, le. présent arrêté sera. 
rendu immédiatement applicabte par VIOie d'afficha- ..' 
ge dans les bureaux des P.T.T., dans les Communes- :1 
Mixtes et 'd",ns les bureaux des ciroonscriptions admi­
nistratives intéressées. î 

L'Orné, le 9 marS 1953. i
L. PECHOUX. 

Cafi 

ARRETE Np 158-53jAE. dit 9 mJI1lS 1953 prestri­
vl1J1É ta dJélaratùlII dlls stOCkS de café .
-, 
LE GOUVERNEUR DE LA FRA"CE D'OUTRE-MER, 

OrFICU!R DE LA LMION D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ AU TOGO, 

VU le décret <lU ~ mars 1921 déterminant lès attributions . i 

et les POUVOir, du Commlilsa1I1e <le la Républ"lue au Togo; 
Vu I~ d~ret <fil 3 jan",er 1946 portant réorg'anlsatlOll1 


a<lmlRtStratlve du territo1re du Togo et création d'assemblées 

repréSl'31ta:ttves ; 


Vu le déerel du 16 avnl 1924 sur le mode de promulgation 

et de pub)'cation d<s texi1es réglementaires au Togo; 


Vu la 101 validé" dU 14 ma"" J94'l et 1.. textes mod:ificati,fs 

subséquents; , 


Vu l'arrêté no 132-1>3{AE./Plan. du 27 f<,V'rter 1953 modt· 

flJ!nt 1Jarreté ~ 953 du '18' décemb<re 19:;2 et f",an! Il nou­

veau la valeur mercuriale dje& caf€!; à l>exportatton; 


ARRETE, 
AR,TnE PIlEMIER. - L'article 2' de l'arrêté nP 


132-53/AEjPLAN du f27 février 1953.est abrogé. 

A~. 2. - Les 'ooinmerçants exportateurs de café 


sont. tenus 'de souscrire une déclaration de leurs 


.J '\ 

___l!. 
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:Iltock$ de café, par variétés et par types existant 
.~u 9 mars 1953. 

Cette déclaration sera act.,essée dans un délai de 3 
jours à 'PartIr du 9 mars au Service des Affaires 
~oollOmÎl.JIll:es et du Plan !JIOur J'es' stocks détenus 

.a Lomé,. awt Commandants (je Cercle intéressés pour 
~es stocks détenus dans Les autres Localités. 
~$ seront prIs' en .compte les stockS eff~ctivement 

:rendus dans les magasIns des exportateurs a lomé t'1 
.(fans les Chefs.lie.ux des Cercles intéressés. 

La vérification 'en sera dfectuée sous la responsa­
Mhté du Chef.du Service. du Contrôle du .c<>ndi­
;tJ.onnement des Produits. 

ART. '3. Des valeurs mer<:uriales fixées par 
l'arrêté. tJtI 132/AE/Plan 'du 27 février susvisé s'ap· 
:pliq;ueront aux. cafés oommetcl.lllisés à partir du 9 
,mars 195'3. 

ART. 'l. - Toute· infraction aux dispositions du 
préSent arrêté s.era pas;':lible des peines· prévues par, 
Ja.!oOl du 14 mars 1942. . 

/AQT. 5. - vù l'urgence, le présent arrêté sera 
Tendu immédiatement applicabJ:e par voie d'afticllage 
tians les bureaux: des P. T. T ~ da'ns les Oommunes· 
MIxtes et dans les bureaux: des circonscriptions admi· 
:nistrauves intéressées. 

Lomé, le 9 mars 1953. 
L. PECHOUX. 

:ARRETE N<i 159.53 bis/AE. 'da 9 màrS 1953 fixo.nt 
la 'date d'oliver/lITe de ta campagM d'ach"" au 

.kDpok 'de ta récolte 1953 • 

.lE OOUVERNEUQ DE LA FRANCE O'OUTQE·MEQ, . 
OFFI~ De LA LaOfON D'HONNeUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu 1" décret dU 23 matS 1921 <fét~rminant les attrIbutions 
<>et 1<:5 POU...,l'" du CommlSllau'" <fe la République au Togo; 

Vu le décJj!t dU :. jan...r 1946 portltnt réorganJSatlon 
.admlnlStr.ative du territolre ttu Togo et création d'assemblées 
repréS$ltatlVes; 

Vu la 101 du 14 ,.'" 1942 et les _ m<>dfficatifs 
'subséquenVi; . 

Vu le décret du 16 avril'l924 sur le mode de promulgatIon 
,~ de 'publtcabon des textes réglementaires au Togo; 

. Après <x>nsultltion de la Cham'!>re' "" Corn_rée; 

'ARRETE: 

AQ"I1QE PQEMIE,Il. - la campagne d'achat du ka. 
;pok de la réocilte 1953 est ouverte à compter du 9 
:mars .t953. . . 

ÀIlT. 2. - V\I l'.urgence, le présent arrêté sera 
crendu immédIatement applicable par voie d'affichage 
.dans les ,bureaux des P.T.T;, dans les Communes­
:Mixtesd .dans les burea.ux: des circonscriptions admi­
.. mstratives-: ..;intéressées. 

. Lomé, le 9 marS 1953. 
L. PECHI)UX. ' 

Presse 

ARRETE N~ 161-53/A.P. du 9 tnars1953 ittterdisaitt 
ta tircut'lliton, ta distriflation oU la l/ÛSe en vente 
f;iaJts le Territoire da Togo ptat:è SOUIS :ta tutelle 
'de ta France à;u périodique « Reveitlez-vo~)). . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
OFF1C!E:R Dl! LA Lto!ON D'HONNEUR. .. 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlrlbuhons et 
fes pouvoirs du CommjsSatre de la République aU Togo; . 

Vu le décret dU J jall\~er 1946 portant réorg.nIsattOll.
admtnlStranve dU terrltou;,,; <lu Togo et création d'assemblées' 
rcpr_tail"'" ; 

Vu le décret du "a août 193Q relatJf au régtliJe dé la. 
pr<sse au Togo; 

ARRETE: 
Alll1QE PQEMIEQ. Sont interdites, la circula­

tron, la distributiQn OU· la mise en vente dans le 
Territoire du Togo du périodique « Reveillez-vous» 
~dité à Berne. ~ . 

Ain. 2. - la pré.sente interdiction s'applique à 
toutes les éditions en quelj\ue langue qu'eUes soient 
de la publ,icatkm visée à 1 article précédent. . 

ART. 3. - Il :sera procédé éventuellement à la 
Slillue adminIStrative des exemplaires ou reproductions 
de la publieaoo!l .interdite à l'article 1,r. , 

AQT. 4. - Le présent arrêté sera 'enregistré publié 
et commUIÙqué partout où besoin sera. ' 

lomé, le 9 marS 1953. 
L. PECHOUX. 

ARRETE NI' 16305-3/SD '.. lomill"s 1953 retufl1Jll 
. l8$cutoire (1JL Togo ta rMliJJ:ératlOll. rlP30/A TT_ da 

!12 IWvtJmlJl'e "195'2 'de l'Asslfmblte TerritorÙlle da 
Togo poriilfl/: I1WdJficaiion da tiui[ fiscal d'entréc. 

LE GOUVERNEUR 'DB LA FRANCE D'OUTlÙl-MeI!, 

ÜPFIClen De LA LtotON D'HONNEUR, 


COMJIlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


. Vu le dée"'! du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutions.· 
et les pouvoirs du CommISSaire <le la République aU Togo; 

Vu le dêcr'tt du J janVier 1946 portant réorgaD.lSatlOIl 
admJnlStrallve du terrft<:l!re du Togo Jet création d'assemblées 
repr~enta1:J.ves î 

Vu le décret du ~ ooto1>re1946 portant créiation d'une 
Assemblé<! Rep~ntati"" au Togo; . 

Vu la lOt "" 52-1~ du 6 féV!?J<'r 1952 relative à là' 
fonnation des Asl;ernbléeS <le Igrou.ve Jet \:1es Assembl&ts 
locales promulgUée' au Togo par arrêt\! nI> IfIO-52jGa1>. du 
10 février 1952; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promu\lilltion 
et de publ!cahou des textes réglementaires au Togo; 

Vu la déIi1>èrahon "" 3OfATT. dUl~ novembre ·1952 de. 
l'Assemblée Territor"'le <lu Togo portant toodIifltaholl du. 
tarif flS(;al (t'entrée; . 

. Vu le décret du ~ février 1953. ap'pI"9).lvant la dlle dél,;... 
béranon et promu!gué·.u Togo piI.t l'arl'êté n<' 162-53jC.
du 1(l mars 1953; • 

http:Igrou.ve
http:burea.ux
http:Chefs.lie.ux
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A.RRETE: 
A!{TICLE PllEMIER. E.st rendue exécutoire au Togo 

la délibération r>,:f 30/ATT ,en date du 12 novembre 
:1952 de l'Assem1:ilée Territoriale du Togo portant 
modification du tarif fiscal d'entrée. 

A!{T. 2. -. Vu l'urgence, le présent arrêté Seta 
immédiatement applicable par voie d'àffichage à la 
Maâde de Lomé, dans les bure~ux des cercl.es et 
suhdivi~ions, au bureau: des douanes de Lomé, ainSI 
que dans tous J.es bureaux de postes du territoÏJ1e. 

Lomé, Ie 10 mars 19S3. 
L. PECHOUX. 

'DEL/BERATION Nr>. 30/ATT. d# 12 novg;llore 1952 
'{JOrtoltt nwdijicatioll du tlUi~ fiscal d'elltrée_ 

L'Assemhlée Territonale dU Togo, 
Vu 1" déeret du 3 janVier 1946 portant roorganl'lat1on 

a<lmmlstrattve <lu ti'mtQlre du Togo "t créalton d'assemb[é<S 
reprœentauves : 

Vu le <\éCret d'Il ~ octJciM<l 1946 portant création d'un\l' 
A"""mbléC Repr4;entative au Togo: 

Vu 1" lOi no 52-130 <lu 6 fév,.,e,. 1952 ""lail"" à la rorm'M:iOrt 'j
deS """"!Tiblées de groupe l't d<lS ...emblé<lS l<l<ales ci' Afrique 
()ccldCnt.l" Fra.nçaISeet dU TOg<) ,d'Afnque. Equatoriale' ,1 
FratJçaiSr: et du Camleroun ct de Madagascar promul~ "~ 
au Togo par arrêté .,,; 182-52/Cab. dit 10 féVrièr 1952: '1 

Délibéra.nt conformément aux dispOs>tiOllS <le l'arllcl'' 34', '" 
dUdit <léCrét <lu 'J~ octobre 1946;' , 

Vu la <léI1bératJon nq 24-4,9 d'Il ~ aVril W49 de l'As- i 
sem'bléC Repr~tatnfe du Togo portant reJlonte du tarif i 
fiscal a'entré'e tet de $Ortie, ensembfC les délibérations la mod).... ,~ 
fiant oU Ua complétant; . :1 

yu le rapport <le prést1n.'tation uO '·71/AD/S.. du 9 octobre: 'j
1952 de M. le Commjssalre de la Répablique aI> Togo: " 

A adopté <l;l,ns ~a .éance dll, 12 tio'''l1lbre 1952 lEs.,'J
m'positions dont la teneur suit: ' . ',; 

A!{11CLE UNIQUE. - Le tableau annèxé à la délibé;'i
1 

rRatio-'!~ Ob' f~du9 du 25 avril 1949 de 1:Assemhlée' .•1 
t Togo est à nouveau modIfié cOmme, ep.,,,,,en a Ive 1 

SUit: 1 • ,1 

""""':."""",,:,'.............""'j""=========""'T"""'=="j'===..............~"""""'.. ~ 

Numéro Droit fiscal d'entrée .i 

de la 
nomenclature Numéro 

générale Désignation des produits du tarif Unité Quotité,] 

et du tarif métropolitain de des 1 

.__d_u_T_o_g_o._!I______________________ I_______I__p_e_r_c_e_Pt_i_O_D_1___d_r_o_it_S__ 1 

17 -42 

a 

z 

17-43 

a 

z 

a 

z 

XvII. - Métaux Oommuns 


4'> - CUivre et ses alliages 


~ .. . . .." 
Cuivre 

- fils de section pleIne 

- CUIvre brut i!t autres ouvrages en i 
CUlvre 

OUvre' allié à 100/0 et plus de zinc 
avec <OU sanS autres métaux 

_ fils de sectIOn pleine 

- CUIvre allié ft autres JQuvrages de 
C1Uvre allié 

Autres alliages en cuivre 

- fils de section plein'e 

~ autres· albages b'ruts et autres ou· 
vrages de cuivre 

.. .. 
1310-1316 

'ex 1311 exemp,t· 

1310ex 1311 
1312 à 1316 Valeur 10%· 

,1
1 

1317 à 1323 ! 

ex 1318 exempt: 

1317 ex 1318 
'1319'à 1323 Valenr 100/0 

1324à 1330 

ex 1325, 'exempt' 

1324 ex 1325 

. 1326 à 1330 valenr 10%
1 , 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le .12 novembre 19,,2­
Le présideni lie L'A.T,T., Le secrétaire. 

Ayéva DEllMANN. Lazarus LAwSON. 

l 
~ 
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..ARRETE Nf:< 203-53/SD: du 22 mars 1953 rendant 
exécatdi'e lUl Togo l'atticl:e 2 de ta détiiJération 

''IJl 49/ATf au 26 ftOVem/;ll'e 1952 de l'Assemblée 
Territoriale au Togo port([Jtt modification du ta­
rirliscal ii~entrée. ' 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFF1C;ER DE LA LÉ010N n'HONNEUR 


COM~tlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le déc""t du 23 nœ.rS 1921 déterminant les atlrrbutÎOns ' 

~~ les pouvoirs du QHntnlSSatre d'e la Répub1ique au Tog.o; 
Vu le dêCl1't du 3 jan""'r 1946 portant réorgan!.SatJon 

,'admTntsùatl\'" du territOire du Togo et création d'assèmblées 
. repréOOntatlves ; 

Vu le décret du Z; oclobre 1946 portant création de 
":1' Assern1l1ée Représentatrve du- Togo; 

Vù la 101 no 52-130 du 6 fèvrier 1952 relative à la 
, formation des A$elnl>lées d~ group(! et des Assemblêe5 
locales, promul"guée au Togo par arrêté nO 18Or-52jCah.

·.du 10 févn~r 1952; 
Vu le déCrl't du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon, 

net de publIcatIon des textes ,réglementaires aU Togo; 
Vu l'artIcle " de la d~llbera1!ion nt> 49fATT, du 26 

novembr.e 19>~ de 1-Assemblée Territoriale dU Togo portant,
:mod1f1Cation' .du tarlf ~cat d1en'tréè; . ' 

Vu le télègramjme offia<:1 "" 5C>-1'44I "" da1:e d'tl 27 
,décembre 1952 du muti);tre de la F.o,M.; 

Vu l'arrêté nO 970-52jSD. du 31 <fèCfrnbre 1952 ren<l!.lnt 
""xécuto,,"! au T0ll'> la déVbératiol1 jJ<l 49fATT. du 26 
"ovemble 1952 de l't\;,semblée Territoriale dU Togo portant 

: modIfICanon 'dlL tarlf f1sca.l d'entrée sous réserve pour son 
,altlCle ;, <te la m~se in vIgueur préalaf>le par la F&!êt:ar 
tlOn de 'l'A,Q,F. 

Vu le' décret du Zi fevrJ.er 195'3 'ilpprQuvant la déhbèration ·,,0 154-52 KIu " novem'l:>rI' 1952 dU Granet Conseil de . 
· {'AO.F. modtflant le tarif dtes "droits fIscaux d'l entrée 
•(produns pétroliers); 

Vu l'arnêté nO 144lOjF. du 26 ftéV"'r~er 1953 du Gouverneur 
,Général de l'A,Q.F promulguant lIe dIt décret et rendartt 
-cxêcutoHe la dell'bération 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ­

:go -l'article deux de 

susvisée en A,O.'F.; 

Est rendu exécutoire aU To­
la délibération nb 49fATT en 

NUMti:RO 

DI:! LA 


.NO\lENCLATURE 
 Désign;,ttion des produits
GE:~ERALE 

E·T DU TARIF 
nu TOGO 

04 

'04 - 9 
04 - 91 
,04 - 92 

- a 
- b 
- z 

,04- 93 

05 --'- 6 

05 - 63
05 - 63a 

iv Produit;; des îl1.d.usfnes vZimenttif.re,s, &Ji.ssdl/!S: ­
Alcooliques et Vintiigres, T'abacs. 
. . . 
~ Tabacs , 

Tàbacs bruts (en feuilles ou en côtes) . 

Tabacs fabriqués: 

_cigares , 

- .cIgarettes , 

- autres (à fumer, à mâcher, à priser) 

Extraits .ou sauces de tabacs (frais) 
. . . . . . - - . - . . . . . . . . . . 

V- produits Minérau,x; 
6<! - pradaits pétroliers 

1 Prod~j;s légers de pétrol'e et produits assimilés 
Essences de pétrole 
"" 

.. 

date du 26 novembre 1952 de l'Assemblée Territo­
riale <1\1 Togo portant modification du tarif 'fiscal 
d',en,trée et concernant la maïoration du droit fiscal 
d"entrée Sur l',essence de pétrole. 

ART. 2_ - Vu l'urgence, le préSt'nt arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de bomé, dans les bureaux des Cercles et 
SubdiVisions, au bUreau' des douanes, 'de Lomé, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes du territoire. 

Lomé, le 22 marS 1953_ 
L. PECHOUX•• 

DELlBERATlON li" 49/ATT. portant modJficatiolt 
au tarif fiscal d'enirée.' 
L'Assemblée TerriLoriale du Togo, 
Vu le décret du ~ jan""'r 1946 porlant réorganl~at10n 

a<1millistratl~ du 'ûerrito~re. du Togo; 
Vu le décoe. du ,2, oètobre -1946 partant création d'un" 

Assemblée Repr<sentatlve au Togo; , 
Vu la loI n" 52-1i30 diu 6 févrl\"r 1952 relatiye à la forma. 

tlon di'S Assem'Qlé<!' d\O 'groupe et d"" AsscmMées locales 
d'AfrIque Occidentale Française et ,du Togo, d'Afrique EqUa,­
toriale Française et ou Cameroun et de: Madag'a5Car, promul ... 
guée au Togo par arrête no 182-52/Cal>. du 10 févrIer 1952;' 

Délmerant confunnemiCnt aux d$p:ositrons de l''arttcle 34 
du d'écret du 2(> octobre 1946 SUSViSé; , 

Vu la délibération 11<\ 24-4/} <fu 2, "Vr)l 1949 <le l'A..èmblée 
Représentati\'" du Togo portant :refonte dU tarif ftseal 
d:'entrêe et de sortie, ensemli~e I-es 'd~ltbêraii()ns ta moal" 
fl~l1t OU la oomp-lé~t; 

Vu le rapport de préSentation n<18'4/AD/SD, d:u 24, odob're 
1952 du COmmiSS"fre <\" la République au Togo; 

A adopté dO,ns sa .&ln"" du 26 novembre 1952, les 
dispositions <font la tene.l.!,~ su~'t : , 

'ARTICLE PREMIER. - Le tabl,eau annexé à la déli­
bération n" 24-49 du 25 avril 1949 d~ l'Assemh'lée 
Représentative du Togo est à nouveau modifié comme 
suit : ' 

Droit fiscal d'entrée 

1 NumérQ 
du tnt'Îf 

métropQlitain 

1 Unité 
de 1 

Quotité 
des 

perception 

2P5 
2;36 

ex 236 
ex 236 
ex 236 

2;31 

334 


Valeur 

K.N. 
K.N. 
K.N. 

Valeur 

334A HLliq. 

droits 

-

800;. 

550 Frs. 
550 Frs. 
450 Frs. , 
25% 

870 FIS. ,< 

• 
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A~T. 2. - En ce- qUI oon,cerne l'essence de pétro­
le, \Jette taxe n',mtrera en application que lorsque 
l!,A;O.F. l'appliquera, 

Fait et délibéré ,en séance publiqiUe à Lomé, le 
;Ml novembre 1952 •. 

Le président de L'A,T,T" 
Ayéva DERMANN. 

Le Secrétnll'e. 
Lazarus LAwSON. 

Assemblh. I~rril"rlale 01 .. T.,• ., , 
'ARRETE Nq 164-53jA.P, du 10 marS 1953 portant 

convOCation, (le l'A.ssemfiMe Terrnoriule t/Jt Togo. 

LE GOUVER1ŒUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
ÛPFIC:.e::s: DE: LA Lt010N IY'tlONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU TOGO 

VU le décret du Z:l ma'" 1921 détenninant lOIs attributions 
et les pouvoin; du Lo!ll)nI$Saire "" la République au Tog:o; 

Vu le dé<:r<>t dU 3 janVier 1946 portan~ r,6organilSafloll 
admi·mstrative d'U territOlr.e {iu Togo ct c'réation d'assembl'~s
:repr_llVCs; , 

vu le décret dit 25 ocrobre 1946 portant création d'une 
ASstembJéC ReprésentatJVe au Tog9

1 
promulgué par arrête du 

1er l1ov.em'br,e ~946, notamment en 5011 art(-cl.e 24; . 
Vu le décret du 16 aVrJl 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes rég1ementalrC:s au Togo; 
, Vu la 'lOI du 6 fê"",er 19:YL,elaüve à la formatIon ô!'S 
Assemblées local.. promulguee '3)1 Tog<> par arrêt" du 10 
féyrier 1952; . .. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'ASsemblée Territoriale du 

Togo est convoqllée en session ordinaire le jeudi 26 
mars 1953 à Lomé. 

A~. 2. - La session sera ouverte dans la salle 
des délibérations de l'Assemblée Territoriale le jeu­
di, 26 mars à, (} heures. . 

,A~T. '3. - vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
~du immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, 'dans tous les buteaux des cir­
oonscriptlons administratives et des P.T.T. du Ter­
.ritolre. 

Lomé, le 10 marS 1953. 
L. PECHOUX. 

CaiS8e d'avaaca 

ARRETE ND, 166-53jF. (ÙJ. 10 mlffS 1953 portlJJti 
creatIon d'IJIWJ cdis{;e 'dl aV(l/lce. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
. QFFICfER DE LA Lt010N D'HONNeuR 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO' 

, Vù le décret du 2:j mars 1921 détermirulnt les attributions 
et les pouvoirs'du Lo!ll)nI$Saire de la RéptMique au Togù; 

Vu le décret du 3 jan,,;er 1946 portant réQrg'anlllatlon 
aam;nllltrative du territou'" \lu Togo ct création d'assem1:ll""", 
teprésentatlves ; 

Vu le décret du 3{) d<\C"mitir<! 1912 sur le rég'lme flnander 
<!OS Terrilo'r"S d'OUtre-m!<r ct tous les ac1!es mod,flca't!fs 
subséquen1s;: 

Sur 'la proposihion au DIrecteur "" 'l'Enseignement au 
:J'og:o; 

ARRETE: 


ARTICLr PREMIER. - Est insfituee au Centre per .. 

manent de fonnation d'instructeutS d'édnca1ion de 

base de SotoubO'Ua, une caisse d'avance destinée à 

penriettre le paiement de menus achats afférents à 

la oourriturc Et à .l'entretien' des élèves-instrucfleurs. 


ART. 2. - Cette caisse d'avance sera alimentée au' 
moyen d'avandeS renouvelables d'un maximum de 
francs Vingt Mille, mandatées sur les crédits inscrits 
au Budget l-ocal du Togo pour le fonctionnement· dUl 
Service de l'EducatIon de Masse (ctrap- 20 - _Art. 
2 - parag. 1). . 

; 
A~T. 3. - Le regisseur de cette CaisSe d'avance' i 

sera désigné par décision du Commissaire de la Ré- j' 
J1Ubh!jiUe et justifH!ra à l'Ordonnateur-Délégué, dans; ': 
les funnes réglementaires, les paiements ,effectués •. 

A~. 4. Le n.ésorier·Payeur du Togo et l'Ordion-'i 
natenr-Délégué sont Chargés, chacun en ce qlll le con.. 1 
cerne, de l'exécution de présent arrêté CjUl sera, ente-· ;~I' 
gistré, publié et communiqué- partout où besoin sera._ ; 

iJomé, le J(J marS 1953. 1 

L. PECHOUX. 

Circulation: a.itiemle 

. ARRETE N<:; 169-53jSAC du 13 mlffS 1953 port{J1zt' 
OUverture à ta Circllo/Jiion Aérienne PabliqI./B deS' 
Aërodrom88 du Togo.! 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRt-MtR, 
OFFICIER DE LA LÊ010N D'HOl't'N)!üR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO 

Vu le décret dIu 23 mnrs 1921 déterminant les attributions, ,i 
1 

<t les poUvoirs du Lommlssaue <1" la République au Tog:o; 
Vu le .déc""! dU 3 janVIer 1946 portant réorganJl;allon


actmmlStrauve du' territolI~e dU Togo -et création d'.assemb~. 

r<!pré5entatlv<!S ; 


Vu l'ordonn.nce nt> 4!>-24/)l dit 18 oct<lbre 1945 (Artiel\>' 

4) retati've au fQnci1on~nrent doC PAér.onautiqtre CivHe' dans~ 

1~ Territoires' d'outne..m'Crj ­

Vu le décret no. 41-1Q6~ <lU lZ jum 194.7 ,:eJ;attf a:u fonctiOn-­

n"m"nt _ ServJ,,",' die l'Aéron.UlI:!~ue CMI<l <tans les 

TerritoIres dépl!I1iCi2nt du MinlStère d'e la France d'outre...miCr;~­


Vu la 101 du BI mal 1924 relall"" à la Navigan<ln AérIenne;, 
VU l'arr<!té QU 6 f~vrIl"r '1947 relatif à Uo_rtn"" et­

Fagr,ément tIleS ';aérodrOmes publ'lCS) m(~.:hflê par l!arr-ête. dm 

28 févner 1943; " , 


Sur propositIOn .<lu Délégué de l'Aét<>nautiq~ ClVllè en, 

A,O,F. et au Tog<>; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER', - Les aé~()dromes du. Territoire: 

du Togo sont ouverts à la Circulation' Aérienne 
PUblique dans les, oonditions particulières définies. 
danS le Tabteau annexe. 
A~. 2. - L~ Délégué de i'Aéronautiq,ue Civile :i ,en A.O,F. et au Togo est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qllll sera entegIst<é, pubLié au. -1,,Journal Officiel du Territoire du Togo et commu­
nIqué partout 'où be.som sera. . ,'1" 

. Lomé, .je l:lmars 1953•. 
L. PECHOUX.. 

'J
J.{ 

~_:t: _._ 



--

1 

p~ *yai;;: . ..Qi . ;a.SW?H'<t.. ; (i a. t. . A4.U k )S ".' œsee;;; ;;)i, dE: Ah p SR +. )< ,1 . ti UOC _ "'" .M' ,;'"H..,- tH ,- o., 8] q, - \.45. th, .. .,. :g; • :4Qj(4i!«'+. ... ",,~.?!~.;upy'4i 4\!M . ;:;:!f!61" CiiJ! ; •."'''' ::Q~·,,,,,,... "'t""t'..v:',I,'I'·.'''·'*·lH 

- -
....~ -

'" 


NOM 

, ., 

o 
o 
Q 
1­

::> 
Cl 

ILlc:­g
c:­
ffi' 
1­

::> 
Cl 

i" 
: 
: 
, 

;.J 
ILl o

,iL: 
lI.o 
o 
;.J 

~ 
El-. 

<. 

LOMÉ 

", 

, 

~ 
0­
e 

""' ,~ 

AFFECT, 

AVA 

• 

OUVERTURE 

0, de JOU1: 

. , 

-, 

,
TERRITOIRE: 1'OGO -

, ­
,-­

liSTE DES, AERODROMES DU TOGO 

SITUATION 

Su NE Lomé 

, 

.. 

. 

-

, 

UTILISATION 

42 T 

.. 

-

CLIMATOLOGIE 
OBSERVATIONS 

1S4'SON DES PLUŒS• 

Mai-Juin de nuit SjD 

Octobre-N ovembr-e 
 -

. 
, 

, 
, 

1 

1 
1 

" 1 

i 

, 

. 
. , , 

'."] 
, 

1 

,'j 

~ 
0'" ... . -.JI 

!;

L 
, •• ,.'._,.,; ...... ,."" •• ,...... "-,, """,'-c., ~~._._~"". __ ".~•••~'"",,,, ......... """ ... ~,~•.". ~. ,"..... "*_......~""'''.''..~H '" -- .......-~. - -- ~ '--~--~';. ._" - ....,..
_ - . .•........_. _..,...:..•. 'H'.-·'.. " ____"~, .•,, 'c,; ""., ~.,.~ ..,." 




- .. 


ANNEXE 1 LISTE DES ABREVIATIONS .., 
USUELLES D'INFORMATION AÉRONAUTIQUE 

~ 
J - GENERALJTES 

OACI' ~Organisation de l'Aviation Civile Inter­
nationale. 

NOT~1\'I- - (Notice To Airmen) Avis aux Naviga­
teurs Aenens (A.N.A.). , ' 

DAC - DI~ectlon de l'Aéronautique Civile. 

SIA - Section de l'InronnatlOn Aéronautique. 

FIR - F1ight Inronnation Région. 

Rlv - Région d'Infonnation de Vol. . 


'ACC - (Air center Control) Cent~ de Contrôle' 
Aénen_ ' 

CTA -\. • 
CTR _ 1 RégIOn de Controle. 

:lFR - Conditions de vol aux Instrnlments. 

vFR - Conditions de Vol à Vue. 


2 - DocuMENTS 

FHO-ONA - Guide de ,la Navigation Aérienne 
en A.O.F. 

FHO-ARA - Aides Radio en A.O.F. 
'FHO:ATA - Atlas des Aérodromes d'A.O.F. 
'PRû-ATA - Procéd~ d'atterrissage sans visibi­

lité sur les Aérodromes de l'Union Française. 

3 - EXPL.oiTANTS 

AvA Aéronautique CiviJ.e. 

FAF- Année de l'Air. 

FNF - Aéro Navale. 


'STF - Direction des Tra~issions Fédérales 
TP - Travaux publics. 
A FR - Air France. 
MiXte ,Mixte (Civil et Militaire). 

4 ',- UTJLJSATJON 

CAP - ,Circnlatlon Aérienne publique. 

o -,Ouvlert à la CAP sans restrictions. 


'OCP - 'Ouvert avec Oonsignes partiGlllières. 
01 -' Ou\iert aux appar.eils légers. 
Ol - Ouvert aux appareils lents. 
OL! - Ouvert. 'auX appareils lents et legers. 
RAE - Interdit à la CAP. 
NO - Non ganiienné. 
QBI - R<:gles' de vol aUx instruments en viglleur. 
,QOO - ~Il est interdit d'atterrir à. . . . . . 

5, - FONCTJONS 

APP - Contrôl·e d'approche. .' 

TWR - Contrôle d'Aérodrome (Tour de Contrôle) 

BIA - Bureau d'Infunnation Aéronautique. ' 

AIT - Moyen 'Radio d'Atterriss~. 

NAV - MOY,~n Radio de Navigation. 


6 - FONCTJONNEMENT , 
., 

lS - lever du Soleil. 

CS - Coucher du SoIeil. 

S/D - Sur Demande. 

S/P - Sur préavis. 

H24 ~ Service pennanent. ,0, 


HJ - SeMee de jour. l'
HN - Service de nuit.; 

HX - Service non pennanent. 

TU - Temps Universel (Horaire)' 


------7--R-A-V-J..,T-A-J-L.;.L-E-M-E-N-T---...;..-~j 

RVT - Ravitaillement assuré. ~I 
E - Essence. 
H - HuiIe. ~, 

(C) - Civil. t:,'1
(M) - Militaire. .~ 

---------------------~ 
8 - PJSTES ou BANDES ,1 

BR - Bande roulée. :i 
BOR - Bande de graviers. 
PM - piste en macadam: 
PB - piste bétonnée. 
FP - Force Portante. 
T - 'En tonnes. ' 
QFU - Direction magnétique 

liser. 

9 - MOYENS RADIO 
" 

NDB - Radiophare non directionnel. ',' 

RNO - -RacÎ:iophare d'alignement.' 
MDY" - Radiogoniomètre moyenne fréquence. 
HDF -. RadiogonLomètre haute fréquence. 
vDF - Radiogoniomètre très :haute fréquence. 
L - RadiobalISe. 
CS - Veille air/sol - sol/air. 
TWR CS - Fréq,uence radiotéléphonique d'atter.· 

riss age. 
QDM - Cap magnétique à '~uivre pour se rendre' 

vers: • . . . . . . . . . .. • .. • .. •• JO' 

'0 - METEO 

SP - Station principale. 

SRO - Station de renseignements et d'observations •. 

SR - Station de renseignements. 

SO - Station d'observatlf.>ns (.nonhaoiJ.ité:e à, com- , 


muruqlller des renseignements). ' 
QFE - Presswn barométrique' actuelle, au, niveall, 

offlael de l'aérodrome. 

,< 
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JOURNAL OFFICIEL DU 

-ARRETE Nd 182-!i3fA.P. da 16 maTS 1953 approu-. 
yIIIIJ: le ;Budget primitif de la comtnJ.U!e-Mixte de 
TséviJ - ExerCice 1953. 

,L.E GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MIUI, 
'OFFICIER DE:. LA LtOlON D~HONNEt.J'Q. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUriLrQUE AU TOGO 

',Vu le décret <lfu 23 maIS 1921 déterminant 1.. attrlbutiol1ll 
...et ,teS ,poUVOirs du CommISSaire, <1" la République au Togo; 

'Vu le décret du 3 jllllV'Îer 19% portiont réorganl!latton 
;'admittllStralIve ,<1\1 1Jerritotre d" Togo et créaboll d'assem'bro.es 
, ~préS<:ntalI_; 

'Vu le '$"" ''('tu li TlQvem:fre ro2\I porlan1 ms'!i.'fullo'l1 'die 
. ,'~t.l.nfS-mlxtJes au Togo; 

Vu l'ar!lêté n<i 577 du 20 no""mll"e 1932 déterminant !te 
,'mQdjO de constitutIon, de fonottann<lm<llli;, !" régime admmlS­
, traht et flnane",r d<S <lOmm'Un~m:ixte.; au Togo eu les 
;1.'ex1eS tnodtf~"tIfs sUbséquents; 

Vu l'ar!lêté nc; 136-52/AP, <lu 13 'févrter 1952 portsnt
• .créatIon lie 	 1.1 Comimutte-mt:Xte de Ts,évié; 


,Lé co_il l'nvé _n\l;1; 


ARRl!TE: 

AldlCLE PREMIER. - Est approuvé le Budget pri­
,riùtit de la Oommllne-Mirle de TSévié pour l'exet_ 

, 	·(:lce 1953, arrêté en Recettes et en Dépenses à la 
:somme de Sept Millions cent Soixante Trois Mille, 
,Deux Cent QUarante FranCS (7.163.240 fts). 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
mluniqué et publié partoot où besoin sera. 

Lomé, le Hi mars 1953. 

L. PECIIOUlC. 

Forêt 

.ARRETE No, 185.53/EF. du 17 mars 1953 partuni 
,é/aSSemellt de ll1 lor~t dite de MissallOhé. 

.LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
OffIClE.R oe LA LtOlON n'HO~E:UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

,Vu 'le décret, <ln 23. WU" 1921 dllt<>rmin1llrt 1.. attnbutiollS 
'-et 1<5 pouvOirs du Comtnl$Sa!re de la République au Togo; 

Vu le décnet d'tt 3 janvier 1946 portant réorgarriSanon 
.adminlStratIve d'Il 1Jerritœr" du Togo et créatlon d'rusemblé"s 
.yepré6le~tal1ves j . . . 

Vu le, <lécret du ;; fëvr~r, 1938 portant .orga;'tS;lt!()n du 
crégtme foJICS1;iIer du Togo; , 

Vu le prQC'ès.verl>aj' d'afficha&", d'tt 15 janv'ller 1953 établi 
,par le, LoIlU11an<ljant """ ()erq[" de Klouto; 

'Vu la diclSIton n<1, 206-D/EF. d'tt 13 'f'é:I'rier 1953: portant 
",ompoSltion de GommÏS$lOO * çl""""m"nt; , 

Vu le, p~l de la' u'mm""'lOn de cÙI,SSement du 
•18 té.,.""" 1')53; 

- . 
-. 	 -.... 
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ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - Est constitué en fIorêt da;;., 
sée le terramSUlvant dit forêt claS$ée de Missa1;to!lé 
SIS dans le cercle de Kloutc dont les limites sont dé­
fintes comtne suit: 

Soient les poilits : 
A. - Sur la route de palimé-Klouto au Km. 6,92!> 
B - A 270 m. ,du Km!. 6,480 de la même roUle 

et selon IIln orientement màgnétiqlue de 333 grades_ 
C. - Sur le versant de la oolline TOlI:lotakpoé 

à 220 ln. du Km. G,530 'die la rou~Palimé-Atakpamé 
et selon UI1 Qrientement m'a'gnébque de m g'rad<es. 

D. - sUr la piste Tsamé-Adamé et à 600 m. de 
Tsamé; ,'. 

:E. - Sur cette·même piste à 1.870 m. de Tsamé . 
F. - -Le sommet AtonitQ situé 11 75Q m. de la'case 

du gardIen de la propriété viale et selon un oriente­
ment magnétique de 345 grades. 

0, - Sur le chemin carrossable de la propriété 
viale et à l'avant dernier virage avant cette dernière. 

H. - Le potnt d'intersection de la route Palimé • 
Klouto et de la rQute de la propriété vi,ale. 

1. - Au Km. 11,400 de la route palimé-Tomégbé: 
,J. ..:... Sur la piste Klouto-Douane à Hagnédie, a 

son passage sur le marigot et 11 l'embranchement 
de la plSte vers le Mélaklouto. 

K. - Sur la piste KLouto-Agnédie, à l'embranche­
ment de la piste secondaire allant à Agnédie Todji. 

L. - !SUr l'e Hatoé à 450 m. ail Nord·Ouest d'Agné­
&e Todji; 

M. - Sur le Hatoé à 500 m. OuesLNord-Quest 
de Oavonkopé. 

N. - Sur la piste MélakLouto Hagrrigba-Todji 

(ancienne plSte allemande) et à sa jonction avec la 

piste Hagnédie à Hagnigba-Todji. 


O. - La croupe dé11Udie située à 600 m. au Nordc 


Est de Hagnigba-Todji (KQlimeto). 

P. '- Sur la piste Hagnigba-Todji à Ha~niigba 


à une distance de 9!iO m. de Todjl et à l'embranche­

ment de la plSÏ:e vetS AgJodelropé. 


Q. - Sur la piste Yoh ApetOk{)pé ,et à 1.500 m. de 

YOIT. ' 


R. - A, l''extrémité Sud·Quest du champ de tir . 
de Missa'bohé. ' ' 

S. - Au Km. 9,500 de la rQute palimé-Klouix:>. 
Les limites 'Solit : 


- De A à D" la partie inférieure des vetSants.: 

qiUl dmrllnent la plaine de YOIT à Kpodjt et Tsamé, 

selon wu; lIgne jalonnée pàr les points: 


A ., 

Al - A 280 m. de A selon un orientement magné­

ttque de 296 grades. 

B 
BI) 
B2) A détetminer lorS du bornage sUr la cour­

be de niveau passant par B. 
. B3) • 

, " 

" 

" 

.' 
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C . , 
Cl - A 360 m., des cases Sud de Tsamé selon 

lm orientemel\t magnétique de 100 grades. 
, C2'-:' Sur'le marigot W,até ,et à 600 ln- à l'Ouest 

de la'piste Tsamé Adamé. ' 
" - De' D à E la pIste Tsamé.Adamé. 

- De E' à b le rebord des plateaux domi:nant1i 
l'Est ,et aU Nord le cirq~e de Mfssahohé jo!onné 
par les' palOts: ' ' ' 

E 1 - A 150 m. de E selon un' orientement 'ma· 
gnétlqlUe de 150 grades ' 

E 2 .,,- A 200 m. à l'Ouest de E 1 
.,E3 :""Sur le versant Est'de la',hauteur Avlototo 
E4 - 'Sur le versant Est de la hauteur Aniahung 
'E,5 - Source du marigot Atchatoe ' 
E 6 - Sommet Atchatoeto 
E 7 -,- Sommet Aveto 
F - 'Défini précédemm-ent 
.f 1 - A 200 m. de .f selon un orientement magnéti· 

-que de 150 grades 
o -:' 'Défini précédemment . 

. = De 0' à 1: la route tnen$t à la propriété .viale 
et la route KI'outo.Tomégbé. 

= De 1 à M la parhe inférieure des contreforts 
Nord ,et Ouest du Mêlal,louto ' 

= De Mi à 0 le reborddu plateau de ,savane bor­
dant au Sud·Ouest Ie cirque de Missahohé 
, = De 0 à P la piste Hanigba-TI~djl à Harligba 

= De 'P à''$: la pIste d'Aglodekopé de P à la fer­
me Tchignirikopé en pl. ' 
/ Le bas des falaises de l'Adedjé jusqu'en p 2 sur le 
marigot Umvetué ~t à 300 m. de la chute. 

La I1gne marquant la mi·pente "des versants ''Sud·Est 
et. Est ,du Mélaklouto-Tokpono. 

La d~OIte R S par l'extrémité N E du champ d è tir 
= De S à A la route Klouto·Palimé. 

ART. 2. - 1:es enclaves d'Apetokopé, Apetchokopé, 
Agnedikopé, oavonkopé ileront délimitée~ lors du bor· 
nage. La propriété viale teUe <lu 'elle :est définie dans 
ISOn titre roncier est distraite de la superficie classée; 

ART. 3. Les droits d'usages maintenus sur la for.êt 
sont ceux énumérés à l'artlcle 14 du décret du 5 fé· 
vrier 1938 sur le régime forestier. La chasse' au fa· 
\Sil de J(lUr y est tolérée saut dans Ies zônes mises 
éVentue!lement en défenS pour la régénéràtkm. La 
récolte, des régimes de palmiers à huile sera autori· 
sée. 

ART. 4. 'caltar.e:~ ex:iitaJttes : 
_ Ar{jastives (café - cacalO), les pmpriétaires con­

sery,eront le ,droii de Ies entretenir .et av,ec une auto· 
nsation du chef du ServIce des Eaux et f'orêts de 
les renouveler sur place en limite dè longévité. Ce 
permis pourra leur être refusé si l'endroit ne q:mvient 
pas à teUe culture et la parcelle sera dès tors reboi­
sée. 

_ vivrières: les champs' dès ''la prochaine récolte 
lieront transfQrmés ;en café\êres ou reboisés. " . 

ART: 5. - La répressiOn .desin'fradions aux pres-~ ~ 
criptions du présent arrêté s'effectuera oonfQrmément' ,"
~~8.dispositlOnS du Titre V du décret du 5 février ,:1, 

ART. 6. - Le Chet du Service des Eaùx et forêts, 1 
et le Commandant de ·cercIe de 'Kk>uto sont chargés. ~ 
de l'exécution du présent arrêté 'lUI sera enregistré" ,~! 
oommuniqué 'et publié partout où besotn sera. 

'.' 
Lomé, le 17 marS 1953. 

'L. PECHOUX. 1 
~ 
~ 

ARRETE Np 195.53/PTT. du 20 mars 1953 pv,to.nt' ~ 
'!nadi!tàitiolt iÙl d.t'oit d'asSlffaJlCe ISar les colfs aviolt. l, , J
'avec vaJeuTdéclarée prévu par l'arrêté II(> 9J..53/PTT., , 
du 18 "'vrter 1953. ".;~'-j 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 'i 
OmOER DE LA LtOION D'tiONNEUR ,. ~ Co~rMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. TOGO '~ 

eVu le décre, du 23 mars 1921 déterminant les altribtdionS ',1 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répul1Uque au Ts>.go;, 

Vu le décret du :os janvier 1946' portant roorgan....tlorr 
adnlinrStra11ve du territoire du Togo et créabon d'assem'tllié.Cs. 
représentatIves_; t 

Vu Farr'êté no 9:J..53/PTT. du 18 février 1953· portant ' 
cr,éatlon d'lUI sery:(de . d,'es colls postaux: avion entre le,· i 
Togo et l'Afnque OccJd:entaje FrançaiSe;' "~ 

Vu les acDes de l'Union postale Univ\!rseUe nelatiVem<:nt "j' 
au serViCe deS CoI$', poStaux; <, 

Sur la propositlon du Chej1 du service des Postes et. -' 
Télecommun~cahons; 

. ,/­
" 

ARRETE: , 
ARnCLE PREMIER. -"Le droit d'assurance, à perce.. .i~ 

vOIr au départ du Territoire Sur les colis avi;)n avec' 
valeur déclarée à destination de l'Afrique Occiden· 
tale française et figurant en anl\exe de l'arrêté N°' 
9J..53/PTI. du 18 février 1953 est porté à 34 franCS: 
C..f.A. par 17.250 franÇ5 C.f.A. 

A~T. 2. - Le présent arrêtt: qUI prendra' effer 
pour compter du 1,r mars 1953, sera enregistré,.. • 
puhlié et communiqué partout où besom sera.. 

Lomé, le 20 marS 1953. 
L PECHOux. 

Poste de gcadarm.ri. 
.~. 

, 
AR.RETE Na 20o.;i3/A.P.A. iÙl 22 mars 1953 portant: ' 

crtattolt d'ult poste de Gendarmerie à Butta, (Cer" <.'1 

'l:le d'Atakpamé). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER" 

Ofl"ICIER DE LA UOION O'HONNEU~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU l'aGa 


Vu le décret du 23 mars 1921 détt!rmilllmt les ,attrlbuti""", 
et les pouvoirs du' <.:omm~ Qe la République au T()Jl";1 

Vu le {(€cret du ~ j";"'ler 1946' pOrtant réorganJSatJ.on, 
admllllstrattve dù ter1;itoll'/l ~ Togo Ct Cl'éalton' d'a,ssemb1êOs 
tepré!S!entatlv<!s; . ­

http:r�organJSatJ.on
http:gcadarm.ri
http:d'assem'tlli�.Cs
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. Vu le 'décnet d'Il 20 m,tl.\ 1903 poJ1;ant orgru":,atlon de la 
~<1a.~r:.I,e Terr.l.'toriale; 

Vu 'le ~ret 1il11)erm;nlStérœt 'du q6 fèllt11l'r 1923 réglant 
le service .de ta ven.daffi1l'r"" 'aUx oolonj\e$ !Ot 1"" moth!lœtifs , 
Subséquen1j;; . 

Vu le décnet du tZ ~ 1!rJ~ relatif. à l'Aùm1ll11stratJl)n
des Détachemerrts de gen,aarm~r,tC stationnes aux m!o:m.es; 

Vu te I<Iécnet dit ;, jUlIJet 1944 por1ant organiSation de la 
Oendarmler" et t<I" la, 0$<1";' 

Vu le déc",,! <III 11 ID:ar 1934 portant éXlénsron au ToI!'> 
<lU décret l1u l: SElpl<!mbne 1933 sur la 'j>roœdure cn~ 
en A.O.F. et tous actes lII()dtfrcatllS ul:b!Tle1!";; 

Vu' l'arrète (01). 516/APA. du 17 ""ptem'J)re 1942 por1ant 
créatio~ d'une 'brl~ de Oendarmler~ au Togo; . 

'Vu l'arrHé M 75\1 diu 7 dëcembtè 1941 portant organisa; 
t>on des .sien,*"", <lie pollOC générale au Togo; . . 

. Vu '1" décret dl.! 11 mat '1945 porilant orglmJi:;ation et 
augmentatIOn deS effectIfs <li! Détaehement de Oendarmen~ 
de l'A.O.!'.; • . 

Vu: l'arrêté n" 463/APA.· du 2!> Adût 1945 rel'atrl' à 1'0rga­

YllSaÎl(}n . et. au gervtee de la Brlgaù:~ de Gendarrrrene du 

Togo; 


- Vù le décret nO 47~696 du 8 avril 1947 portant créatlo~ 

ne la Section de oendamrer~ de Lômé; 


Vu l'arrêté nQ 296-49ÎAPA. du " aWil 1949, porta',n 

création d'un poste <fe Oen,d"arrl'l\'erie à At-akpam'é; 


Vu ta lettfle no 3/4 du ô janvier 1953} d'u COI'Ollel, Com­

mandant 1~ Détachement.d!C Qendann'erie cie l ' A.O.F.MTogo; 


ARRETE :. 

Agl1(::r.E·.~PREMIEg. Les disposittons de l'Article 

2 de l'Arrêté N0 296-49[A.P.A. du. 5· avril 1949 

sont abr.ogées el) çe qUI concerne le poste de Blitta. 


AgT. 2. - Un poste de ·Oendarmerie, est créé à 

Blitta. 


Ce Poste ·cst placé sous l'autorité et la direction 

de l'Officier Commllndant la section de Oendarme6e 

du Togo. 


. AIÜ. 3. - Son aclion préventive et répreSSive 

s'exerce SUr J'étendue des cantons de: Blitta - Adélé 

- Kpessi. 


~ ART. 4. - Le Chet du poste de Oendannerle de 

Blitta pourra être Chargé de missions d'ordre AdminiS­

tratif par le Commandant de' Cercle d'Atakpamé, 


AR'!'. 5. - L'effectif de ce poste sera fourni par le 
~ DétaChement de Gendarmerie de l'A.a.F. et du Togo 
à Dakar. \ 

ART. 6, '. Le présent arrêté sera ,enregistré, commu­
Dl'lué et publié partout où besoin sera. ' 


Lomé, le 22' mars'. 1953. 
. ,: L. PECHOUX. 
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E~ ..orlal"urs de coton .d. l'Afrique françaîsc 

ARRETE Nd 201-53jAE. du 22 mars 1953 portant 

approbation des statats du «groupement deS E:tpor_ 

fliteurs ae coton de l'Afrique Français,n, . 


LE GOUVERNEUR DE LA FBANCE D'OUTBe-MIm, 

OFrIC1J!R DE. lA Lé,OION D'HONNIWR 


COllMISSAiRE DE LA RÉPUBI.lQUE AU ToGO 
. . 
Vu le décret du 2:l milIS 1921 déterminant 1"" attrlbutions 


et les pouvoirs du CommISSaire d" la République au Togo; 


Vu le décret d'Il 3 jan~r 1946 porilln;t réorganlSatIQr/ 

administrative dU terrftatre du TogQ et création d.Tassem'bfêes' 

r:présentatJ.'1;"es ; . . 


Vu la 101 du 14 ma,,; 1942 ct le, tex:te. modIficatifs 

Subséqu~ts ; 


Vu les statuts déposé!; le· n février 1953 par le groupe­

m~nt a!fS Exportateurs d,~ ooton de l'Afnql1e Françru;;e; 


~ARRETE : 

ARTlCi)" PREMlEg. - Sont approuvés les statuts 

du groupement des Exportateurs de coton de !'Afri­

que Française,. constitué cn vue de favoriser la com" 

mercialisation du ooton-fibl'e. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­ . \ 
muniqué et publié partout où besoin sera. "', 

Lomé, je 22 mars 1953. 
L. PECHOUX. 

Production 'ocale 

ARRETE No 202-53/ AE. da 22 mars 1953 portO/if; 

emploi ae !fonds da Compte de Soatiell el d'Equipe. 

'lltBnt ae ta production LocalfJ. . ~ . 


LE GOUYER"EUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
On'lCIER DE LA LÉOJON D?HONNEUR, 

C011MlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo. 

Vu' le décret d'Il 2:l mars 1921 dêl<!rminant 1<5 attributions 
et les pouvoirs du (,.ommlssaire de ~a Répuhlique au TQgo;, 

Vu ~e dêcret du. 3 jan'v'ler t9:i6 portant r60rgan1sati<>n, 
admimstratlV't: d'il LerritOll'~e du Togo et création dJ'assem'tiféi!s 
r,eprésentatr.....-es j - , . 

Vu l'a"ëlé nQ 8S3A9/AE. du 31 octobre jg49crêant 
le Compte de S<mtien et d'E</U\p"nJ<!nt de la Production 
locale; ­

. Vu l'arrêté n" TJ8-~I/AE. du 17 Oêtobre 19:.1 crêan i ~ 
Com!téS' de Ci"'>tJon d<ls dlf'férentes s"étlons dn Compte de 
Soutien et d'Equlpem"nt ~ la ProduC!l()n !QdaIG e~ en: 
frxant la ~]':QSj;hon et !<>;. l'ttrii1utJoJ1S; . 

Vu le procès-~! d<5 déli'tiératJlons des (.omitéll de 
g,est10ll Clu Fond; dO Sout!1.!n et 'd'E</Uip!émiOnt de la ProèJ:uo. 
tlon locale réurilS à l..<>!t1Iê 1"11 1" et 16 )anv:i:<r 1953; 

Vu l'arrêté nQ 26-53/AE. !lu 19 j""'':ier 1953 fIxant pour 
l'année 1953 le programme d""rnjlloi dl'IS fondS dtsp<il1/blOS 
au . Compte .de SoUtien et d'EqulJ>'om"nt de la ProductIOn 
lpeale ; 

Vu Furgence; Î, 

• , . 

~ . 
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ARRETE: 

AltTlIcLE P~EMIER. Une oomme de Un Million 
de francs (1.000.000 frs) Sera prélevée sur les re­
eett.es e!1I'ectuées dept$ le 1'1'- janvier 1953 au Compte 
de &ouben et d'Ecjuipement' de là Production Locale 
'(sectJon li) >et affectée à la réalisation de l'opération 
Qite «Amélioration de la Route d'Otadi» et jnscrite 
'au programme 1953 du Compte de Soutien sec­
tIon·II - Artide 7 - 6~ _ (tranche oonditionnelle). 

,A~T. 2. - Le ClJ:et du Service des Affaires Eco­
nomiques et du Plan et le Chef du Service des Fi. 
nances ISOnt chargéS de l'exécution du présent arrêté 
qw sera enregistré, communiqué et publié partout 
Olt beSOIn sera. 

Lomé, le 22 mars 1953. 
L. PECHOUX. 

, Min. 

'AI?RETE No 205.53(fP. tbL 23 mars 1953 fixant
tki. tjPte <tes suastonces ,lItÏlif!rates placées $0(.1,' le 
~,trlJglme MS zOtuis réservées. ' 
"". 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
QPFIOER DE u.: LtOlON o'Ho.'fflf!t1R:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP~llLlQUX! AÙ TOGO 

VU le décret dl! 2:S r$'" 1921 dêterminant ,]<Os attributions 
et tes pouvoirs du CollIl11ll\S3lre de la République au Toge; 

Vu le décr.et du 3 janvier 1946 portant réorgan'lSa1lan 
. a<ùninistratt,oe du 1erritolre du Toge ~ Création <!'assembreos 
, repréSCntallWs; 

Vu le déc~ du 26 _te -1921 règl_tant la "cher­
dte et l'exploi1à!Joll de; gî1>'!; (.f! !SI.t.b!$nëes mmérales au 
Toll'" éj spéClalte.tnlent ]<Os artJ.<:l~ 98 l't 99 mo<fif1.és par le 
décret dU 28 juilll't 1938; 

Vu la lettre ni> 130' du -.13 septembre' 1942 adl!"'&lé<' par le 
(;Qrnmis.,ure de France au Toge au Hau!-OO.mmissalne dl! 
l'Afnque Franç'\!ljl à Dakar, oonQemant la lJste des, subs­
1à= qùC le T-err,i1tot:re dl! Togo se propOsai'! de cJasser 
en zone réseI"Vée; 

Vu t'arret<! no 546 du 'l9 septembr<' 1942 du CommlSS3!!'e 
<le France au Tog,to en Co...." d'Allmntistr-aiOOn tésenlanit 
provî<loirenrent les' drolll; de ~.r<lhes tle certaJ:nleS sUl>s­
;tan.:es mmé!<l;le; <!aIlS loure l'éf.<:ntdue dn T<'r[t'.toine dU 
Toge; 

Le --conseil prIvé ent.'8ndu; 

Sous réser'" d. la oonsu:Italton' ultér"'ttrte If' l'A:T.T.; 


ARRETE: 

A~nCLE pREMlE~. - La lIste des substances mjné· 
rales énumérées à ~'artic1e 2 de l'arrêté du 29 septem· 
bre 1942 susvIsé cs·t et demeure fixée Domme sui t : 

première catégorie:' (métaux précieux et pierres 
préCieuses). 

TroiSième catégorie: (chrome, phosphate, nitrates, 
sels alcalins,aluns, borates et autres sels associé~ 
dans les mêmes gisements; minerais de manganèse; 
bauxite, mineraI de fer). 

Atrr. 2." - Le présent arrêté sera, enregistré' et 

communIqué partout olt besoin sera, et publié au 

j()Uttlal Officiel du Togo. 


tomé, le 23 mars 1953. 
L. PECHOUX. 

ARRETE No 211.53/CP. tbL 25 mars 1953 pQrtOlli 

motUficalùm Il l'aFrété ltO 147-52/P. da 13 février 

1952, fixaJZi te statut générat des cadJ'es supérlewlI 

ce lOcaIlX ttu Togo. 


LE GoUVERNEUR ·DE LA FRANCE D'OUTRE-M~, 

qtTlClER DE U Ll~OION D9'HONNEUQ. , 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

Vu 1<' décret dl! 23 marS 1921 dêt<rminant l!!s attrl'butioœ ,, 
• et Jes pouvoirs du U:>mm~ire de la République au Toge; 

VU' le déc""dI1 1> iânvier 1945 pottarrt <réorganlSatum: 

a<lluintstra""" du 1errltou:'e du Tog,to et création d'assemb­
repréSCntattWs; , , 


Vu J'arr";", no 141·52/P. <lu 13 février 1%2, fIX.nt l~ 

statut glénérat <l'1S ~ snpérleurs <lt locaux du Toll"';' 


VU la dépêche m!tmstèrli!.1llê ni' 1113;; P<II·BE. du 1:= 

ma"" 1953; " 1 


ARRETE, 

ARTICLE P~EMIER, - Le secrétaire Général, Pré-­

sident de la Commission d'avandement des cadres 

supéCleurs et locaux du Togo, ayant oompétence i!II 

matière d'avancement et de discipline, petit en cas d'em. 

pêchement, être remplacé à la l'résidence parUn Admi­

rustratetlr 'en Clref ou Admi!1lStiàteur, âésigné pal" 

décision du Commissaire de la Républiqlle. ' 


A~T. 2. - !Je présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout olt besoln sera. 


L'Omé, le 25 mars 1953. 
L. PECHOUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Dit.ob.me"ta 

Par arrêté 'du 5 mars '1953, Mme. FaUrè,née Bour­

dond" (Marie-Thérèse), professeur 3Ig'l'égé,de gram­

mair~, rest 'mll:intenue en pPSition, de détachement 

auprès' du miruslre de la France d'OlItre.mer pour .. 

Une période allant du 1'!r mars '19:'2 au 30 septembre 

1952, ,en we d'-exercer des fonctiorr~ d'enseignement 

,en Afrique occi.dentale française. 


par arrêté \hl 5 mars t 953, Mme. ]ouanno, née· '. 
Daigre, i-nsi;itutrice de 6" classe du tlepartementdu 
Morbihan, ,est mise pour Une duré;e, allant du 26 

.' 
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septembre 1950 au 30 septembre 1952 à la disposi­
tiQn du ministre de la FranCtld'outre-mer pour 
exercer,ses fonctions au TQgo. 

Toul' de .ef'vlcc outre-m.r 

TOUR DE'SERVlCE OUTRE-MER DES FONCT10N'NAIRES CIVILS 

APPA2TENANT AUX CADRES' RÉG1S PAR DÉCRET 

Addiiif au rour de service <lu 1'" mars 1953. 
.. ,. .. • ,. .. .. .. .. .• • "," • a"· • .. .. • .. 

." .. .. ..... ... ...
~"~ ' ~ _ 

QrCllpe ilesconut1js prilldpl1ilX 'd;e 3e et 4" classe 
et, 'des Com.ttii;; 

. Pour servir aU TQgo. 

M. Jullien .(Henri):­. .. . .. . .. . .. .. . . . . .. . . .. .. .~ 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Nomlnallon .. 

Par déclsi<>ns et arrêtés du Commissaire de la 
RéJJUbhqate au TlOgo : 
.N~' 31l/D/P. du: 
6 mars 1953. - M, Venault Louis, Ingénieur de 

3" classe' des Travaux Publics de la France d'lOutre. 
mer, Direcleur par intérim du C.F.T. ct Wharf, est 
nommé Ordonnateur Secondaire du Budget Annexe 
dl.! Chemiu de fer et du Wharf 'du Togo dans les 
oonditions définies par l'ar\1lcle m5 du décret du ao 
dêcembre 1912, pour oompter de la date de la.présente 
décision.. 

N" 31$/D/TP. du: 
'6 mars 1953. - M. Cavalù René, Chie! de bUr.cau 

. principal du Statut glénéral du personnel des 7Régies 
ferroviaires de la France d',out:tie-mer Echelle 181 éche­
km 9, est nommé adjoint au Dir<!cteur par intérim du 
Réseau des Chemins de fer et du Wharf du Togo, 
en reniplacement deM. VenauIt appelé ,à d'autres 
fonctions. . 

M. cayalli e~ercera ces fonctions cumulativement 
avec celles de Chef des Services Administratifs iCI: 
Financiers du. Réseau des Chemins de! fer et 'du 
Wharf du TQg~- . 

N<i 36S/D/CFT. du: 
13 mars 1953. -- M. Roignot Jean, sous· chef cle 

bureau. du statut géuéral des Régies ferro\'iaires de 
la f'.O,M., chef des approvisionnements 'g'étiéraux [Ct 
de la. Çomptabilité-matières du C.F.l'., est <)ommé 
régisseur <le. lit caisse d'avance créée 'à la Comptabi­
lité-matières, en remplacement .de M. Marx ten instance 
de départ ,en ooJJ!g'é. ' . 

Les avances faites'au compte 'du Budget Annexe du 

Chemin de, fer 'et du Wharf seront justifiées confor. 

mément aux prescriptrons de l'article '1'49 du décret 

du 3'0 !CIécembre 1912. 


N~ 177·5:S/AP. du: 

15 ma,s 1953. - M. Oiry Jean, Elève-AdmJinisira­


teur de la France d'outre-mer, iCst nommé Secrétaire 

du Oonseil'du Contentieux administratif :du Tog!o, 

en remplacement de M. Canieau François, Elèvlet­

Administrateur de la France' d'cutre-mer. 


N« 365/D/AP.. du: 

16 mars '1953. - Est ICt demeure rapportêe la déci­


sion l1f' l,326-D/J\P. du 17 décembre '1952 portant 

désignation de magistrats. ' 


M. De Cerf, J<Uge au Tribunal \le Lomé est désigné, 

suivant délibération en date d'u 3 mars 1953 de la 

Cour d'Appel d'Abidjan pour remplir les fonctionS 

de Président ·intél'Jmaire du Tribunal de Lomé, en 

remplacement de M; Flean Michel. 


M, Pean, Juge de paix ,à Compétence Etend1j!èi 

li'Atakparné est dêslgné pour rernplir les. fonction§:' ~, 

juge intél1ma,Îre aU Trioonal de .Première Instance (1'6 . 

Lomé, en . remplacement de 'M: Cau, 'suivant délibé­

ration en date du 3 marS 1953 de la Gour d'Appel 

d'Abidjan. 


Nd '3S6/D/CP. du: 
20 mars' 1953, -' M, Madier Rémy, Administratew: 

adjoint (2" échelon) de la France (:\'loutre·mer, adjolllt 
'au Commandant du GercJ.ede Lama-Kara, est nommé 
adjoi,nt au Commandant du Cercle 'd'Anécoo, avec 
résidence à TabIigbo, en remPlacement de M, Carli, 
Administrateur adjoint parti en 'France, 'en 'congé pour 
maladie. 

N' 397/D/CP. du: 

21 mars 1953. - M, 'Rùdary Pierre, Ingénieur. 


Pri,ncipal de 3A classe des Travaux PUQlics de la 

France d'outre-mer, Chef du Service des Travaux 

Pul;>1ics et,d!'!S Mines du TOgo par intérim, est çhargé·, 1 


1<> .:...: (le, l'inspection des lé.tablissements' classés 
comme dangereux; insalubres et incommodes;: . 

2'> - <le constater les infractions :en· matière de 
production 'jndustriell ~ ; 

31" - de constater les infraction,s :il la règlemeutai10n 
SUr la protection 'et l'usag;e des VIOies publiques et les 

,transports automobiles; 
4" - de constater les' infractions â la police et à la 

conservation du domaine pUblic; .. 
. 5 ... - 'decorrstater 'les infractions 'à la rè'glementat,ip1l 

des carrières iCt des conditions d'exploitati.on. 
·M. Rodary <levra/ avant toute oonstatationJ prêter 

serment devant le Tribunal de ;ir. 'Instance (te Ulm\!.. 
La décision" ~<i:71~D/P; . dp 27. janvier. 1951 ~ " 

abrogée. ,; 

http:d'exploitati.on


--------

248 JOU&NAI; OFFICIEL DU 

N' 399/D/CP. 'du:: 
'22 matS 1953. - M. puccinelli Jean, Agent Con­

tractuel d'Algl'iculture, Adjoint au Chef (fe la Ciro 
OOll1Scnption Agricole 'de Klouto, Directeur de la Ferme· . 
Ecole, de Tové,. est nommé, par intérim, Chef de la 

Ciroonscrlp1ÎiOn Agricole de Klouto et 'Directeur (ie la 

Ferrne-Ecole de Tové, en remplacement ideM. Petit 

Jean Claude, Ingénieur Adjoint de '31" classe dont le 

départ en rongé est prévu pour le 2 avril 1956. 


Nt> 209-5&lCP. 'du: 
25 mars 1953. - M. 'Banque laré est admis, pour 

oompter du 1'" mars 1953, <1anS le cadre local des 
agents de 'police du Togo, en qualité de stagiaire, en 
remplacement num~rique :de M. Alidou ,Boni Alassane 
nommé Assistant Adjoint de 6° classe 'du cadre local: 

L'~ntéressé est mis à la dispositÎiOn du Chef du 
. SerVice de la Sû~eté à ':Lomé. 

NO' 41S/D;:rp. du: 
25 mars 1953. - M. :Rodary 'Pierre, 'Ln!génieur 

"PrinCIpal de ?J> classe des Travaux PubHcs de la 
. France d'outre·mer, Çhef dl,! Service ifes 'Travaux 
,Publics et des Mines du Togo 'par iintérim, est chargé 
de oonstater les· infractiions à la 'l'èglemeutation mi· 
nière. 

M. Roodary devra, ,avant toute ooustatatlilll, prêter. 

serment devant le Tribunal de il'.·'1nstance de Lomé. 


Titularl••1l0•• 

No 181·53/CP. du: 

15 mars 1953. - Madame Folly, née ·MellSab 


Julienne, élève monitriœ du cadre local /ieOOlldaire 

de l'Enseignement primaire du Togo, en sen1œ à 

Dapango, qui a hlrminé son année de stage règle­


·menta.ire, est tiLularisée dans son emploi et DOmmée. 
nronitriœ adjointe de 6? ctasse pour oompter du 
15 octobre 1952. 

N~ 197-53/CP. du : 

20 mars 1953. - III.M. 'Kolani LambonI et Batevi 


Baka:ngni, agents de police stagiaires du cadre local 

du Togo, tous deu1 en serviœ à LQmé, SIlnt titularisés 

dans leur emplQÎ et nommés agents de police de .e 

classe pour comp1er du 6 mars 1953, date à 

laquelle ils ont \erminé leur M,née de stage règle­

montai!'e. 


Ne 33S/D/C: 'du: : 

10 mars 1953. - Un témoignage officiel de satis· 


faction es,! décerné au Maréchal des Logis Clref 

,DumQnoeau, du dépôt des Gardes-Cerelles de Lomé, 
pour le devouement, l'allant, la' conscience profes­
lSionnelle dont il n'a cessé de faire preu,'c d'ans l'e:rer­
cice de fonctions particulièrement chargées et souvent 
délicates. 1 
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No 194-53/CP: 'dn : , 

20 lllllrS 1955. r M. Agniar 'Adolphtl, assistant de 


PlOli()'l adjoint ~e 4- classe du cadie loci! du T<>go, 

est. placé d'lOffIœ, ponr compter du 1er marS 1953, 

dam; la position de disponibilité,_ pour UIlle période 

d'un an, renmtvelable. ' ; 


Pendant tes six' premiers mois de 'sa disponibilité, 

M. Agu1ar Adolphe percevra la moitié de soutrai­


tement d'activité et la totalité des prestations fami­

liaies. A l'expiration de cette péliode de six niais, il 

n'aura plus dmit à aucune solde, mais continuera à 

bénéficier des prestations familiales. 


aéamotlon dé ce.trat 

No 428/D/CP. du: 

25 mars 1953. - Le contrat d'engagement en dalle 


du Il mars 1952 conclu entre, le Commissaire de la 

République au Togo et M. J ullien André Rie:rr~ est 

:résilié, pour compter du, 26 mars 1953, d~ns les con· J 

ditions spécifiées en son 'lrticle sept. 

, M. Jullien, ayant moins d'un an de séjour au ';l'og,!), 

aura droit à un dédommagelllllilt égal à un lOOis de 

rémunération. . 


Une réquisition de passage par voie aérienne, en 

1'. classe (Groupe II), de Lomé à Paris, est en outre 

Ilooordée à M. Jullien, sur l'avion d'.·Air-Franoe '. 

quittant Lomé le 26 mars 1953. 


aappél à l'aeU"itt 

No 381/D/CP. du: 

17 mars 1953 .. - M. Sil:ti Gratien, m'Quireur ordi· 


naire de 3e classe du cadre local de l'Agriculture du 

Togo, en disponibilité saris traitement, est rnppelé, 

à l'aotivité pour compter du 16 mars 1953. 


Prl".tio. de solde
--' 


No 427/D/CP; du: 

25 mans 1953. M. de Souza Cosme, aide-météo­

rologi6te adjoint de S, classe du cadre local du Togo, 

en !Serviœ à Lomé, qui, s'est absenté de son pos~, 

san,; aullorlsation régulière le 12 mars 1953, n'aura 

droit à aucuu traiteme:nt au titre de cette jourrula. 


'Su.pe.sl"•• d.. f6n..ti.... 

No 172-53fCP. du : 
13 mars 1953. - L'arrêté no 890-52jCP. du \ 11 


décembre 1952 portant suspension jÏe functiolJ$ de M. 

Delliha Marcùs, Commis d'Administration adjoint de 

4e classe, du service des AffaJres Economiques ci du 
Plan, est et demeure rapporlé. ~ 

,. 
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No 174-53jCP. du; 
'13 mars 1953. - M. Roko Maroellin, gar&-fron­

11ère de 5' classe du cadre lûcal des 'Douanes du Togo,
en instance de comparution devant le Conseil de 
discipliuè, est suspendu de ses fûnctiûns pour comp­
ter du 13 déœmbre 1952. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fûnc­
tiûns, M. BIOko qm a quitté son service, sans atllûrisa­
filOn, n'aura droit à aucun traitement. 

Lieenei.menl 

No 176-53jCP. du; 
13 mars 1953. -;- M. Agbodjan Prince Jacob, Chef 

de slafion de 1re clllISse du cadre local des Chemins de 
.Fer et du Wharf du Tûgo, en Ilervice à Lonié, est 
licencié de son emplûi, pour insuffisance profes­
siounclle. 

1\;1. Agbodjan Prince Jacob conserve ses droits à la 
pensiûn de retraite. 

R.vocations 

No 171-53jCP. du: , 
13 mars 1953. - M. Anani Michel, facteur de 3' 

classe du cadre local 'des chemins de fer dn Togo, 
suspendu de ses fooctions par arrêté nO 8-53jCP du 
9 janvier 1953, est réyoqué, pOllr faute grave en 
service. 

No 173-53jCP. dtt : 
13 mars 1953. M. Amegah . Nicodème, Commis 

d'Administratiûn adjoint de 5' classe du cadre local 
du Tûgo, suspendu de ses fûnctions par arrêté na 
903-52/CP du 12 décembre 1952, est révoqué, pour 
faute grave en service. 

. Relrail.. 

N° 208-53jCP du : 

25 llllU'\S 1953. M. Mensah Kûuévi, mslituoour 


adjoint hûrs classe, est admis d'ûfIice à faire valoir 
\Ses droits à une pensi,)fi de retraite, ponr infirmité 
imputable au service, IXlUl" compter du 1er avril 1953. 

Garde-Jronll"r« 
> 

Ne 179-53jSD. du : 
15 mars 1953. Le nommé "Tcha Marlin est 

admis dans le cadre des gardes frontières du Togo 
en qualité de slagiaire et mis à la disposition du 
chet du service ilcs douanes, en remplacement du 
garde front(ère Bq~djo Benjamin, décédé. 

Forc... de Pô~ice 

No 11),8-53jCGC.du:' 

13 mars 1953: -- Sont propûsés pour l'attribution 


d'une pension de relrllite dams les Cllndilions fixétlS 

par l'arrêM "n° 112 du" 20 février 1937 et rayés des 

oontrôles actifs du Cûrps des gardes cercles du Ter­

ritoire pour oompter du 1er juillet 1953, les gradés et 

gardes dûnt les noms suivent: " 


Sikû, garde "de 1" classe, M'. 1279, du peloton 

d'Anécho 


Klombaty Dabo, garde de 1re classe, ~le 1316, du 

peloton de Lomé 


Kankûua .Batoukûulara, Brig. 2" classe, M'. 1366, 

du peloton de Tsévié 


IhJUyaga, garde de 1re classe, M'e 1403, du peloron 

de Sokodé" 


Dassanou }Ioukagni, garde de 2e classe, M'e 1405, 

du peloton de Sûkodé 


Analo Etienne, garde de 1re classe, Mie 142fJ, du 

peloton d'Atakpamé 


Afo Atcha, garde" de 2e classe, M'e 1481, du dépôt 

des gardes." 


La: graluité du transport leur ·est accordée pour 

rejoindre leurs f"yers avec leur famille. ' 


DIVEBS 

Ag...1 d'alf«ircs 

par décisions ,et arrêtés du Commissair,e de la "' République au Tûgû : 

No 36,4jD/SG. du; t, 

16 mars 1953. E'st retirée l'autorisa lion d'exer­

cer la profession d'agent d'affaires acoordée au nom" .,
mé AgiJellOllou Samuel par décision no" 6,84-DjSG, 

_ du 31 aûûl 1951. 
L'iutéreSsé devra cesser l'exercice de cette pmfes­


siûn dans les e'OÎs mûis de la notificatiun de la 

présente décision . 


Appel. d'offres 

N° 3q6jD/AE. du: 

17 marS 1953. - La déeisiûn nO 281-AEfPLAN est. 


mûdifiée comme suit:" 


ku lieu de: 

M.M. Galland - Bill"son' -- Jon"" Larricu 

Lire: 

M.M. Berson - J'Ûnes - LlIrrie"u - Torres. 

N° 36,7/D/AE. du: 

17 mars 1953. - Les commerçants dont les noms 


suivent sont désignés pour faire partie des oommis­

sions qui statueront sur les soumissions 00 rapportant 


, 
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au'li! tableaux nO 90 .(divers' sleding 1" semestre 
1953) et no 48 (Tàbac):. 

TablfAlu nO 90 (appel d'offres du 13 avril 1953) 

,:fl.I.M. Gougeaud - Kalife - Azémard - Bastard 
Tableau ·nO 48 (appel d'offres du 27 a,TiI 1953) 

M.M. Michel - Schneider - 'Oalland - Herson. 

Cctmmaademe.a' autoeht':fDe 

No 178-53/AP. du: 
15 n>ars 1953. - Est reconnue la désil,tnation faite 

oorifürmément aux règles routumièl"tls d'AsSJuloum 
, Koumai comme chef du canton de Boufalé, en rem­

placement de M. Koumayi, décédé. 
L'indemnité annuelle de roncti<lns atbibuée à l'in­

léressé est fixée à 31\,000 francs. 
Cette indemnité est imputable au Chap. 5, art. 15, 

parag. 4 du budget Local, exercice 1953. 
Le présent arrêté aura cilel pour compter du 1cr. 

mars 1953. 

No 345/DjAP. du: 

11 mars 1953. - Le llommê Toussaint Tùssou, 


secrétaire du chef du canton de Kpékplémé (Cercle 
du Centre) est licencié de son emploi ponr àbanà,nn 
de posle. 

La prés"nLe décision' aura effet pour romp te'" du 
'1Cl' octobre 1952. 

------, ­

, N° 346/DjAP. du: 
11 mars 1953. - Le nommé Nini' T()gboui est 

agréé en qualité de secrétalœ 'du chef de cant'Ûn d;e 
Kpékplémé (cercle du centre), ~ur oompter ?-u, 
l" mars 1953, en remplacement de M. T.oussalnt 
Tos5Oj1, licencié par déclliion nO 345-D/AP. du 11 
mars 1953. : 

Son salaire est fixé à 24.000 francs l'an. 
La dépense est imputable aU budget local du 

T'Ûg" Chap. 5, art. 15, parag. 4 - exercice 1953. 

j}IODIFICA1'lF à l'article premier de l'flrrêté nO 
28-52jAP; du. 19 ianvier. 1953 {i"'cmt le sll.l{l~re 

,des ;secrétaires des chefs de canüm du TerritOire 
du Togo 1'0'11' l'année 1953. 

Au lieu de.: 

Cercle de Dapango 
'!1oatre Barnab, secrétaire chef canton 

Timbou . . . . . . 24.000 

Lire: 

Cercle de Dapango 
Somlamelldé Dimidî, secrétaiœ chef can­

ton Timbau . . . . . . . • . .24.000 
Le reste sans 'changement. 

Commi.vaioD 

No S60/D/CD. du: 
13 mars 1953. La commission des conlribu­

ti'Ûns directes du Cercle d'Anéclw pour l'année 1953 
est modifiée comme suit : 

Au lie,u de: M. CouchiJro 

Lire: M. Damien Lawson 
" 

Aide scolaire 

No 336/D/IA. du: 
10 mars 1953. - Une aid" scolail'C équh'alenœ au. 

montnnt d'un passage par' voie aérienne,' Paris -, 
Lomé et retour (tarif étudiant) est accordée à Made­
moiselle Frelisse Milnique, étndiante à l'Ecole Nor­
male d'Institubice de la Seine. 

Ce m()ntnnt' sera mandaté à la Compagnie AiI" 
France par le Sel"dce des Finances sUl' facture établie 
par la Compagnie. -, 

La dépense est impntàble au Budget Locai, Exer­
cice 1953, Chapitœ 41, Article 2, Paragraphe 1. 

Prêt d'honneur 

No 343jD/I.A. du : 
10 mars 1953. - Un prêt d'honneur équivalent au 

m()ntant d'un p,Qssage par voie aérienne de Paris à 
Lomé est accordé à M. Hùnngllcs Philippe, étudiant 
au Collège de Narbonne. 

Le paiement sera effectué entre IleS mains de M. 
Houngues Achille, père de l"inté,,;,ssé,.sur produ;t!(l.n 
d'une alte;,1aü<m de la CompagnIe Air-France lIld!­
quant le prix du transport de cc boursier de 'Paris 
à Lomé. 

Le montnnt de ce prêt d'honneur sera remboul'Sé ' 
par dixièmes, par le père de l'étudiant, M. Houngues 

1erAchille domicilié à Sokodé, à compter du jour 
du lll'Ûis suivant le ,."tour au Territoire de M. Houn­
gues Philippe. 

La dépense est imputable au Budget Lûcal, Exer­
ciœ 1953, Chapih-e 41, Article 2, Paragraphe 1. 

Bourses 

MODIFICATIF à l'arreté no 690-52/IA du 8 .sep­
tembre 1952 portant renouvellement des boul'ses en 
A.O.P-. 

Au lieu de: 

Est renouvelée pOUl' l'année "ClOlaire 1952-53 la 
bourse d'internat accordée pour le lycée Van Vol~eI!­
ooven à Dakar à l'élève Ol1Ul1itzky OUber!, admISSI­
ble à la 1re partie du Baccalauréat. . 



- .. 
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Lire; 
Est renouvelée poUl' l'année -soolaire 1952-53, la 


oourse d'internat accordée pour le lycée Faidherbe il. 

Saint·Loui" du Sénégal à l'élève Grunitzky Gilbert 

admissible à la 1" partie du Baccaluuréat. 


Le reste sans changement. 

lad.m.iI. 

-.N° 159-53/T.P. du: 
9 mars 1953. - Les agents du Statùt Particulier 


des Ré'des Ferroviaires de la France d'.oulre-Mer 

délach~ au R"seau des Chemins de Fer 'du Togo et 

en service anlélieuremenl il l'applicatiou de la loi 

du 30 juin' 1950 au Territoire, sont les seuls à béné­

licier à titre personnel du Complément Spécial de 

solde il. 4/10<. 


Les Agents désignés ci-dessous remplissant les con­

ditions fixées à l'article pl-emier, percevront pour 

compter du 1er Aellt 1952, le f..omplémenl Spécial de 

solde à 4/10<. 

M.M. Duran, Chei Brigade d'Ouvriers - Echelle 

. 	 7 - échelon 3 - date d'arrivée au Territoire : 
18-10-51 - Electricien spécialiste - équi­
pement électrique auoorails. . 

Géoffroy Chef Brigade d'Ouvriers - Echelle 
7 - écl;elon 6 - date d'arriv':>e au Tel'ritoire; 
19-6-52 - (précédemment en service à la 
Régie du Cameroun) Mororiste diéselisle 
spécialiste auterails, 

Dagère, 	 Sous-CMf de gar? EC\lelle. ? 
échelon 4 - dal:e d'arrIvée au TerrItOIre: 
3-7-52 - assurant IQS fonctions de Chef Mou­
vement. 

later"lell... de li}"ur 

N° 21O-53/SG du: 
25 mars 1953, - Le séjour dans le Teniloire du 


TlOgO plaeé Sûus la tutelle de la Fra.n,ee est inlierdit 

pendant une durée de cinq an~ pour compter du 21 


. mars 1953 date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Sim Mama dit Sidi Kano, détenu à la 
priS()n de Lomé (Cercle de, Lomé),. âgé ~e 40 ~s 
environ né à Kano (Nigérm AnglaIs,,), fIls de leu 
Marna ~t de kue Zinabûu, sans profession, domicilié à 
Kpédzé (TlOgO l3ritannique), de passage à P~limé 
(Cercle de Klouto) déjà oondamné à un mOIS de 
prison à Acera (Gold-Corust), F,D. 11.114/15.22~, 
condallllllé par jugement du 22 mars 1952 du trI ­
bunal oorrecliQnnel de LDmé à Un an de prioon et 
cinq ar!:' d'interdiction de sé;our pour v·,l et vaga­
oondage, 

Les infractlens aU présent arrêté seront sanctiell­

nées conformément aux prescriptions de l'article 45 

du code pénal. 
----.,...­
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No 344/D/AP. du: 

10 mars 1953. ",. ~I. Neyrolles RlOger, AdministraC 


leur-Adj<Jint de la Franœ d'Outre-Mer, Adj<lillt au 

Commandant de Cercle de Klouro est nommé Prési­

dent" du tribunal dn 2. degré de PaUmé, 'pour l'au­

dience du (Affaire l\!omlagan) en remplacement de ),L 

Giard, Commandant de Cercle, empêché. 


N° 187-53jAP, du: 	 .. 
18 .mars 1953, - M, Cau G~org"s, .Inge de Paix' 

à. oompétence étendue de 2" classe est désigné comme 
Procureur de la République par intérim près le 
tribunal de 1re ii:nstauec de Lumé, en remplacel11'<mt 
de M, Haag Albert, nommé par décret du 13 mars 
1952 :substitut du procnreur général près la Cour 
d'Appel de Madagascar, en instance de départ en 
congé. 

Naturalisation 

ADDITIF au décret en dale du 11 aOlU 1950 (J.O.ï'•. 

du 16 mars 1953, pl1ge 201). 


~ 	 •••• * .... ~ •••••• ", 

Article 6. Sont admis au statut métropolitain 

français; 


...... . . . . . . 
Après; 

D'Ahneida, née Quenum, Ouidah (Dahomey), 02~ 

05-26, - 10657 X 50 - 98. 


Aj<:>.urer. ; 
D'Almeida (Jean), CotDnou (Dahomey); .08-05-47. 


- 10657 X 50 98, 


. . ~ . ',' . 	 .".~ .. '~." 
----..-­
Permis d4 coftduÎre 

No 340/D/TP. du: 
10. mars 1953. ~ Sont retirés à leur titulaire; 

Pour urie durée de Irois mois 

10 :.... le pcrmis de conduire n" 1.534 délivré à. 

Lomé le 25 juillet 1950, au nom!11Jé Kpûbgbé Etienne, 

né il 'Assahun en 1920, demeurant à Palj.mé, quar­

tier Z,onai; 


20 le permi; de conduire no. 1.272 délivré à 
Lomé, le 10 lIlars 1949, au nOlllmé Atakoura Gado, 
né à l3.afilo en 1923, domicilié à Sokodé; 

30 le permis de c<lnduire nO .1.927 déliv:é à 
LOlllé, le 8 oclûbre 1951, au nomme Akakp<l ;;bc~el 
SesSIOu né il Baton"u en 1925, chauffeur au servlOO 
de la dame 'Cécile de Souza, demeurant il Anécho; 

40 le permis de conduire n Q 
• 1.761 délivré ~ 

Lom':;, le 17 avril 1951, au nommé Yay" Benoît, n~ 

'.1 
i 

http:11.114/15.22
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à Kpelé (Agoté) en 1911, demeuranf il Palimé, quar­
tier A takpamek.ondji ; 

50 - le p.;l'mis de oonduire no '2.085 déli"ré à 
Lomé, le 28 mars 1952, au nommé Dov; Ayao Bona­
venture, né à Lomé en 1932, demew'ant à Sassari; 

(l0 - le permis de conduire no 2.274 délivré à 
Lomé, le 6 . .ocoohre 1952, aU sieur Semani: Jean, 'né à 
Rasroun (Lihan) èn 1933, demeurant à Lomé; 

70 - le permis de conduire nO 978 délivré à Lomé, 
le 10 œoobro 1943, au nommé Hukp~rtie Knmlalsé 
John, né à L'Orné en 1918, y demeurant. , 

J>,our llIbe darée de six mois 

le permis de oonduire nO 3.543 délivré à Cooon{)u, 
le 9 juin 1950, au nommé Olohaloke Codjo, né à 
Ouidah (Dahomey), !en 19'29, de,mOOrant à Akaba 
chez K'Ueviakoé. ' 

Il est interdit aUx susnommlig de' conduire des 
véhic:ules peudant les périodes de suspension même 

,;accompagnés de personnes titulaires des permis de 
OO1lduire. Les récépissés de . saisie des permis de 

- oonduire seront restiiués immédiatement par les inté­
l-essés au· Commandant du détachement de Gendar­
merie de leur cercle et adressés à la dî:rection des 
IT'ravaux Publies et des Transports pour'être jüints à 
hmr dœsjer. ' 

A l'expiratiun des périodes de retrait chacun des 
.susnommés et sur leur demande pourra être autorisé 
à subir à [JJQuveau les examens en vue de l'oblention 
de permis de conduire. 

Resto. mortels 

No 18S-53/SG du : 
17 mars 1953. - Est auoorisé dans les oonilitions 

prescrites par le décret no 52-1.332 du 12 décembre 
1952, 1<) tr.ansfurt, de Lomé (Togo) à Obernai (Bas­
Rhin) vi.a Bordeaux, sur le paquebot Brazza, attendu à 
Lomé le 18 mars 1953, des restes mortels de Madame 
Odile Cadi:, décédée à Tabligbo (Cercle d'Anecho ­
:Togo) le 21 février 1953.' , 

La participation du budget de l'Etat aux frais de 
transpurt JUSqu'à Obernai (Bas-Rhin) est accordée 
dans les conditions fixées par le déeret du 12 décem­
bre 1952. 

N:0 170-53/SG du : . 
13 mars 1953. - L'aulnrlsation d'exeroer la méde­

cine au Togo est acoordée au médecin Devo Joseph, 
U1nIaire d'un diplôme d'Etat étranger, dans les condi­
tions prévues par le déel:ef nO 52-964 du 28 jumet 
1952. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
i 
1AVIS ET COMMUNICATIONS 

1, 

AVIS aux imporfilteur's et AVIS no i23 de l'Office 

des Cllillnges relo.tif aux formalités et procéc[ures il: 

respecter par les .imporlo.fJI!PJ's liIulaires de licences 

fÎl1<lnçables dans le' cadre de l'aide américaine il: 

l'Eur.op1 ,Plan Marshall 


(modifiCatif à l'avis auX importateurs et avis no 

132 de l'Office des Changes. 


L'avis aux impl)rtateurs et Avis de l'Office dés 
(1reChanges no 132 du 21 mars 1950 partie, sec­


tion 1, 2<» b) modifié par l'avis aUX importateurs 

et A vis de l'Office des Changes no 186 dispose que 


. lesauoorlsations de frêt sont globales par pays de 
destination <lt I>OUl' une périooe donnée el que leur 
validité s'étend uniformément jusqu'au '28 février 
1953. 

Le présent avis a pour objet de préciser' que ,; 

l'M.S.A. a' émis des amendements, prorogeant jus­
qu'au 31 mars 1954 la validité des autorisations dc 
frêt qui p<lrm<>.tlent le règlement des frais de trans­
ports m<éaniques .afférents aux importations finan­
çables darliS le cadre de l'aide américaine à l'Europe. 

L'Avis aux ~mp<)rtateurs et A vis de l'Office des 

Changes no 186 est abrogé. 


-----~ 

Al'IS Il" 222 relatif anx relatimts firumcières entr~ 

la zone fraric et f,a Suisse.. 

Les règlements entre la zone franc et la Suisse 


sont assurés: 

1<) S'ils s'ap.pliquent à des payements prévus par 


l'acccrd de payement frnuco-.suisse (en général les 

payements courants); . 


a) soit par la voie des comptes ,A" en francs 

suisses ouvert;; chez les banques suisses agréées au 

nom de banques françaises ayant la qualité, d'inter­

médiaire agréé; 


b) soit par la voie des comptes étrangers suis.. 
" 

ses en francs couverls chez les intermédiaires agréés; 
20) S'ils S'appliquent à des payements non prévus 


pro- l'acoord de payement franco-suisse (en parti ­

culier les transferts de capitaux) en, r~le générale 

en francs suisses libres. Les ccmptes correspondants 

SiOnt dénommés par les auoorités, suisses «comptel' 

ordinaî:res ». 


Les règlements visés au paragraphe 1°) ci-dessus 

sont contrôlés par les 'autorités suisses, ils ront opé­

rés :seInn la lerminolegie suisse, dans le cadre du. 

« service règlementé des payemonts avec l'étran@r . ­

Les règlements visés aU paragraphe 20) ne sOnt sou­

mi, à aucun oontrôte de la part d<;s autorités suisses. 


1 
" 
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; Compte ·tenu des ohservatlons iJJUi précèdent, le 
'présent- avis a pour objet de préciser, sur certain,; 
points, les oonditions dans lesquelles s'effectnent les 

,règlements <mtre la zone franc et la Suisse (y comprris 
la prlnctpauté de Liechtenslein) étant enlendu que 
demeurent applicables dans l"s relations avec ce 
·pays roules les dispositions des avis généraux en 
vigueur auxquelles 'le présent texla n'apporte pas 

,de modill.caUon. ' 
Il est rappelé, d'autre part, que depuis le 1er avril 

1948 le franc suisse est négocié SUI' le marché libre 
,des changes qui fonctionne à ln Boùrse de Paris. 

La zone franc compreud les terriroires énumérés 
"dans l'avis no 170. 

'Sont ou demeurent abrogées' les Instruct. nO 38 et 
:167 (avis no 43). (1). 

I. Régime des comptes étrangers en imncs ou­
. verts O,U nom de personnes résid<lI!t en Suisse.· 

1°) Les Inlermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur 
leurs livres, dans les conditions définies par l'avis 
,no 164 des comptes étrangers en francs au nom de 
:personnes résidant 00 Suisse. 

20) ces compfus, dénommés ,comptes étrangers 
. :suisses en fraucs > ronctionnent dans les wndilious 
,définies par l'avis nO 164, modifié pal' l'avis no 195. 

II. - Trllnsfert$ à destiriat{()11 de ta Suisse, 
. " . . 

A. -Transferts opérés par la voie'de l'acoord de 
,payement.. 

10 ) Les h'ansferts opérés par la voie de l'acoord 
.de payement correspondent, en règle générale, il, des 
payements courants. il fatre par des résidents au. 
:'profit de personnes résidant en Suisse. 

2<') Sous réserve de l'exception prévue au para­
:graphe. B, 20 ) ci-desSOUS, sont considérées comme 
payements ·courants les' catégories de payement C[Ui 
.figurent iSU1' la liste annexée à l'avis ;n0 163. 

30) L'offiœ des changes et l'office suisse de corn­
:pensation peuvent, d'un commun accord, autoriser 
'également l'exécution de transferts de capitaux par 
]a voie, de l'accord de payement franco-suisse; 

40) Les' Inlermédiaires Agréés doivent présenter à 
.l'office local des changes des demandes d'autorisa­
tions de transfert accompagnées de toulies justifica­
;1jol)S. 

5°) Les 1ransfel'ts sont exécutés: 
a) soit par achat de francs suisses sur le marché 

libre de Par1~; . 

Il) soit par' veule, contre francs suisses, sur le mar­
<.cM suisse, de francs français dont le montant est 
porté au· erédit d'un compte étranger suisse en 
:francs' . 

. ' 
c) soit par rers.ement au crédit d'un compte étran­

,gel' suisse en .francs. 

(1) 'N' B. - Les 	 dispositions -dè l'Instruction No 161 
Itlétaient pas a,pplicables,dans Jes Territoires de la Zone du franc 
.c..F.P.·· . 

B. 	- Tramferlt opérés en dehors de l'accora 

de fNlyemênt. 


1°) Les transferts opérés en dehors de l'accord de 

p'ayement cOl'respondent, en règle généraie, à des 

trunsfc;rls de capitaux. 


20 ) Par exception à cette règle, doivent également 
être tran.sférés en dehors de l'accord de payement 
franco-suisse, les revenus afférents aux investisse­
ments suisses dans la zone franc financés, à comp'ler 
du 1" décembre 1952, au moyen dl" transferts de 
~onds effectués en dehors de l'acoord de payement. 

Des instructions de l'office local des changes aux 
Inlermédiait"8s Agrét's fixent, compte tenu des mo­

dificati<olls ainsi apportées à la situation antérieure, 

les différents régimes applicables aux investissements 


. suisses dans la 2'!Qne franc, en particulier cn ce qui 

concerne les modalités de transferts des revenus de 

ces ;investisSements . 

30 ), Les règlements en dehors de l'accord de paye­
ment sont subordûnnés à une autorisation délivrée 
daIliS chaque cas .par l'office local des changes. 
1 40) LorsC[Ue les transferœ sont réalisés ··en francs 
suisses libres, .œux-d sQnt, en règle générale, ache­
tés directement auprès de la Banque de France par 
les Intermédiaires Agréés, sur la base des cours pra­
tiq:ués sur le marché lâbre pour le franc suisse le 
jour de l'opération. 

Ip. - Tramferl$ en prouenmwe de ta Sui~se, 

A. - Transferts opérés par la voie de l'accord de 

payement 


10 ) Les transferts opérés par la voie de l'accord> 

de payement correspondent, en règle générale, à des . 

pa~"ilmenûs courants à faire par des personnes rési­

dant en Smsse au profit de person.nes ayant la C[Ua­

lité de résident; 


20 
) L'office snisse de compensation peut également 


auboriser l'exécution de transferts de capitanx par: 

la voie de l'aœord de payement; 


3°) Les transferts, sont assw'és: 

a) s.oit par cession de francs suisses sur le marché 


libre de Paris; 

b) soit par achat, contre francs suisses, sur le 


marc»é suisse, de francs frrrnçuis dont le monl;1nt 

est prélevé au débit d'un compte étranger suisse en 

francs; . 


c) ooit par prélèvement sur les disp~nibilités d'ull 

compte éh'anger smsse en francs; 


B. 	 Trl1I1sferfs opérés en dellOrs de l'a.ccord ! 
de pq.yement. 

10 ) Les transferts opérés en dehors de l'aècord de 

payement oorresp'ontlent, en règle générale, à des 

transferlls de capit~ux; 


2<') LorsC[Ue ces transferts sont réalisés en francs 
suisses libres, ceux-ci sont, en règle générale 'cédés 
directement à la Banque de France p:ar les Inter­
médiaires Agréés, sur la base du cours pratiqué p01ll" 
le franc Imisse sur le,·marché libre le' jour de l'üpé" 
ralion. 
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IV. - Opérations à terme. 

Les opérations d'achat et de vente à terme en 
j'rancs suisses ue peuvent êtrç exécutées que sur le 
.marché libre des changes de Paris. 

Les Intermédiaires Agréés ne sont donc pas àut<l­
:r.isés ,à assurer auprès d'une Banque suisse agréée 
la oontre-partie du solde non comperu;é des ordres 
d'achat et de vente à terme de francs s,uisses éma­
nant de lieur clientèle. 

C.rlific~1s admiai.traU(. 

Cercle de Klouto 

!AVIS relatif aU:D demaIides de cerlifioots adminis­
tratifs (article 65 du décret du 24 juillet 1906). 

L'AdministrateUr de la France d'Outre-Mer, Com­
nmndant de Cercle de RIouto et Administrateur-Maire 
de la Ville de Palimé attire l'atterrtion des personnes 
déposant 'des demandes de certificats administratifs 
~lir le manque de précision fournie par la plupart 
des dossiers - notamment en ce qui' concerne les 
nOms et prénoms des 'propriétaires limitrophes, ou 
de leurs héritiers ou mandataires. 

Il demande en 'Outre à M.M. les Géomètres patèntés 
et Agents "d'Affaires-géomètres paterrtés de vouloir 
~ien se oonformer au~ prescri'ptions suivantes: ' 

a) placer dans un angle du plan du' terrain (dans 
le cas où le terrain ne se trouve pas à l'intérieur ou 
à, proximité immédiate d'une localité) un croquis 
d'ensemble dO.Imant la position du terrain et sa dis­
tanœ par rapport à l'agglomération ou il la route 
carrossable; 

b) mentionner sur le plitn lni"même, le 'long de la 
, 'Piste d'acCès, la distance exacte depuis l'entrée du 
terrain jusqu'à ]',agglomération ou la route princi­
pale; 

c) indiquer sur le plan la position : ' 

-'- des habitations ou fermes englobées dans le 
te.rl'ain, a vec les noq:ts des propriétaires ou locataires 
s'ilS ne. sonl p,as ceux du requérant ou de membres 
de sa famille; 

, , '~des repètes remarquables: gros arbres (avec 
leur nom), termitières, roches, ravins, ruisseaux (avec 
leur niom) , etc..•, , ' 

d) fournir le plàn en deux exemplaires. 

..: Les ',dossiers !IlOn conformes aux Î!lldications' ci­
desslis .seront· purement et simplement retournés aux 

, :requérants. 

Ceux d;e.ntre eux qùi ne p'oun-aient pas être' pré­
rents à l'enquête publique devront se faire repréc 
renter 'par un mandataire mlm, d'une pro.curation 
'itablie,'dans les fçrmes légales. ," , i 

DOMAINES l 
Avis de demande d'immatriculation, 

~u Livre lon~ier du Territpire du Togo 

Toutes personnes Intére"aées 80nt admis." 41 former- " 
opposition è la pv""nte Im~atrlculaUoft és: mains d ...· "":t~ 
eon."rvsteur sOUSSigné, dans le délai" de trois moi.,. "1 
compter de l'affichage des pr'sent"s avis. qui aura lIeu·lnce.,-- ~.", 

" samme"" en "audltolra "du trlb"unal civil de Lomé. 

Suivant réqnisitioo, nO 2.290, dép:oséé le 16' mars' ,~ 
1953, le sieUr Stéphan Agbavor né à Agouévé, Cer~ "j'" 
cIe de Lomé, le 3 Mars 1898, profession de négo":j 
ciant, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non. . j 

interdit jouissant de ses droits civils selon sou statliti '~ 
personnel indigène et optant pour la législation fran - ", 
çaise, demande l'immatriculation au Livre, foncier.~ '1 
du TeiTiooire du Togo, d'un immeuble rural bâti;, ~ 
oonsistant en un terrain ayant' la forme d'un quadri- j 
latère irrégnlier complanté en partie de caféiers" "1 
d'nne contenance totale de 31 a. 98 cas. situé à .:! 
Palimé, Cercle de Klouto, connu SOliS te nom de' :',j 
quartier Zongo et borné au Nord par Togbi', au. :, 

. sud par Gafa, à l'est par le cimetière de Z,ongo, '1 
et à l'ouest par Une rue non dénommée.' ,Ji 

Il déclare que ledît jmmeuble lUI appartJ,ent .et n'est... 
,,'à sa OOIUla,issance, grevé d'aucuns droits ou charges; , 

réels, actuels o,u éventuels. 
" 

Le Conserv/1teur de la Propriétt. fonCière, ' :j.,'
<"

Jean MAZUIlE, 

.~ 
Avis de bornage 

Toutea personnes Intéressées sont Invitées à y asSI.iat" 

ou à s'y faire représenter par un lDandatalre n"antl d'un:, 

pouvoir régulier. r 
 i 

" \1"
Le lundi 1er juin, 1953 à 8 heures, il sera procéd,,', J; 

au bornage contradictoire d'un immeuble situé, à ::1 
Sanguéra, Cercle' de Lomé, consistant en un terr,un, " j 
rural non bâti "'n forme' de 'quadrilatère' irrégulier" .J 
d'un", càntenance de 1 ha. 3 a. 23 cas. et borné alL' 
nord' par Bedjra Kioami et Dabla Azouma, aU sud 
par, la route de, Sanguéra - Agou~"", à l'est parc,' 
Hodoh Kpegli et à l'ouest par Mississo Hunkpelm:­
et Bedjra Koami, dont l'immatricuiation a été de­
mandée par le sieur Mazure Jean, Receveur dies 
domaines à Lomé, chargé de la Régie des biens d1,I' 
Ten-itoire du Togo placé sous la tuteUe de la France, 
suivant réquisition du 21 j~nvier 1953, nO 2.282. 

'Le mardi 16 juin 1953 à 14 heures" il sera pro-' 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé', 
à Tomégbé, Cercle du Centre; consistant en uri ter­
rain rural non bâti ayant la forme d'un polygone' 
:irrijgulier entièrement complanté de cacaoyers et de' 
caféiers en plein rapport d'une contenance de' 1 ha. 
24 ares, connu sous le nom d'Enouwani' et borné, 
au ilIIOrd par Benoît Mawu, à l'esï par BOniface' 
Rossi et Awa Adim, au sud, P'll" Ravin Enouwani, et: 
à l'ouest par PieI:re Foukem, dont I!immatriculation. 
IL 'été demandée par le sleur Karl DOumegua", com:~ 

""~ 

,._,. ,..__,.-__""~,_.__ ._____..1
,1 
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nerçafit .à T<oméghé .Akposso Plateau, suivant ré­
pili>ition dù 19 janvier 1953, no 2.283. 

Le COll$ervat:3ar de la Propriété, 'fbllCière, 
Jean MAZURE. 

-UNICOMER - ETS R. EYCHENNE 
5'Ociéftf anonyme au capital de Frs CFAlgz 500-000 

Siège social: Lomé (Togo) 

Re: Togo 115 


Avis de convoC(1tion d'Assemblée Générale Eo:tra­
,rdinai~_ 

'MM. les actionnaires et MU. les souscl'ipteurs à 
l'augmentation de capital de l'UNICOMER _ ETS 
R. EYCHENNE, Société' Anonyme dont le siège so' 
na! est à Lumé (Tog<» sont convoqués en Assem­
l!éc Générale Extraordinaire à Lomé, le 31 mai 1953 
i 17 heUl'6S, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
[our sùivant: 

- VérifiCb.tion et ReconIkoisSIl'llœ de la sincérité 
le la déclaration de souscription et de versem€illt 
::>onœrnant les 86.000 actions nouvelles et consta­
:.ation de la réalisation d!lfinitive de l'augmentation 
:le capital de frs 192.500.000 à 300.~00.OOO de frs 
CFA. 

- -Modllicaliollll oonsécutives apportées aux Sta­
luts (art 6.). 

Le Conseil d'Administration 

..coMPTOm DES PRODUITS D'EUROPE ET D'AFRIQUE 
(G·O.P.E.A.) 

Société à responsabilité limitée au capitdl 
. de 5,0.000 Francs C.F.A_ 

> enti.èrement versé dont le siège social est à 
LOMÉ (Togo) 

CObiet: La Société a pour. objet l'exportation des 
prodnits du crft d'Afrique etl'importation des produits 
manufacturés d'Europe; le comnrerœ de gros et de 
détail de diverses marchandises et toutes opérations 
oomm~rclaÙlS, industrielles et financières pouvant se 
rapporter directement (.lU indirectement à son ,objet 
principal. ­
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Cette Société est formée \lutre Messieùrs : 
1°/ Paul Dovi-Akue, .demeurant à Lomé, 9, Rue 

Amouzoù Bruce; -gérant statutaire. 
2°/ Cosme - Akpabie, demeuraut à SOkoct;! (T_og<)). 

MOOlltant d~s apports en inÎméraires: 417.825 
fl's. CFA. -. 

- Monl:rult des apports eUlllature: 92.175 frs CFA. 

oonsislant en marchandises diverses. 


La durée est fixé<3 à 99 années commençant le 

premier avril 1953 et finissant le 31 mars '2052.. 


Les statuts de la Société ont "té déposés le 26 mars 

195(\ au greffe du tribunal de oommerce de Lomé . 

(Tog<». 


Lomé, le 30 mars 1953. 
Signé: Paul Dovl-AKuE. 

DÉCLA~ATION D'ASSOCIATIONS 

Titre: LE-RASSEMBLEMENT DES JEUNES 

TOGOl,AIS 


'Dale de la décwatwn: 13 mars 1953. 
Obiet: a) ~ntreteDir entre les jeunes TOg<>Iais 


les sentiments de fraternité et d'entr'aide. 

b) Œuvrer en vue du progrès' poJi~que, économi­


que et social du Togo et de sou évolution vers l'au­

tonomie dlUlS !e cadre de l'Uuion Française. 


Siège Social: Lomé (Rue Amoutivé) . 

Titre de rAssodatlon: 
.STADE OLYMPIQUE TOGOLAIS • 

OPtet ou Bul: Resserrer les l!ens entre ses mem­

bres et chercher les moyens propres à assumer UDet. 

_oollaboralion oolllltante, franche et loyale avec la 


. uati"D t.utriœen vue du développement, de -l'éman­
cipaijon et du bien-être matériel et moral de tous 
ses nrembres. 

Siège Sccio.l: Lomé. 

Pièces anne:vées à in déclarati(Jn: Statùts. 


: ~Z' 

." 


